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INT... ODU CTION 

Notre travail s'inscrit dans l e cadre d e la réalisation d 'un 

système d'informa cions d'aide à la décision (SIA ) relatiE 

à l'élabora~ion d e jug em e nts. 

1. Différents aspects associés à l' é labor ati on d 'un jugemen t 

Nous reprenons ici certains aspects li é s à l a per s pec tive 

d'un Système de Trait em ent de l'Information. 

l.l. As pe ct document a ire 

Cet as pe ct consiste à pe r mettre à toute pe rsonne impliqu é e à 

l' é laboration d'un jug ement de consulter la do ctrine et la 

jurisprudence. 

Cette consultatio q ù de s fins d ocumentaire s peut s'ef f ectu e r de 

différentes façons. D'une par t elle donne la p ossibilit é de 

.retrouv e r des t ext es br uts à partir de critèr e s de s élection; 

d'autre part elle donne acc è s aux t exte s st ru cturés des jug e­

ments (renseignements g énéraux, per sonne s i mpliqu é es, f ormali­

sation de la rè g le de d roit). 

l.2. Aspect compar at i f 

6 

Au moment de l' é laboration d'un jug ement, le jug e peut rec he rc he r 

de s jug ements "similaires" c' e st- à-dire faisan t int ervi.=nir les 

mê mes faits, soit p our être guidé d ans son t rav ail, soit p our 

t es t e r si l a fo r malis at ion de la r è gl e de droi t qu 'il é t ablit 

e st c onfir~ée dan s d ' a utres jug ements. 

Il d 0sir e par exemple voir s'il a ac co rdé la mêm e i mp ort ance 

aux mê mes faits, s'il a l a même st ruc ture lo g i que , 

Ceci peu t d o n c a ll e r jus qu 'à fournir u n out il de ca lc ul de 

d i s ta n ce entre jugement s. 

Cet a s pec t comprend do c une co r.1posant "' do c umen t aire , la p artie 

Faits - e t-Standar d s d e la base ocument a ire . 
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1. 3 . Aspect d' évaluatio~ 

1. 3 .l. Cohérence logique interne 

On désire vérifier que la form a lisation de la rè g le de droit 

· d 'un jugement est lo g iquement cohérente • 

1. 3 . 2 . Cohérence logique externe 

On d é sire v é rifier que la formalisation. de la rè g le de droit 

d'un jugement n'est pas contradictoire par rapport à des é léments 

ext é rieurs, relevant de la doctrine et é tablis par des juristes • 

En effet, ces é l éments sont a priori compatibles avec 

tous jugements sous peine de non validité du jugement. 

1. 4 . Vérité d'u n jugement 

Nous mentionnons pour mémoire la v é rification de la vérit é d'un 

jugement, c'est-à-dire savoir si le jugement est "conforme" à 

la réalité, car cet aspect rel è ve de l' é thique et n'est donc pas 

à notre port é e • 

2 . Utili..sat±on d'un SI.AD, dans l' é laboration d'un jugeme~t 

2 .1. Définition d'un SIAD 

"Un SIAD est un système d'information . recourant à des techno­

logies basées sur l'ordinateur, utilisé comme support à la 

décision dans de s situations où il n'est ni possible, n~ 

d é sirable d'avoir un système automatique pour effectuer le 

processus de d é cision complet". 

C'est la définition donn é e par GI NZBERG et STOHR. 

Nous en retiendrons prin ci palement deux é l éments 

système d'inf ormation 

recourant à des tech nolo g i e s bas ée s sur l 'ordi nateur. 

2 . 2 . Fonctions à r é aliser 

J . ~ . 1 . Nous a ssimilons le p rototype que nous voulons r é aliser 

à un 3 IAD qui comporterait des fonc tions a ssoci ée s aux d iff é rents 

a s pect s d é gag é s pour l' é laboration d'un jugement. 

7 



Nous d isting uons l e s fonctio n s suivantes 

formalisation du jug em e nt 

fonctions d'int e rro g ati J n d e la Base de Donn é es (BJ) 

(SGB D et/ou système d e rech e rche documentaire ) 

fonctions de la mise à jour de la BD 

fonction de c omparaison de j uge me nts 

fonction de test de validit é int 0 rne d'un jugement 

f o n c -r io n · de t e st d e validit é e .· t e rn e d'u n jugement. 

8 

2.2. 2 . ? armi celles-ci, nous avons réalis é l e s fonctions d'int e r­

ro gat ion de la BD, de mise à jour de la BD, de test de la validit é 

externe d'un jug ement. 

2.3. Caractéristiques d'imp lantation 

Un SIA doit 

être construit sur un canevas adapt a ble c'est-à-dire @tre 

ca pable de suivre l' é volution du p roblème concern é 

interagir avec l'utilisat eu r ce dernier doit a p prendre à 

mieux connaître le syst ème en l'utilisant. C 'est ai nsi qu'il . 

lui dé couvrira de nouvell e s possibilit é s à lui ajouter et le 

r endr a dy namique 

être facile à co 1naître e t à utiliser 

(user-friendly ness). 

3. Environnement du travail 

3.1. Au niv e au jurid iq u e 

Notre p rinci nal ac q uis est l e t ravail q u'ont r éalis é i,! essi eu rs 

III K et TI ~1T L \ UX dans leur mémoire. Ils ont struct u r é le probl è ­

me juridi q u e , d e f a ç on à bie n disti ng ue r l e jugem e nt 

: ~ - ... ,-- .. -,: .......... 



dans lequel est déve lop p~ la formali sat i on de la rè g le de d roit 

(représentée d ans le for malisme de la lo g ique propos±tionnelle) 

et les éléments de droit et factuels qui y interviennent. 

Ce travail a abouti à la r éalisation d'un schéma conceptuel, 

repris dans l'annexe 1. 

On peut y dis tinguer les dif f é rents t ype s d'inf ormations suivants 

les rensei g nements géné~aux portant sur un j ugement (date, 

ville, ••. ) 

l e s personnes im p liqu ée s 

les compositions qui formalisent la r égle de dro it 

- les éléments de droit (standard~ e t les fait s qui peuvent 

intervenir dans la démarche juridique. 

9 

~ essieurs HICK et TI RTIAUX ont aussi jeté les bases de la réalisa­

tion manuelle d'un test de validité exter n e d'un jugement. 

3.2. Au niveau ma t ériel et logiciel 

3.2.1. Aspect documentaire 

Nous avons décidé de réaliser l e pr ototype s u r un micro. 

A l'Institut d'InfDrmatique , nous avions la possibilité d'utiliser 

un Apple ou un PC/IBM; notre c h oix s'est porté sur ce dernier 

car il offrait des avantage s tels que la capacité d'un disque 

dur, 

Au nivea u des lo g iciels, nous voulions utiliser un Système de 

Gestion de Bases de Donn ées (SGB D) . 

Or DBASE2 était disponible sur le PC/IBB et avait déjà été 

utilisé pour réaliser des SIAD . Aussi avons-nous décidé de l'uti­

lis er . 

3.2.2. Aspect d'évaluation 

Nous avons décidé d'utiliser Prolog p our réaliser le t es t de 

validi t é externe . Car le jubement a é t é formalisé, en uti lisant 

la logi q ue p ropositionnelle et ? rolo g est un langage basé sur la 

logique des prédicats (clauses de HO~N) . 

Comme ma téri e l, nous 3Vons utilis é le DEC 20 • 

...... ~ ....... ------- ·­' .. .., 

. . 
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4 . Limitation et portée de notre travail 

4 .1. Limitatio n 

4 .1. 1 . Nous avons pris comme hypothèse de d é part le sch éma 

conceptue1 . de Messieurs HICK et TIRTIAUX, alors que nous 

savions qu'il avait des inconvénients 

le manque de structuratio~ des faits et des sta nd ards 

isolement des faits et standards de leur contexte spatial 

et temporel 

il n'existe pas d'accord parmi les juristes,sur la notion de 

standard. 

4 . 1 . 2 . Nous n'avons réalisé que les fonctions d ocumentaires 

au sens larg e (c'est à dire les fonctions d 'interrogation et 

de mise à jour de la B.D.) et l~as pe ct d e test de la coh é rence 

externe d 'un jugement. 

4 .1. 3 . Au niveau d ocume ntaire, nous avons r éalisé une ma quette, 

cel a signifie que 

nous ne nous préoccupons pas de la performance 

la B.D. est r é duite à un j e u de données 

la ma quette est mono-utilisateur 

il n'y a pas de protection de donn ées . 

Au niveau du test de la validit é externe, nous nous 

sommes limit é es à un outil de dém onstration qui ne comprend pa s 

to ut e s les car a ct é ristiques d 'un SI AD ( e x . use~friend l yness). 

4 . 2 . Portée 

Da ns l'immédiat, notre t ravail n'a pas l' ambi tion de s e rvir à 

l' é laboration d 'un jugement, mais il pourra ~tre utilisé à d e s 

fins p é dagogiques. 

Le pr oto type peut aider des é tudiants dans l'apprentissag e de 

la formali s ati on d ' u n jugement et du test de s a validit é . 

Il leur permet auss i d'expér i me nter de manière critique le s 

concepts de fait et standard • 

10 



PREMIERE PARTIE 

LE PROTOTYPE DOCUMENTAIRE 

1. ENONCE DU PROBLEME 

Le domaine de Droit quL est analysé concerne les contrats de 

cautionnement, c'est-à-dire les contrats par lesqu e ls une per­

sonne appelée "caution" promet à un:. créancier d'ex é cuter les ,. 
obligations d'une tierce personne appel é e "débiteur-principal" 

si celui-ci ne tient pas ses engagements. 

L'aide apportée paru~ système informatiquè se base sur la ju­

risprudence relative au problème d'extinction du cautionnement • . 
Un modèle sémantique des données de ce problème a é té d éveloppé 

dans le mémoLre de Messieurs HICK et TIRTI AUX (-1) • 

Le schéma conceptuel qui y a é té élaboré se trouve en Annexe 1. 

Notre travail consiste à l'exploLte~ à des fins documentaires. 

Il est donc int é ressant d'analyser p lus en détail les informations 

reprises dans ce schéma conceptuel. 

1.1. Le sch éma conceptuel 

Dans le schéma conceptuel, nous d istinguons principalement deux 

groupes d'informations, qui ont une vie relativement autonome, 

c'est à dire qu'elles sont ind é pendantes tant au point de vue 

séma~tique, qu'au point de vue d e leur g estion. 

1.1.1. Les informations portant sur le jug ement 

Un jugement comprend oblig atoirem e nt 

des rensei g nements gé nérau x 

(ville, date, type, r é sult a t, t exte ) 

--•----;.-- -. -. =--~ ... :· -. •. ~.., 



I · 

qui sont représentés comme des propri é tés de l'entit é 

"jugement". 

des personnes qui ont um certain r61e dans un jagement. 

Les personnes ·sont représentées comme des occurrences d'un 

type d'entité "personne". Les-; rôles sont.. représentés comme 

des occ.urxren.ces d'un. type d 'association ( ex. créancier) 

caract éE_ist.Lques 

• une personne peut intervenir dans différents jugements, 

avec des rôles différents 

. une personne ne sera pas reprise dans la Base de Données 

(B.D. ) , si elle ne joue pas un rôle dans un jugement 

. dans un jugement, certains rôles doivent obligatoirement 

~tre remplis par des personnBs (ex. créancier) 

uneou des compositions qui f ormalisent l'argumentation juri­

dique. Une composition est representée comme une occurrence 

d'un. ty Q.e d'entité "composition" 

•· • · 

• une composition ne se rapporte qu'à un seul jugement 

• une compositio~ ne peut avoir qu'um conséquent 

. une composition. comprend des compositions et /ou des f ai t.s 

et standards pondérés; 

ces derniers sont repr é sent é s comme des occurrences d'un 

type d'entité "fait-et-standard-pond é ré". 

12 

Ces informations constituen;t la description au "sens lar g e" d'un 

jugement. 

Elles sont toutes structurées sa~f le texte du jugement. 

Nous entendons par informations structurées, des informations 

qui peuvent ~tre modéli.sées ( ex. mo dè le entité/association), 

c'est- à -d ire qui correspondent à des classes sémantiques d é finies 

a priori. 

--- -----,.:•...-::,::::--r -·-==r:-:-«== 
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1.1. 2 . Les informations portant sur les faits et les standards 

On a reg~oupé sous un même type d'entité deux concepts di.f fi.éren.ts, 

parce qu'ils peuvent intervenir de la m~me façon dans un ju~merrt. 

Un. fait est une carac-ta-istique d'une association entre c e rtains 

éléments (personnes,, contrat ••• ) intervenant dans le problème 

de droit concerné. 

ex. ~ les statuts de la société débiteur principal prévoient 

un~ changement de forme de celle-ci. 

Un standard est une fonctiom décrite par l'autorité, par laquelle 

un juge associe à un certain nombre de faits ou de groupes de 

faits, un. certain effet juridique prédétermi!.mé (Définition 

donn.ée par Monsieur Y. POULLE'TI ) • 

ex. : standard de l'acte abstrait .. .. 
un acte abstrait est un acte séparé de sa cause. Le standard 

est basé sur le principe doctri.nal qui affirme que l'acte 

abstrait vaut par lui-m~me. Peu importe la présence ou 

l'absence de la cause du contrat, celui-ci est toujours 

valable • 

Un. fait-et-standard comprend obligatoirement 

des renseignements (texte, polarisatiom) qui sont représemtés 

comme des propriéttés de l'entité "fait-et-standard", 

la référence à la classe à laquelle, il appartient. 

Les classes sont représentées par les occurrences d'une 

enti.t:é "classe". 

caractéristiques •· .. 
Un fait ou un standard appartient à une et une seule classe • 

• Tous les standards appartiennent à la même classe • 

• Le concept de classe est d é fini ind é pendamment du concept 

de fait-et-standard. 

La plupart des informations relatives aux faits et standards sont 

non structurées,, c'est - à - dire qu'elles n'ont pas une structure 

s émantique d é fini e a prior~, nous ne pouvons donc pas leur donrrer 
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un modèle prédéfin:ii. • 

Les informations sont essentiellement composées de texte. 

Un fait-et-standard est donc bien une information non structurée 

puisqu'il est principalement caractér.iisé par son texte • 

Il en est de m~me pour les classes. 

1.1.3. Ciœn sémantlique entre les deux groupes d'informati.ons 
1 

1 

1 

Le lien qui.. existe entre les informations portant sur les jugements J 

et celles portant sur les faits-et-standards est le suivant 

un fait ou un standard peut intervenir dans la démarche juridique 

élaborée dans u~ jugement, par l'intermédiaire des compositions 

et avec un certain poids (notion de pondération), 

Ge Li_en est d' um grand intérêt pour 1' aspect documentaire. 

1.2. Conclusion 

Le problème consiste à exploiter à des fins documentaires une 

Base de données constituée d'informations relativement autonomes 

et de nature différente: les unes ont une structure sémantique 

définie a priori, les autres pas. 

Ces deux types d'informations sont généralement manipulés par 

des outils distincts : les systèmes de gestion de Bases de Données 

et les systèmes documentaires. 

Même si certains systèmes documentaires (2) permettent des recher­

ches combinées sur des données structurées et textuelles, l'inté­

gration de ces deux 1M)es d'outils relève encore du domaine de la 

recherche. C'est dans cette optique que nous nous sommes fix é 

comme objectif de notre mém o~re la réalisation d'un prototype 

qui gère les données structurées et textuelle s du domaine de 

droit analysé . 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 



2. L' EXISTANT 

Les deux types de données, structurées et non. structurées, sont 

gérés actuellement par des systèmes distincts. Aucun ne combine 

les deux aspects. 

Les Systèmes de gestion de Bas e s de données ( SGBD ) classi..ques 

gèrent des données structurées et les Systàmes documentaires 

permettent de maintenir et d'exploiter des données textuelles, 

non-structur ées ~ 

Nous comparons ces deu~. familles de système su~ base de trois 

composants, qui sont . 
•· 

la structure de données et sa manipulatio~ 

le langage d 1 interrogatio~ 

les utilitaires de g estion de B . D . 

2. 1 . Structure de données et manipulation 

2.1.l. Dans les SGBD (3) 

On parle de DDL (langage de description de données) et de 

DML (langage de manipulatio~ de données). 

2.1.1.1. Structure de données 
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Le DD L permet de donner la descriptio~ du modèle sémantique de 

structuration. des données ainsi que la structure d'accès assoc±.ée. 

Le modèle des informations gérées par des SGBD est souvent un 

modèle sémantique riche. 

On. distingue deux gr andes approches dans l es structures de 

données des SGBD :: 

approche relationnslle . 
•· 

Les données sont reprises dans des tables appel ée s relations. 

Toute information du modèle (entit é /associ ation p. ex.) est 

représentée d' un e manière uniforme c'est à dire par une table. 



Les éléments de la structure sont = 
domaine ou ensemble de valeurs qui représente un élément 

du monde réel ou une propriété d'un tel élément. 

ex. : · Fournisseur, nom 

type - de relatiom ou ensemble de toutes les associations de 

même nature entre différents domaines. 

Le Système R, INGRES et ORACLE sont d es SGBD relationnels. 

Exemples 

relation FOURNISSEUR (NOM, NU i\!E:RO, VILLE) 

NOM NUMERO VILLE 

Adam I NAMUR 

Collard 2 B~UXELLES 

relation LI VRJ3 (NROFGURN..,, N:WPIE CE ) 

NROFOURN NROPIECE 

I 36 

approche réseau : 

I 

2 

2 

4 8 

36 

54 

Les données sont représentées par des types d'articles et 

des liaisons existant e ntre ceux-ci. 

Les éléments de la structure sont 

type d'article : collection de données se rapportant à un 

concept. ex.:Fournisseur 

propriété : donnée qui peut prendre un e nsemble de valeurs 

et qui se rapporte à un type d'article. ex. : Ville 

type de c 1emin : collection d'articles reliés entre eux par 

une relation prédéfinie. ex.:Livrer 

CO DA SYL est fort répandu dans l'approche r é seau. 

Il exis t e diffé rentes structur e s en réseau selon l e s restric­

tions que l'on introduit sur l e s liaisons permi ses. 

16 



La structure hiérarchique est un cas particulier de la struc­

ture en réseau, où les données sont re présentées par une simple 

structure en arbre (ex. : TOTAL I MS) . 

Exemple 

17 

FOURNISSEUR FI Adam Namur Collard Bruxelles 

PIECE 

2.I.I.2 . 

livre 
.,,,,,­

/ livre 

~ ~ 
--)~---j P 48 

Manipulati on des données 

-

On dis p ose de primitives de manipulation des données. 

Ces primitives s'appliquent à un élément de la struct ure des 

données et permettent d'agir ponctuellement sur celle-ci 

(ex. quand je suis positionnée sur une ligne d'une relation, 

je peux modifier la valeur d'un domaine). 

Le DML est donc directement fonction du mod è le de structuration 

des données . 

La manipulation recouvre des op é r a t i ons 

de recherche 

ex. : get next FOURNISS EUR 

- de calcul 

ex. maximum, minimum, moyenne, somme des valeurs d'un 

domaine d'une relation. 

- de mise à jour 

ex. : insertion, suppression,. modification d'un article 

2.I. 2 . Dans les systèmes document a ires 

2.I. 2 .I. Structure de d onn é es 

Le modèle des données est tr è s p auvre par ra pp ort à celui d es 

d onn é es structurées d 'un SGBD. Le s s y stèmes d e recherc h e docu-
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mentaire gèrent des BD textuelles, constituées d'un seul type 

de documents qui sont des entités "textes". 

Ils peuvent ~tre •· • 

référence bibliographique 

pou~ des documents qui peuvent ~tre résumés ett stockés sous 

forme condensée, les références enregistrées donnent l'infor­

matio~ nécessaire pour retrouver le document de base. 

ex. :: rapport scientifique, exposé de recherche 

texte intégral :: 

pour des documents qui ne tolèrent pas d'~tre condensés et 

sont stockés in-e~tenso; l'enregistrement des documents dans 

la base documentaire se substitue ici aux-. textes sur papier. 

ex . :. document de type juridique ou littéraire. 

Un document se décompose en champs et on distingue deux types 

de champs .. -
champs descripteurs ou mots-cl é s 

(.a bstract, auteur, ••• ) 

champs textes 

(résumé, titre, texte, 

Le champ peut dans certains cas ~tre divis é en paragraphes, 

eux-m~mes comprenant plusieurs phrases composées de mots. 

Ainsi, faute d'un modèle sémantique rigoureux des données, les 

systèmes documentaires ont besoin d'outils spécifiques 

l'indexation 

les lexiques et thésaurus. 

Indexatiom 

. 
•· 

L'indexation consiste à extraire d'un texte les termes si gnifi­

catifs de son contenu. 

Elle peut ~tre de trois types diff é rents 

Indexation. manuelle. 

Elle est r é alisée par un documentaliste spécialisé d a ns un 

d omaine particulier, avant l'enre gistrement du d ocument. 

Les descripteurs choisis d oivent exprime r le mi e ux possibl e 

18 
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le contenu du document. 

Une indexation assez fine est nécessaire, si on veut retrouver 

le document avec précision. 

Il est souhaitable que ce soit la m~me personne qui indexe 

les documents d'un m~me type afin de conserver une uniformité 

dans le choix du vocabulaire et des formes grammaticales. 

Indexation semi-automatique 

Elle nécessite la définition de certains outils par le documen­

taliste, par exemple un dic t ionnaire des mots vides, ainsi qu ' 

une syntaxe précise dans la r é daction des champs d u document. 

C'est lors de l'enregistrement du document que le système docu­

mentaire l'indexera en caractérisant les champs ( résumé,.titre, 

• •• ) par des mots-cl és. 

Ce type d'indexation assure une homogénéit é dans les descrip­

t e urs, mais est seulement satisfaisant pour des textes courts 

et simples. 

Une méthode plus efficace est requise pour le trait ement des 

textes riches et longs. 

Indexation automatique 

Elle est entièrement r é alis é e par le système documentaire. 

C'est sur base de traitements linguistiques que s'effectue 

l'indexation automatique; ceux-ci comprennent des fonctions 

telles que découpage du texte, a nalys e morpholo gique, recon­

naissance d'expression, no r ma lisation. 

Le processus d'indexatio~ n ous fournit a i n si des mots-cl é s. 

Les fichiers inver.sés sent constitués à partir de ce traitement 

e t font corxrnspondre à t..out descript e ur ses localisations dan s 

les différents documents enre gistr é s. C ' e s t sur base d e ces 

fi c hiers que se fait la recherche primai~e (cf r . infra). 

Notons que les différents types d'indexa tion pe uv e nt ~tre 

utilisés pour un rn~ me d o c umen t , selon les c hamps . 
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Lexique . et thésaurus 

Des descripteurs sont extraits d es champs du t y pe "mot-clé". 

Deux possibilités de stockage se présentent selon que l'on é ta­

blit ou non des relations entre ces mots-clés 

le lexique est un fichier reprenant par ordre alphabéti que 

les descripteurs retenus; il 11.ty a aucune relation entre eux. 

le thésaurus est un fichier re prenant les desc~ipteurs qui 

sont reli é s à d'autre:s par d es rel ations d e synonymie, d e 

hiérarchie, de corr élation ou au tres. 

Un thésaurus ou lexique peut être ouv e rt ou fermé, 

ouvert le fichier se constitue p ro g ressivement c'est-à-

dire que lors du char g em ent de nouveaux do cum e nts dans la 

BD, les valeurs de descri.pteurs encore inconnues jusque-là 

sont incorporées automatiquement dans le fichier sans con­

trôle d'unicité, ni de permanence des de scr~pteurs utilis é s. 

fermé par rapport au fichier existant, tout nouveau des-

cripteur rencontré est rejeté dans un p~emier temps. 

Le fichier est constitué a priori pour u ne période d é ter­

minée et sa mise à j our co nstitue une p roc édu re spécifi que. 

Le choix entre ouvert et f ermé e st difficile à faire. 

Uffi lexique ou thésaurus fermé possède des avanta g es tels q ue 

les fautes d 'ortho g raphe ne provoquent pa s la pré sence de 

plusieurs descr±pt eurs sig nifiants la mêm e c h ose, ce qu i 

empêcherait de retrouver les d ocume nts désirés, si l'ort h o­

g r ap he du mot de la requêt e d i ffè re de cell e du mot qui indexe . 

la taille du fichier est contrôla b l e , a lors que si le docu ­

mentaliste n 'est pa s obli gé de se c ant onner dans un cert ain 

vocab ul a ire p o ur s es descripteurs, le fichier pourra prendre 

des dim e nsions é l evées. 

Par contre l e caract è re f e r mé nécessit e une constitution a 

priori; cela dem ande une bonne connai s sance du d omaine afin d e 

d é terminer l e vo ca bulaire l e p lus ad é quat p o ur l'indexation. 

Des p r oc éd ur e s de mis e à jour sont requis e s. 
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2.1.2.2. Manipulation des données 

La structure des données é tant très pauvre, les systèmes documen­

taires n'offrent pas non plus beaucoup de primitives de manipula­

tion de ces données. 

La manipulation des textes est r éduite à des op é rations de saisie, 

modification, su~ression de tout ou partie du d ocument. 

Notons aussi que des progrès sont n é cessaires pour les fonctions 

de saisie et modification d e documents car actuell e ment elles 

demandent de constituer des fi chiers en utilisant une syntaxe 

assez f'ébà.rbativ·e •, . 

Les outils spécifiques créés nécessitent également des mises à jour: 

prise en compte de l'indexation, mise à jour des mots du lexi que, 

des relations du thésaurus. 

2. 2 . Langage d'interrogation. ( QUERY LAN GU AGE ) 

2. 2 . 1 . Dans les SGBD ( 3 ) 

Les SGBD fournissent u~ lang a g e d'interro g ation qui l e ur est 

propre et qui est fonctio~ d u mo dè le de structuration des données. 

Ce langage permet d'interro ger la BD en combinant des critères de 

recherche portant sur les difêérents él éments de la structure de 

donn é es : 

ex. SE LECT 

.FROM 

'WHERE 

nropièce, prix 

fournisseur 

ville = ' Namur' 

ORDER B Y nropièce 

Cet exemple i l lustre l'utilisation. d e SQL, qui est le lang a ge 

d ' in t e r r o g a t ion d u s y s t è me R ( I BF 1 ) • 

Notons q ue la tendance actu e lle est de co nstruir e d e s langag es 

d 'interrog ation d e plus haut ni v eau , qu i soie nt de plus en p lus 

p r oc h es d u l a n g a g e naturel. 
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On voudrait parfois faire entrer ces opérations d'interrogatio~ 

dans un. programme d' appli.cation. 

On se trouve face à deux possibilités .. 
•· 

d'une part des langages de SGBD qui recouvrent les structures 

classiques de programmatio~ ainsi que les primitives de recher 

che sur les éléments de la BD. 

ex. DBASE2 

d'autre part des langages d'interrogation qu~ peuvent ~tre 

utilisés par un langage "hôte", · normal de programmatiom " 

ex. Em bed..dedi SQL dans ~Ll 

çes deux, langages. 

Il faut gérer l'interface entre 

2.2.2. Dans les Systèmes Documentaires 

Les systèmes de recherche documentaire ayant une structure de 

données pauvre, ils off.rent un langage d'interrogation assez 

simple qui. permet de retrouver rétrospectivement des documents 

de .na Bll . ~ur base d'une combinaison de mots-clés. 

L'interrogation tient compte des outils spécifiques créés 

(lexique, thésaurus, indexation). 

Voyons en quoi consiste la recherche 

comment l'utilisateur interrœge la BD. 

2.2. 2 .l. Recherche à différents niveaux 

Tous les systèmes d ocumentaires étudiés offrent deux niveaux. 

complémentaires d'interI!"Ogation. 

la recherche primaire 

Elle est basée sur des fichiers inverses qui sont constitués 

à partir de l'indexation des champs descripteurs. 

Ce sont les lexiques ou thésaurus qui contiennent le r ésultat 

de cette indexation. 

Cette recherche fournit un nombre de documents s é lectionn és. 

la recherche secondaire 

Elle s'effectue sur les document s s é lectionn.é s par une 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

23 

recherche primaire et porte sur le texte des difEérents champs 

des documents. Elle se fait par balayage du texte. 

Le résultat revient à sélectionner de manière plus approfondie 

certains documents. On parle dans les différents systèmes de 

recherche sur texte, recherche approfondie ou postsélection • 

Evidemment, elle n'est guère utilisée que pour les champs du 

type texte, la recherche primaire étant nettement plus perfor­

mante (fichiers inverses) pour les autres champs •. 

2. 2 .2.2. Comment l'utilisateur interroge-t-il? 

L'utilisateur doLt d'abord faire une recherche au premier niveau • 

Toute recherche lancée est appelée étape · de recherche et est mémo­

r±.sée •. 

Une équatiom de recherche de ce type est constituée d'une combL­

naison bool é enne de descripteurs et d..e résultats d'étapes 

précédentes. La solutio~ d'une teile équation est le nombre de 

documents dont l'indexation satisfait à la requ~te. 

Lorsque ce résultat est trop vaste et que l'utilisateur veut raf.·­

finer, il peut faire une recherche sur texte • 

IcL, des opérateurs plus ou moins puissants permettent 

de rechercher la présence ou l'absence d'un mot ou d'un g roupe 

de mots, 

de comparer des valeurs numéri ques ou alphabétiques dans un 

ou plusieurs champs spécifiés, 

de rechercher des distances entre mots ou groupes de mots. 

Après chaque recherche, l'utilisateur peut visualiser tout ou 

partie{s) des documents sélectionnés à l'une des étapes. 

Toute instruction primaire ou secondaire qui cor~espond à une 

étape de recherche est numérotée et mémorisée avec le nombre de 

documents sélectionnés • 

Cela constitue la liste d e recherche qui reflète l'historique 

de la session au terminal. 

A tout moment, il est possible de visualis e r cette liste ainsi 

que les documents sélectionnés à une qu e lconque de ses étap e s • 
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Diverses opérations sont possibles sur la lLste de recherche : 

su~ression d'une ou plusieurs é t a pes, reprise à partir d'une 

étape donnée, 
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La gestiom de cette liste est importante pour l'utilisateur car 

elle constitue la principale base de communication • 

2. 3 . UtilLtaires de gestion de B . D • 

Les SGBD e t les systèmes documentaires fournissent d'une manière 

semblable des utilitaires de gestion de la concurrence d'accès 

aux données, des utilitaires de gestio~ des pô1i.i.n:t:s de reprise 

assurant la fiabilité du système, des utiLitai r es de protectiom 

des donn:ées, des utilitaires de réorgani:sation: de BD suite à des 

insertions ou supprè'ssions de données, des utilitaires de gestion 

de la communication au sein de r é seaux, des mécanismes d'optimL­

sation des accès aux donn é es par des fonctions transparentes, 

Remarque : 

Nous avons é tudié de manière plus approfondie quatre systèmes 

documentaires ... .. 
GOLEM (SIEMENS), MISTR AL (BULL), STAI RS (IBi'.1 ) 

système développé à l' IRETIJ d e Montpell.iier. 

et le 

Une é tude fonctionnelle de chacun d'eux se trouve en Annexe 2 • 

___,..,. IT:i _ ... .- .... .,._·--c · 
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3. PROPOSITION DE SOLUTION. 

Ce chapitre décrit la proposition de solution : 

la réalisation d'un-. prototype, le choix pris parmi les solutions 

~ossibles, l'environnement retenu et la spécification générale 

de la solution considérée • 

3.l. Réalisation d'un prototype 

Nous avons décidé de réaliser un prototype pour exploiter à des 

fins documentaires les données relevées lors de l'identification 

du problème • 

3.1.1. Définition d'un prototype ( 4) 

Un prototype est une réalisation à échelle réduite, c'est à dire 

la BD comprend des fichiers avec un. nombre limi t .é de données • 

le système est mono-utilisateur et ne doit donc pas gèrer la 

concurrence d'accès aux données. 

pas de mécanisme assurant la fiabilité, tel que gestion, de 

copies de sécurité des données, gestion de points de reprise. 

pas de préocc:upation de performance d'exploitation. 

3.1.2. Objectifs 

'1 

3.1.2.1. Objectifs généraux que nous assignons au prototype 

outil de dialogue ~ 

c'est un des objectifs essentiels du prototype. Ce dernier 

est un outil privilégié de communicatiorr entre l'informati­

cien et l'utilisateur non- informaticien. 

L'utilisation du protot.m,e est principalement destinée à 

susciter les réactions de l'utilisateur e t donc à préciser 

les caractéristiques du SIAD à élaborer. 

outil rapidement disponible : 

c'est par manipulation de cet outil que l'utilisateur r é agira 

en mentionnant les changements qu'il veut voir apparaître 
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pour le. système opérationnel; il est donc important que la 

première partie c'est - à-dire la r é alisation du prototype se 

fasse dans un délai acceptabl e . 

outil extensible, évolo.tif :: 

le prototype devra ~tre modifié pour faire face aux nouvelles 

exigences de l'utilisateur, correspondant à des besoins mal 

ou non spécifiés au départ. Ces changementsdoivent pouvoir 

être faits rapidement et facilement c'est- à-dire sans trop 

affecter ce qui existe et peut-être par l'utilisateur lui­

même. 

3.1.2.2. Objectifs spécifiques à notre problème 

deux types de données 

le prototype exploitera, à des fins documentaires, indifférem­

ment les données structurées et non structurées. 

cela comprend des fonctions d'interrogation et de mise à 

jour de la BD. 

interface 

le prototype étant u~ outil de dialogue avec un utilisateur 

non informaticien, nous attachons une grande importance à 

la r éalisation d'un interface le plus "user-friendly" 

possible. 

3.2 . Choix parmi les solutions possibles 

Faisons le panorama des solutions qui s'offraient à nous pour 

réaliser le prototype 

3 . 2 .1. Cr é er tout le système, sans utiliser aucun logiciel. 

Cela signifie utiliser un. langage de pr o g rammation tel que 

BASIC ou PASCAL, puisqu e nous voulons implanter l e prototype 

sur un micro-ordinateur. Or l e BAS IC n'offre guère de gestion 

des données ( structures d e fichiers asse z pauvres •.• ). 



27 

Cette solution nous paraît donc assez lourde et peu enrichissante 

à notre point de vue car elle ne nous permet pas d'utiliser de 

nouveaux outils. 

3. 2. 2 . Utiliser un système de recherche .document aire 

La solutiom d'utiliser u~ système de recherche documentaire pour 

la réalisation de notre prototype, bien que peut-être intéressante, 

s'est heurtée à des ~nconvénients majeurs 

l' utilisatiom d'un micro . 

Or les systèmes de recherche documentaire que nous connaissons 

( Mistral, Golem, Stai~, le Système utilisé à l'IRETIJ à 

Montpellier) ne sont portables que sur des gros ordinateurs. 

Cela est sans doute dû au fait que ces systèmes offrent des 

fonctions qui... sortent du cadre de la recherche documentaire. 

ex.: tri des documents repris dans les rapports 

un système de recherche documentaire n!admet que des BD avec 

un seul type de "document". 

Or nous avons à gérer dans notre problème deux types d'infor­

mations qui sont indépendantes mais qui peuvent entrer en 

relation. Il n'est donc pas possible d'intégrer une gestion 

des données structurées dans ces systèmes de recherche docu­

mentaire. 

3 . 2 . 3 . Utiliser un SGBD 

Cette solution est fort différente suivant le type de SGBD qu'on 

utili se. 

3. 2 . 3 . l. SGBD avec seulement un" query langage" ( ex. i\1DBS) 

Cela signifie utiliser un langage de pro g rammation "normal" 

( PASCAL, COBOL, BASIC ••• ) dans lequel on peut faire des 

ap pels à des fonctions du "query system" du SGBD. 

3. J . 3 . 2 . SGBD avec un lang age de pro g rammation ( ex. DBASE2 

Choisir un tel SGBD signifie : implanter tout le prototype 

dans le langage de pro g rammation. d u SGBD. C'est cette solut ion 

que nous avons retenue. 
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3. 3 . Choix de l'environn ement 

Le s deux composa nts de l'environnement que rr.ous rr.ous sommes 

donné pour l'implantation du prototype sont 

le micro PC/IBM 

le SGDB DBASE2 

3 . 3 .1 Micro-ordinateur 

•· .. 

Au départ nous nous sommes fixé . comme objectif pour notre 

travail, la réalisation d'un. prototype fonction~el dans le 

contexte micro-ordinateur. Nous connaissions les principaux 

avantages et inconvénients du mi c ro et nous pouvons justif ier 

ce choi x selon deux points de vu e . 

3 . 3 .1.1. Avantages et limites 

La manipulatio~ d'un micro-ordinateur est relativement aisée 

et s'acquiert rapideme nt. 

Dans le cadre de notre mémoire, c'est l'avantag e essenti e l 

2 8 

que nous vo y ons au micro-ordinateur par r a pport au gros 

ordinateur. De même les logici e ls développ é s pour les micros 

présentent des facilités d'utilisatiom appréciables; les inte r ­

faces-utilï.sateurs sont plus a g r é ables et les connexions plus 

directes. 

Toutefois le micro-ordinateur a des l imi t e s intrinsèques. 

Nous en rele vons essentiell eme nt troi s . 

Le volume de l'espace de stoc kag e d e s inf o r ma tions est r édui t , 

or les documents jurid i q u e s que l ' o n s ou h a i t e en r egistr e r sont 

gé n é ralement d es textes n om b reux et a ssez lon gs. 

La vitesse d'accès aux fic hiers et de tra n smi s sion sur l e s 

lignes n' e st pas tr è s é l ev é e et indui t un t emp s de r ép o n s e 

qui peut para~tre import a nt. 

Le mi cro e s t un ma t é ri e l mo no- utilisateur qu i ne p e r me t d o nc 

pa s d e p ar t a g er un mêm e e nsemble de do n née s e ntre p l u s i e urs 

per sonnes en m~me tem p s • 

3 . 3 . I . 2 . J u s t i f icat io n du c h oix 

La justi f ic ation d u c h o i x d u micro-or dina t e u r p o u r l a r éa lisa­

t ion du p ro tot y pe comp r e nd d ' u ne part de s é l éments e x tri ns èq ues 
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et d'autre part des é l éments intrinsèques au micro. 

a) D'un point de vue extrinsèque, nous avons choisi de travail­

ler sur un. mLcro parce que nous n'avions manipulé, au cours 

de nos études, que du matériel plus gros (PDP 11/45 - DEC 20) , 

Dans le contexte du mémoire nous avions l'opportunité de 

nous familiariser avec un autre type de mat é riel, d'en ex­

ploiter les possibilités et ainsi de compl é ter notre forma­

tion. C'est pourquoi nous avons préféré utiliser un des mi­

cros disponiblesà l'Institut. 

b) D'un point de vue intrinsèque, nous tenons à souligner que 

le prototype à réaliser est un prototype fonctionnel et non 

un prototype d'exploitation. Notre but était de montrer ce 

que peut apporter un système documentaire dans le domaine 

juridique défini et non de fournir un. outil d'exploitation~ 

Pour un utilisateur non informaticien, il est important que-le 

matériel proposé soit facilement et rapidement manipulable. 

Le choix du micro semble donc indiqué pour réaliser un outil 

agréable à utiliser et qui devienne familier aux juristes. 

En effet la connexion au système et ensuite au logiciel ù BASE2, 

support de l'application, se fait par quelquescommandes aisées. 

D'autre part les limites du micro n'entravent pas notre travail 

puisque la réalisation d'un prototype fonctionnel nous permet 

d'écarter toute préoccupation de performance. Ainsi il n'est pas 

nécessaire de disposer d'un grand volume de données pour montrer 

à l'utilisateur les fonctionnalit é s du système; notre BD repr end 

un nombre minimal de jugements. 

De même la lenteur des accès e t la longu eur de s temps de r é ponse 

induits sont acceptables. 

Et enfin le problème de la par:ti,ageabilité d'une BD ne se pose 

pas dans ce contexte. 



3.3.2. DBASE2 

3 . 3. 2. l. Particularités de DBASE2 ( 5) 

DBASE2 est un système de gestion de BD relationnelles qui 

permet une manipulation assez aisée de petitesBD. 

Détaillons ses trois principaux composants en les rapprochant 

de la découpe du chapitre II. 

Structure des données 
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• Le DOL permet de décrire l'organisation d'une BD relationnelle. 

Toute relation : 

est limitée à 6 5.500 enregistrements 

comprend au maximum 32 champs( ou domaines) et 

1000 caractères. 

Tout champ est de longueur fixe - max 254 caractères 

non répétitif 

décrit par 

• un nom - max 10 caractères 

type . de données (caractère, numérique, 

booleen) 

• longueur du champ 

nombre de positions d é cimales si type 

numérique . 

Aucun champ ne constitue un identifiant privilégié de la 

relation • 

• DBASE2 donne la possibilité d'organiser les lignes d'une 

relation dans un ordre différent de celui d'entrée: 

par un tri sur un champ= clé de tri ( SORT); 

le tri ne rend pas plus rapide la recherche dans le fichier 

car elle se fait séquentiellement. 

par une indexation de la relation sur un champ ou une 

combinaison de champs= clé d 'index (INDEXING); 

un fichier index avec la cl é est cr éé . 

Tou te relation peut être indexée sur différents champs et 

plusieurs f ichiers "index" sont a lors conservés. 



La recherche ou l'insertion d'une ligne dans une relation 

.funfu~ée devient plus rapide. 

Langage de manipulatiom (DML et QUERY) 
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C'est un langage procédural quL recouvre à la fois des 

commandes de programmation. et des commandes de manipulation 

de données. 

Il comprend les quatre structures fondamentales de program­

mation~ : séquence 

condition 

répétition 

appel de procédure 

Les manipulations de données sont 

la recherche de données avec critères combinés 

les entrées/sorties de données 

la modificatiorr. de données d'un fichier 

le calcul automatique de sommation . . de champs 

Toutes ces instructions peuvent ~tre rassemblées dans un 

fichier de commandes pour constituer un programme d'appli­

cation. 

exemple de construction : DO WHILE. NOT. EOF 

LOCATE FOR VILLE-JUGEMENT=NAMUR 

DISPLAY TEXTE-JUGEMENT 

CONTINUE 

ENDDO. 

Le système ne permet que de travailler sur deux relations 

courantes, une primaire (PRIMARY) et une secondaire (SECON-

DARY). 

Ceci constitue une limite assez contraignante pour la pro­

grammation et oblige à de nombreuses ouvertures et fermetures 

de fichiers de donn é es lorsque les in f ormations nécessaires 

à un moment sont éclatées sur plus de deux relations. Ces 

opérations d'ouverture, fermeture et repositionnement 

entravent é normément la vitesse d'exécution d'un programme. 

C'est pour cette raison que certaines foncti ons de recherc he 

prennent tant de temps. 



C'est un langage interprété. Il n' y a pas de d é claration de 

variables; elles sont cré é es lorqu'on les rencontre e t dis­

paraissent à la sortie de DB ASE2. 

Un sauvetage dans un fichier mémoire est cependant possible 

et ainsi certaines variables sont g ardées d'une session à 

l'autre. 

Son caractère d'interactivité est très intéressant; il 

permet de tester s é par ément un e ou plusieurs instructions 

avant de les introduire dans un fic hier de commandes. 

Toute construction qui peut se trouver d a ns un p ro g ramme, 

peut aussi être ex é cutée pas à pas à l' é cran. 

Le SGBD intègre trois outils qui sont un e g e stion d' é cran, 

une gestion de BD, une gestion de rapports. 

Pour chacun d'eux,il fournit des fonctions de haut niveau 

facilement utilisables mais ils ne sont toutefois pas tr è s 

performants (on ne dispose pas, par exemple, d'un s y st ème 

multi-fenêt~esdans la gestion d' é cran ) . 

Gestion de la BD (utilitaires) 

Le SGnD ne pr évoit aucun syst ème d e sauv e t ag e et reprise 

( RECOVERY) en cas de panne; la s é curit é n ' é tant pas assurée, 

il est important de prendre soi-mêm e l e s oin d e g arder une 

copie s u r disquette de son tr avail. 

Par contre le syst ème offre l 'av a ntag e d e pouv oir gè rer des 

f ic hiers en interface c'est à dire e n p rov e nance ou à des t i n atio n 

de pro g rammes é crits dans un aut r e la nga g e d e p ro g rammation. 

Le s y st ème se car a ct é rise ég al e ment par u n e i n d é p endance e ntr e 

les fi c hiers de donn é es et les pro g rammes d ' app lication e t 

permet a insi de mo d ifier la structure de l a BD en c ours d e v ie 

d u pr ojet, sans a f f e cter les p ro g r amme s . 
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3. 3 . 2 .2. Justification du choix de DBASE2 pour le prototype 

L'approche relationnelle est assez proche du schêma Entité / 

àssociation et sa souplesse favorise l'adaptabil~té du produit 

aux changements dans la structure des informations car on 

ignore les accès nécessaires aux applications. 

Le langage de manipulation a des caract é ristiques telles que 

l'interactivité, les fonctions de haut niveau, Les facilité s 

de travail sur les fichiers qui accél è rent la mise-au-point 

des programmes. 

La gestion d'écran et de rapports permettait également de 

réaliser l'interface d a ns l'optique "user-friendly" que 

nous nous sommes fixée. 

3. 4 . Sp é cification générale de solution 

3. 4 .l. Fonctions 

Pour couvrir l'aspect documentaire, le prototype doit fournir 

à l'utilisateur des fonctions d'interrogation et de mise à jour. 

Au niveau de la mise à jour, nous n'avons implémenté aucune 

fonction de suppression ou modi f ication des donn é es mais nous 

nous sommes limitées à d évelopper les fonctions d'insertion 

d'um élément à la BD, à la fois par manque d e temps et parce 

q u 'elles nous semblaient les plus importantes. 

3 . ~ .l.l. Fonctions d'ajout 

ajout d'un jugement : 

renseignements gé néraux 

personnes impliquées 

compositions 

texte 

ajout d'un fait ou standard 

renseignements : nroclasse, polarisa~ion 

textes affirm é et ni é 

d escripteurs 



ajout d'une classe 

libellé de la classe 

mise à jour des outils documentaires 

remarques 
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Les fonctions doivent vérifier que les mises à jour se font 

dans le respect des contraintes dégagées du schéma conceptuel 

Les fonctions doivent pouvoir traiter d es informations struc­

turées et non structurées. 

ex. Une des fonctions est un "mini-éditeur de texte". 

3 • -1 • 1 • 2 • Fon c t i o n:s d ' inter r o g a t ion 

Elles fournissent deux types d'interrogatio~. 

3. 4 .1.2.1. Interrogation par listes prédéfinies 

Ces fonctions donnent la liste de certains éléments de la BD, 

sans que l'utilisateur ne donne aucun renseignement au système: 

liste des jugements existants de la BD 

liste des faits-et-standards 

liste des classes 

liste des faits-et-standards d'une claise • 

3. 4 .1.2.2. Interrogation sélective 

L'utilisateur fournit au système les critères auxquels devront 

répondre les informations à sélectionner •. 

Les fonctions sont organisées en niveaux et à chacun de ceux-ci, 

l'utilisateur donne de nouveaux renseignements qui affinent son 

critère d'interrogation. 

L'interrogation sélective porte sur les d onnées structurées et 

sur les donn é es non structurées. 

Sur les données structurées 

- liste des jugements ayant une caract é risti que particuliè re 
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nro, ville, date, type, résultat, personne-impliquée. 

renseignements sur un jugement particulier 

courte description, personnes impliquées, type, 

compositions, jugements associés . 

renseignements sur un fait ou standard particulier, 

c'est à dire 

intervenant dans une composition comme ant é c é dent et/ou 

conséquent; 

intervention dans un groupe de faits-et-standards, 

Cett2 interrogation exclut la combinaison de critères •. 

Sur les donn é es non structurées: 

- visualisation de tout ou partie du lexique 

recherche documentaire portant sur les faits-et-standards 

recherche documentaire portant sur les faits-et-standards 

et donnant accès aux jugements qu'ils indexent. 

3 . 4 . 2 . Interactivité 
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Nou s avons d é cidé que c'était le système qui guidait le dialo g ue 

avec l'utilisateur, par l'utilisation des techniques de menu 

et question/r é ponse. 

Lesdescription et justification de ce cho ii..x sont faites au 

chapitre suivant (cfr 4. 4 ) • 

3 . 4 . 3 Syst è me documentaire 

Nous avons choisi une solution assez classi que pour couvrir l a 

recherche documentaire portant sur les f a its-et-standards. 

Cela signifie une indexation manu e lle, 

un lexi que ouvert 

u~ th é saurus rep re nant d eux types d e relation 

sémantique 

une interrogat ion par équatio n l o g ~que com bi n a n t 

les d escript e urs . 

Le c hapitr e suivant d é taille chacun d e c e s c hoix à la s e ct i on 2 

c f r 4 . 2 ) . 

--·--··------.-- ..... ... - .. ---~ .. --.-- ....... ,... ___ "$_..,._ ........... ~ = 



~ . SPECIFICATIONS FONCTIONNELLES DU: PROTOTYPE 

Les spécifications fonctionnelles portent sur trois points 

principaux :: 

le modèle de la structure des informations 

le système de recherche documentaire 

les fonctions du système 

l'interface avec l'utilisateur 

4.1. Le modèle de la structuration des informations 

Nous rappelons simplement que nous avons pris comme hypothèse, 
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le modèle développé dans le mémoire de Messieurs Hick et ']}i;rtiaux 

(1) dont le schéma conceptuel se trouve en annexe 1. 

4.2. Le système de recherche docum e ntaire 

Il porte sur les faits-et-standards; leurs textes sont rela­

tivement courts et nous avons fait les choix suivants • 

• r .ndexation 

Nous indexons manuellem e nt les textes des fait s e t des standards; 

lors de l'introduction de nouve au x faits ou standards, on saisit 

séparément leurs descr:h.pteurs • 

• Lexique 

Le lexique comp rend tous les descripteurs qui indexent des faits 

et standards, sans aucu ne restriction sur leur nature; ils peuvent 

être des mots ou des expressions. Le lexiqu e est ouv e rt c'est-à ­

dire étendu à c h aqu e chargeme n t de fait s et st a ndards, indexés 

par de nouveaux descripteurs • 

• Thé saurus 

Deux relations s émanti q ues so nt d é f inies . 

La s yn onymie q ui relie un él émen t du l exique av e c une ou 

plusieur s form~~ à tout moment éq uival e n t~~ à cel ui-ci est d onc 

" -- ~ --:~----- · ~---._~ 



'· 
prise e n comp te au tomati q u em ent d ans la r e c her che. 

ex. d é biteur-principal et dé bit e ur p r i nc ipal. 

L'analo gie relie dif fé r ents descript eurs d u lexique ayan:t 

des sig nifications assez proc h es. Le c h oix d e prise en comp te 

lors de la recherche e st laiss/4 à l'utilisat e ur. 

ex . : chang eme n t et novation et transformation • 

• Niveau d 'interrogation 
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Nous nous limitons à la r e cherc h e primaire sur base d'un fichi e r 

inv erse et é liminons un niveau s u p pléme ntaire d e r e cherche sur 

texte car ceux-ci sont trop courts • 

• Domaines d'interrogation 

La rec her c he documentaire peut se fair e sur 

l e s fai t s 

les st a nd ards 

les faits e t standar d s confondus • 

• F o nctions 

La recherche documentaire a de ux issu e s possi ble s 

soit elle fournit les f a its et / ou s tand ards r ép ond a nt à l a 

r e quête; on peut visual i s e r le t e xt e d e ce ux-ci; 

soit elle fournit l e s f a i ts et st anda rds solut io ns ainsi q u e 

l e s jugements d an s les qu e ls ils int e rvien nent; p o u r c e s j u g e ­

ments, on p e u t visualis e r u n e court e d escri ption (re nsei g n e ­

me n ts gé n é raux e t perso nne s imp li q u ée s ) et/ ou l e te x t e du 

jug e men t e t / ou l e s c o mp o s iti o n s • 

• Ge stion d e la list e d e rec he r ch e 

Une q u e sti o n p o s ée a u s yst ème e s t une équat io n lo g i q ue r e li a nt 

de s d escript e urs. Elle e st c ompos ée d ' une su i te de li g n e s qu i 

sont de s c o u p les (o p ér at eur l o g i q u e / de s c r i p t e ur ) . 

P o u r cha q u e li g n e, 

on s aisit un descri p t e u r (tron q ué ou non) 

u n o p é r at e u r lo g i q u e ET / OU / S AUF r elian t l e d e script e u r 

à l' é t a p e p r é c éd en t e ; 

on aff e ct e un numé ro d ' étape ; 

o n d o n n e u n r é sultat qu i e st l e nombre d ' é l éme n t s d u dom a i ne 

q u i v é ri f i ~n t l' é q u a ti on l o g i q ue intr o dui te j us qu e- l à . 



Les seule s op é rations possibles sur la liste d e recherche 

établie sont - affiner la qu ~st ion c'èst-à-dire lui ajouter 

des ligne s 

la reprendre à une étape sup érieure • 

• Troncature 
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Chaque fois que l'utilisat eu r doit donner au système un descrip­

teur; il peut employer la troncature. 

Elle est formalisée par un point en fin de la partie pré f ixe. 

Le syst èm e prend ra en compte tout e s l e s valeur s commen ç ant par 

ce préfixe . 

4.3. Les fonctions du système 

4 .3.l. Au niveau de l'interrogation 

Les fonctions se r épartissent en deux gr oupes 

les f onctions qui port en t s ur les données structurées c'est­

à-dire sur la description au sens lar g e du jugement 

les fonctions q ui conc ernent les données non structur ée s 

c'est-à-dire les faits~et-standards. 

4 .3.l.l. Interrogation sur l e s données str~ctur é es 

On distin 6 u e ici deux g rands t ypes d'op é r a tio n s 

interro g ation par liste prédéfinie, 

interro ga tion s é lective. 

4 .3.l.l.l. Listes prédéfinies 

Les quatre possibilités sont les suivantes 

liste des jug ements existants 

Pour chaque jug ement, visualis ation d'une courte descri ption 

num é ro du jugement dan s la BD 

ville où le jug eme?t a é t é rendu 

date du jugement 

t yp e d e juridiction 

r é s ul t at du ju 0 2me nt 

per sonn e s im pliquées nom 

rôle jou éj 
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e t du texte du ju g ement·, si l'utili-sateur le •dés.ire. 

En fin de v i sualisation d e tous les jugements de la B~, 

l'utilisat e ur peut demander à revoir un jug emen t particulier 

dont il donne le numéro. 

liste des faits et des standards existants 

Cette fonction propose trois possibilités 

liste d e s faits on visualise les t ext e s de tous les 

faits à l'état affirmé, 

liste des standards on visualise les textes de tous les 

standards à l' é t a t af ~irm é , 

• liste des faits-et-sta nda rds: même visualisation des 

textes, en commençant par les standards. 

liste des classes 

Pour chaque classe, on visualise son libellé. 

liste des faits- e t-standards d'une classe 

Cette fionction. dema nde le nro de l a classe dont on désire 

voir les éléments 

retour fonction 

• visualise les textes d es faits ou standards 

de la classe. 

( p our les quatre pos sibilités) r e tour au 

me nu-i n terro g a tion. 

4.3.l.l.2. Interrogation sélective 

liste des jugements possédant une c arac t ér istique particulère 

saisie de la caractéristique sur laquelle on veut interro-

Je r; l'utilisateur c hoisit entre 

nro de jugem e nt 

ville 

date 

type de juridiction 

r é sultat 

p e rsonne i mpl i q uée 



résultat 
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• de la valeur de la caractéristique choisie 

(et contrôle de la validité de cette valeur si né­

cessaire). 

Soit aucun jugement ne conti e nt cette caractéristique avec 

1a valeur donnée, 

soit visualisation . d'une courte description (cfr supra) des 

jugements solutions et visualisation de leur texte, si 

désiré. 

r e tour fonction 

Soit r é exécution de cet t e même fonction, 

soit r e tour au menu - interrogatio n. 

remarque Il n'est pas possible d'interroger en c ombinant 

de façon logique différents critères. 

renseig nem e nts sur un jugement particulier 

saisie • du renseignement que l'on désire sur un jugement; 

l'utilisateur peut choisir entre 

une courte descript i on (vill e , date, ty pe , 

résultat) 

les personnes i mpliquées 

le t y pe de juridiction 

les compositions du jugement 

le(s ) jugment(s ) associé ( s ) 

remarque· : Nous n'avons pas repris ici le texte du j ug~ment 

car il est possible de l'obtenir par la fonction 

r é sult a t 

"liste des jugements possédant une caractéristi­

que particulière" en donnant le num é ro du juge­

ment • 

• de l'identifiant du jug ement, qui est son riuméro ou 

si l 'utilisateur ne le connaît p as, sa ville et sa 

date. 

rappel d e l'i dentifiant du jugement 

affichage du r e nseignement demandé. 



4 l 

remarque Pour les compositions d u jug ement, nous donnons 

deux représentations 

retour fonction 

une form e sc hématique 

une forme t ext uelle , 

Soit rester sur le même jugement et en demander d'autres 

renseignements, 

soit réexécution de cette même fonc ~ion pour avoir des 

renseignements sur un au tre jugeme nt, 

soit retour au menu - interro ga tion• 

r enseignem e nts sur un fait ou standard particulier 

saisie • d u choix entre 

liste des compositions où un fait ou un sta nd ard inter-

vient 

liste des composi±ions où un fait ou un standard inter. 

vi en t comme ant é cédent 

liste des compositions OÙ un fait ou un standard inter-

v:i.ent comme conséquent 

liste des compositions où un groupe .intervient 

• du ou des nro(s) de faits et sta ndards 

résultat 

Visualisation des compositions r ép ondant au critère demandé . 

r e tour fonction 

Soit réexécut.ion de cette même fonction, 

soit retour menu-interro g at i on. 

4~3.l.2. Recherch& documentaire 

4.3.1.2.l. Visualisation du lexique 

saisie du c hoix entre 

visualisation d e t ous les mots du lexi que 

r é sultat 

• #•• -;.-. - . ... •-

tous l e s mots du lexique pa r ar dre alpha­

béti que 
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envir onnement ~lphabétique d'un mot 

saisie d u mot tronqué ou non 

résultat cinq mots précédent s 

mot demandé (si tro n qué, le premier ré pondant) 

cinq mots suivants 

mo ts commençant par une lettre donnée 

saisie de la lettre 

résultat afficha g e des mots comme nçant par cet t e lettre 

anLlogues d'un mot 

saisie du mot 

résultat rappel du mot 

tous ses analo gu es 

retour fonctïon 

Après chaque fonction, retour au menu des différentes possi­

bilités ùe visualisation du lexique et/ou retour au menu­

oecherche documentaire. 

4.3.l.2.2. _ ec h erche documentaire sur les faits-et-standards 

s ai sie 

résultat 

du domaine de recherche faits 

standards 

faits-et-standards 

• d e l'équation de rech e rche, comme une suite de 

lignes compos é es d'un op é r a t e ur et d'un ·descripteur 

et affectation d'un numéro d'étape à chaque ligne • 

• du choix de la prise en co1:1p te ou non d e l'analo gie 

. rappel de l'équation de recherche e t du nombre de s olu­

tions 

affic hag e d es op é rati ons possibl e s sur la q u _s t ion 

visualisation de la que stion etdu nom.bre de solutions 

visualisation des faits et/ou standar d s solutions 

liste des numéros de faits et/ou stand ar d s solutions 
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affiner la question (ajouter des o p é rateurs et descrip­

teurs) 

reprendre la question à une étape 

• saisie du choix 

résultat 

retour fonction 

visualisation pour les deux premières possi­

bilités 

pour les deux dernières, on reprend la fonc­

tion générale au niveau de la saisie de l'équa­

tion de recherche mais en tenant compte de 

l'étape où l'on doit se trouver. 

retour au menu de la rec he rche documentaire 

4.3.l.2.3. Recherche documentaire sur les jugements 

Cette fonction est · semblable à la précéd e nte, si ce n'est 

que le domaine est automatiquement pris comme faits-et-stan­

dards 

que les résultats compre nnent outre les faits-et-standards 

solutions, pour chacun d'eux les numéros des jug ements dans 

lesquels ils interviennent. 

4.3.2. Au niveau de la mise à jour 

Nous rappelons ici q ue nous appelons mise à jour, uniquement 

l'ag randissement de la BD. 

4 . 3 . :.? .l. 1,Iise à jour des jugeme nts 

Elle s e fa it en quatre étapes 

4 . 3 . 2 .1.1. :,lise à jour de s renseigneme nts généra ux 

saisie de la ville 

d e la date 

du type 

d u résult a t 

du ou de s jug emen~~ a ssoci « ~ 



) 

• Durant la saisie, il est permi s à l'utilisat e ur de c hanger 

un d es r enseignem e nts qu'il vient d'ent rer. 

Il y a v érif ication automatique d e la validi t é des valeurs 

introduites sur base des contraint e s. 

4.3.2.l.2. Mise à jour des pe rsonnes impliquées 

saisie du débit eu r principal 

de la nouvelle forme 

de(s) caution(s ) ori g inaire(s ) 

de(s) caution(s ) nouvelle(s) 

d e(Q créanci e r ( s ) 

Pour c haqu e per sonn e , on s ai sit 

le nom et p r é nom 

la date-début de son r6le 

la date-fin de son rôle. 

L'utilis ateu r d oit toujours en trer au moins 

un débiteur princi pal 

une caution originaire 

un créancier. 
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Ap r é s une _premi è re s aisi e de toutes le s pe rsonnes impliquées, 

l'utilis ateur peut en cor e en ajouter une ou e n modi fier une 

dé jà entr ée . 

4 .3. 2 .l. 3 . ;·.li se à jour de s comp ositions 

Pour ch a q ue comp os it~on 

saisie de l' é t a t de la co mp osition (affi r mé ou n i é ) 

. de s antécédents 

Si l'antécédent est un fait ou un st andard 

numé ro du f ai t ou du standard 

é tat (affirmé o u nié) du fait ou d u standar d 

pond ération du fait ou du standard. 

Si l' anté c édent est une comp osition 

cfr s a isi e d'u n e COD ? Osition 



. d u conséquent 

Idem que pour l e s ant é c éde nts • 

• e ffet d e la com position (lib é r a tion/maintien) 

4 .3.2.l.4. -..1ise à jour d u texte du jug e me nt 

L'utilisateur entre le texte du jug eme nt dans une fenêtre qui 

ap p araît sur l'écran et a la possibilit é d e faire voyag er le 

curseun dans celle-ci. 

La seule contrainte qui lui est im posée est de ta per le mot 

"FIN" comme derni.t..ère li g ne et de sortir d e l a fenêtre qua nd 

il a terminé . 

Le texte peut être de long eur v a riable. 

retour de la fonction mise-à-jour-ju g ement 

Soit réexécution de la même foncti o n, 

soit r e tour au menu-mise-à-jour. 

4.3.2.2. ~ise à jour des faits-et-standards 
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saisie du numéro de la classe à laquelle ap p artient le f ait 

ou le st a nd a rd; 

de la polarisation, 

des textes affirmé et ni é (dans l e s mêmes conditions 

qu e pour le texte d'un jug e ment ) ; 

des descripteurs du f a it ou d u st a ndard. 

retour fonction 

Soit ré exécution de cette même fonct i on, 

s oit r e to u r menu-mise-à-jour. 

4 . 3. 2. 3 . ,,lise à jour des classes 

saisie du libellé d e la cl a ss e (cfr p our l e t e xte du jug e ­

me n t mais d a ns une zo ne fixe ) . 

r e tour fo nc tion 

Soit r é ex é cution de cette mê me f onc tion, 

soit r e to u r menu-mise-à-jour. 



4 .3.2. 4 . Mise à jour d es r e lations dans l e lexique 

4.3 .. 2. 4 .l. :.lise à jour des relations de synonymie 

saisie du àescript e ur du lexique 

• d es synonymes que l'on ve u t d éf inir pour ce 

descripteur 

retour fonction 

Soit réexécution de la fon ction mise à jour s y nonymie, 

soit retour menu-mise-à-jou;-relations, 

soit retour menu-mise-à-jour. 

4.3.2.4.2. Mise à jour des relations d ' anal o gi e 

saisie. d u descripteur du lexique 

. d 'autres descripteurs du lexi q ue que l'on v eut 

mettre en relation av e c le premie r 

remarque la relation est symé trique 

retour fonction 

Soit réexécution de la fonction mi se à jour analogiet 

soit retour menu-mise-à-jour-relations, 

soit retour menu-mise-à-jou r . 
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4. 4 . L'interface avec l'utilisateur 

Dans la r é alisation d 'un syst ème d ' aide à la déc ision 

(SiàD), l'int e r fa ce avec l' uti lisat eu r est une d es parti e s 

l e s p lus i i~1portant e s. 

En effe t du point de vu e de l'utilisat e ur , l'interfa c e est 

le système. L'utilis a tion d'un SIAD dépend ra d o n c de la fa ­

cilit é du dial o g ue fourni par l'int e rfac e . 

Dans cette pa rtie, nous allons analyser plus en d é tail, les 

diffé r e nte s t e chniques et alternatives qui exist en t pour la 

r éalisation d 'un interface et ens uite n o us expliquer o ns com­

me nt nous avons r é alis é l'int erface du pr otot ype . 

Cette partie est bas é e sur l'ouvrag e (6 ) . 

4 . 4 .l. Princip e s et outils pour la réalisation d'u n inter fa c e 

4. 4 .1.l. ~ep r é sentation d e l 'i nte rface utilisateu r 

L'i nf ormatio n qui est présentée à un t erminal, passe par 

l'interface. 'J n fonction des info'rmations qu'i l voit, l'uti­

li~ ate ur con ç oit un plan d ' a ction. Ce ~lan d oit ê tre formu­

l ab l e en actions acceptables par l'i nte rface. 

On pe ut repr é senter l'int e r face utilis at ~ u r pa r la suite 

d 'actions suivantes 

Utilisat eu r 

Ordi nateur 

int e r prète le s données aff ichée s 

- for mule les c angeme nts qu 'il v eu t y apporter 

( plan d'actio n s ) 

"traduit" son p l a n d ' acti on, en a ctio n s accep ­

t ée s pa r le s ys t èm e . 

int e rprét at ion de s acti ons de l'utilis ateur 

acc é s à des don né e s, si c' e st néce ss aire 

calc ul des valeur s J emandées par les acti o ns 

de l'utilis ateu r 

" traduc tion" de s d onn ée s dans une f orme 

compréhensible par l'utilis a t e u ~ . 
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Ensuite, on recommence la même s éq uence d ' ac tions. 

De cette représentation de l'int e rf a ce, nous pouvons tirer 

deux conclusions 

1. L'interface gère deux lang ages d if fé rents 

un langage de présentation faci le à interpr€ter par 

l'utilisateur, dans le q uel le syst ème fournit ses infor­

mations à l'utilisateur. 

un langage d'action aussi simple q ue possible da ns 

lequel l'utilis a t e ur d onn e ses actions au s y stème. 

remar q ue Ce s deux langag es seront très li é s dans les dia­

logues par menu. Ca r l e s commandes du langag e 

d'actions sont des é l éments du menu, c'est-à­

dire du lang age de présentation. 

2. Dans les interactions utilisat e ur-système, il faut défirri.r 

ce que l'utilisat e ur voit, d oit savoir, et peut faire. 

Voir Quel contexte doit-il voir quand il interagit 

avec le syst ème? C'est li é au langag e de ~ r é ­

sentation. 

- Savoir: Qu'est-ce que l'utilisateur doit savoir pour 

l "interpréter? Il faut définir la base de 

connaissance de l'utilisateur. 

- Faire Qu'est-ce que l'utilisateur peut faire avec le 

système pour l'utiliser? 

d'action. 

C'est lié au langage 

La réponse à ces questions peut f ournir un point d e départ 

pour la conc ep tion de l'interface et i nfl uencer sa qualité. 

4 . 4 .l. 2 . Principes pour la r é alis ation d ' un int e rface-utilisat eu r 

4 . • .l.2.1. La p rés entatio n d oit gu i de r l' ut ili s a t e ur 

A tout moment la pré s entation ( ce qu i se trouve s u r l' éc ran ) 

doit é t ablir u n contexte explici t e pour l'action d e l' util i sateur . 

Une bo n ne conce p tion permettra l e s ac tio n s qu' un utilisat e ur 

v e ut pr end re sur une r ep r é s en t atio n d onn é e e t of f rira de s i nd i­

c a t ions pou r ex p l i q u e r commen t é voquer ces a c tions. 



--L4.l.2.2 . Les représentations fourni ss e nt un "outil" pour 

la c-oncention 

Le processus d e décision é t an t non structu ré , le SIAD devra 

fournir p1usieur s représentatio ns pour l e s mêmes données. 

Chacune de ces représentations apportera d es informations 

di f f é r e nt as·. 

4 . 4 .1.2.3. Le système fournit un canevas explicite pour 

l'utilisation de représentations 

Un canevas est ce que l'utilisat e u r d oit savoir. sur l e sys­

tème de façon à co ntrôler l'interaction avec celui-ci. 

Un canevas peu t être defini à différ ent s niveaux de détails. 

ex. menu 

/ ~ 
tableau 

/ \ 
nom de 

zone 
nom des 
données 

g r aph e 

A chaque niveau, l'uti l is at eu r dev ra utiliser la même pr oc é ­

dure pour sélectionner; le niveau suivant. 

ex. Apr è s avoir selectio n né un tableau, l'utilisat e ur d oit 

toujours donner le nom de la zone et un nom d e d onn ée . 

4 . 4 .1.3. Lang a ge s d'int e rface 

4 . 4 .1. 3 .1. Dif f ér en tes t echnique s 

4 . 4 .1. 3 . 1 .1. In t e rf a ce question/réponse 
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Le SIAD p ose une que stion à l'utilisateur. Celui-ci y r ép ond 

et ainsi de suite jusqu'à ce q ue le SI AD f our ni sse la r éponse 

adéqua te. 

L'int e rf ace q uè stion/r ép onse peu t être assez proche d u langa g e 

naturel . 



• 4 . 4 .l.3.l.2. Interface a v e c lang a g e de commande s 

L ' utilisat e ur a à sa d is positi o n u n e nsembl e de command e s qui 

invoquent di r e ctem e nt l e s fo nctio n s d u SIAD. 

4 . 4 .l.3.l.3. Int e rface av e c menu 

Le menu permet à l'utilisat e ur d e s éle ctionne r une d es a lt e r­

nativ e s qu 'il p ropose. 

La s é l e ction d'une alt e r n ativ e peut s e fai r e d e d i f f é r en t e s 

f a çons soit en ta p ant u n mot-cl é , soit en l a poi n tant (dans le 

cas d' é cra n t a ctile ) , 

Da ns la p l u p a rt des applicat i ons, on a de s men us "en c a scade" . 

Le s menus sont alors s tr uctur é s hi é r arc h iqu e ment, ou g r o u pé s 

par caract ér isti q ues. 

4 .4.l.3.l. 4 . Int e rface avec for mats d ' en tr é e/sorti e 
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Ce type d'int e rface four nit des for ma ts d ' entr ée s d ans les quel s 

l ' u tilisat e ur t ap e ses commandes ou ses d onn é es e t d es formats 

d e sortie dans les q uels le SIAD me t se s r ép ons e s. 

Apr é s a voir vu u ne structur e de s o rtie, l' u t ilisat eu r peu t rem­

plir une s tructure d ' e nt rée p o u r co ntin ue r l e d ialo g u e. 

Il e st possib le d e combine r c e s dif f ér e nte s t e c hni q ues d a n s u n 

même int e r f ac e . 

ex . utilis a tion d e menu s p o u r s ê l e c t io nn r d es c ommande s dans 

u n int e r f ace a v ec l anga 5 e d e comm an d e . 

4 . ~ .l. 3 . 2 . Dif fé r e nt s t ypes d e dia l o g ue 

4 . 4 .l.3. 2 .l. Di al o 6 u e co nduit par le sys t ème 

èe t y p e de d i al o g ue uti l ise so uv e nt l e s te chni q ue s s uiv antes 

me nus, q uestion / r é ponse, for mat s d 'e ntr é e et de so r t i e . 

4 . ~ . 1 . 3 . 2 . 2. Di a l o g u e l i bre 

Ce t y pe de Ji a l o ;; u e u t i l ise l a t e ch ,li que d e l anJ a g e d e c oi.m ande s ; 

ma i s aussi l e s l ang a e s d ' i n t e r r o g ation d e B0 , ou l e l a n 0 age 

n aturel . 



4 . 4 .l.3.2.3. Dialog u e orienté-objet 

Dia logue avec ma nipulation d 'obj e ts di recte. 

4 .4.1. 4 . Quelques mesures de la facilité d 'utilisa t ion 

de l'interface 

4 .4.l.4.l. Facilit é d'utilisation 
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La facilité d'utilisation se mesure dans la r e lation person­

n e lle utilisat ur-terminal, lors de la réalisation d'une tâche. 

Elle se rapporte à la qualité de l'interaction q ui pr end p lace. 

Elle est liée aux caractéristique s physi q ues du terminal e t au 

processus co g nitif de l'utilisat eur. 

4 .4.l.4.2. ~ esures d e la facilité d 'utilisation 

Ces mesures sont d es mesures de performances. 

Elles ne peuvent donc être "c a lcul ée s" q ue ldlrs de l' utili­

sation du s y st~me. 

En voici quelques-unes parmi les p lus courantes 

t em ps de formation des utilisateurs pot entiels 

t em p s p our qu'un ut ilisat eu r exécut e les actions ''automati­

quement" 

t emps nécess air e p our se r éha bituer au s y stème , quand on 

ne l' a p lus utilisé pendan t une cert aine pé rio d e 

t y pes et t a ux d 'er r eu rs 

attitudes qui suscit en t l e désir d'utiliser le SIAD. 

Ces mesures sont re p rises de l'o uv r age (6) . 

4 . ~ . 2 . Réalisa t i on d e l'inte rf ace utilisat e ur po u r notr e 

maq uette 

P our cette par ti e , nous c onseil lons au lecteur de se r apporter 

à l'annexe 5 qui reprend un exemple d ' utili s at ion de l a maquette . 



• 

~ . 4 . ~ .l. Choix d'un d i a logue cond uit par le syst èm e 

~ . • . 2 .1.1. J ustification d e ce c ~oix 

Nous avons opté pour la solution d'un d i alo ~ ue cond uit par le 

syst~me à la fois pour l'interrog ation et la mise à jour. 

Il y a principalement deux raisons à c e c h oix. 
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La première est le profil de l'utilisat e ur. Nous a vons consi­

d é ré celui-ci c omme é t a nt un juriste qui n'utiliserait le sys­

t ème qu'occasionnellement et pour le p roblème pr é cis qui l'int é ­

resse. 

La seconde raison est basée sur les op é r a tions que l'on d é sire 

effectuer sur la BD. 

Au niveau de l'interrogation, comme de la mise à jour, nous 
I 

avons assez facilement dé g a ge , av e c l' utilisa te ur, les princi-

pales opérations qu'il désirait. Nous avons ensuite construit 

d e s fonctions prédéfinies pour l e s r é aliser. Il est cert a i n que 

de nombreuses fo n ctions pourrai en t encore être ajout é es au sys­

tème. Aussi un dialo 6 ue conduit p a r le syst è me ne supprime-t­

il p a s trop des possibilit é s à l'utilis a t e ur. 

4 . 4 .2.l.2. Techniques d 'interface mises en o e uvre 

Nous a vons utilisé trois techni q ues l e s menus, les questions-

r ép onses et les for mats pr é d é finis av e c q u e l q ues diff é re nces 

e n tre les parties interro g at i on et mise à jour. 

4. 4 . 2 .1.2.l. Au niveau de l'interrog ation, la t e chnique de me nus 

en c a scade est utilis é e pour s é l e ctionner une fon c tion particu­

lière tand is que par la t e ch ni q ue question/r ép o n s e , l e s y st ème 

demande à l'utilisateur les a rg um e nts d e la fonct i on s é lectionnée . 

L'a f ficha ge des informa t ions, r é sult a t d e l a fon ction, se fai t 

s el on un format pr é d éf ini. 

4 . 4 .2.1.2.2. Au niveau de la mise à j our, l a t e c hni q ue d e me nus 

pe r me t de la nêm e ma ni è re d e s é l ec tionner un e mise à jour déte r­

minée et c' e st l a t e c h ni q u e d e f ormat s pr é définis ,qui e st utili­

s é e p our s a isir l e s i nf ormat i o ns en tr é e s pa r l' u t i lis at eu r . 
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Après chaque fonction, par un s y stème de question/r ép onse, 

l'utilisat e ur peut soit rappeler la même fonction ave c d es 

ar g uments différents, soit revenir au menu p r é cédent. 

4.4.2.2. dise en oeuvre des p rinci pe s p our la réalisation 

d'un interface-utilis ate ur 

Pour chacun des principes vu précédemment (cfr point 1), nous 

allons examiner comment ils ont é t é ap p liqu é s. 

4 . 4 .2. 2 .1. La pr é sentation doit guider l'utilis a t e ur et fournir 

un contexte explicite pour l 'in teraction. 

Les solutions adoptées diffèrent quelque peu e ntre les fonctions 

d'interrogation et de mise à jour. 

Au niveau de l'interroga t i on, 

l'utilisateur voit toujou r s ce qu'il pe ut faire à un moment 

donn é , mais il n'a pas toujours sous les yeux le rappel d e 

la démarche qu'il a suivie pour sélectionner la f o nction. 

En ce sens, le contexte n'est p as toujours explicite. 

Il est intéressant de noter ic i qu 'un syst ème qui aurait 

of fe rt une g estion multi-fenêtresnous aurait permis d'attein­

dre facilement l'objectif visé. 

En effet une fenêtre pouv ai t g arder en permanence l'ide nti­

fication de la fonction courant e ai nsi q ue s e s arguments, 

alors q u'une autre fenêtre nous servait à fa ire d é r oul e r 

les in f ormations s'y rapportant. 

Un e telle pr é sent a tion r éalisée ave c DB ASE . 2 est fort compli ­

q u ée et nous l'av ons r eje t é e par man q ue de temps . 

Ce penda nt nous avons choisi à la f in de c haque f onction, de 

retourner automatiquement au menu précédent afi n de rappeler 

à chaque étape les op é rations qu i sont possibles. · 

Au niveau de la mise à jour, 

le cont exte e st toujours explicite. L' utili s ate ur sait à t o ut 

moment c e qu'il a d é jà fait e t ce qui l ui reste à f a i r e . 

Nous avons pri s cette o ption car l a mis e à jour influence di-

rec.t ement l' é tat d e la IlD; el l e est donc dans ce sens plus 

dangereuse. Au ssi plus de pr é cautions sont-elles nécessaires. 



4 . 4 . 2 . 2 . J . Les repr é sentations f ournissent un outil pour la 

conception; plusi eurs r e pr é sent a t ions possibles 

pour l e s mêmes in f ormations. 
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Pour certaines données, nous a vons réalis é plusieurs repr é sen-

tations, dans le but d e fournir d es i nf ormations suppl émentaires. 

ex. les compositio ns d'un jug ement peuvent être obtenu e s sous 

deux f ormes. 

Le texte d e s standa rds e t d es fa its qui les constituent 

e st affiché; e t les diffé r e ntes compositions déf i lent 

les unes apr è s l es autres à l' é cran. 

Cette représent a tion met en éviden ce l'impact d 'un 

é lement (fait ou st andard) dans une com position. 

Les compositions sont r epré s entées sous une forme sché­

ma ti q ue, qui permet d'avoir toutes l e s compositions 

d'un jug e men t sur un seul éc ran. 

Cette représentation propose don c une vu e p lus g lobale 

du jugement. 

4 . 4 . 2 .2.3. Le syst ème fournit un canevas explicite pour l'uti­

lisation des re p r é sentations. 

Nous a vons essay é de normaliser les différ e ntes éta p e s qui mè-

nent à la s é l e ction d'une fonction et à son exécuti on. 

Cel a ap p araît dans l e sc héma s u ivant 

Me nu 

--------­interrogation 
------ --------------mise à jour 

// ------------lister. . sélective recherche. 
preoe 1n1/ \ o ocumen~aire I 

/ 
J 

\ 

identifiant argumen t i den tifiant identifiant 

f i ... ,..., "..,,.......,...,....,_ 

\ 
'\ 

ar g ument 
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4.4.2.3. Mesures de la facilité d'utilisation 

A titre expérimental, nous avons essayé de "mesurer", la faci­

lité d'utilisation de notre système sur un échantillon réduit; 

composé de deux types d'utilisateur 

des juristes ayant une connaissance du problème de droit 

qui concerne les jug ements repris dan~ la base, mais peu 

habitués à se servir d'un SIAD, 

des utilisateurs informaticiens (copains de cours) ayant 

peu de connaissance dans le do maine juridique, mais rou­

tiniersde l'informarique. 

Nous pouvons passer en revue quelques-ünes des mesures de la 

facilité d'utilisation 

temps de formation nul dans les deux cas 

temps pour se réhabituer au système nul dans les deux cas 

temps nécessaire pour exécuter les actions automatiquement 

aprés quelques sessions à l'écran, l e s utilisat e urs infor-

maticiens avaient acquis l'habitude des actions à faire. 

Uais il faudrait probablement p lus de t emps pour les utili­

sateurs juristes. 

types d'erreur les utilisateurs fournissent des infor-

mations qui ne sont pas v a lides. 

ex. une information qui n'est pas acceptable, pour le 

format d'entrée prédéfini; 

une information qui ne constitue pas une alterna­

tive du menu proposé. 

Ces erreurs sont probablement dues au fait que les utili­

sateurs ne lisent pas assez attentivement les messages et 

explications données. 

Le système paraît donc fournir toutes les exp lications nécessai­

res à son fonctionnement. 

Peut-être celles-ci devi e ndront-elles un peu "lourdes 11 pour 

les utilisateurs expériment é s et fa udrait-il prévoir une alter­

native plus ra pide (par ex. lang a g e de command es ) . 



5. IMPLANTATION DE PROTOTYPE 

Pour réaliser le prototype dans l'environnement retenu, nous 

avons dû transformer le schéma conceptuel élaboré dans le 

mémoire de Messi..eurs HICK et TIRTIAUX ( 1) en un. schéma rela­

tionnel DBASE2 et compléter l'entité "fait-et-standard" pour 

prendre e~ compte les besoins de la recherche documentaire. 

Dans ce chapitre nous voyons également la manière dont nous 

avons traité du texte à l'aide de DBASE2. 

Au niveau des traitements, nous donnons une justification d.e 

la structure d.es programmes •. 

5.1. Règles de transformatiolli du schéma E/A en un schéma 

relationnel (Annexe 3) 
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Comme nous l'avons dit au chapitne 2 (2.1~1.l. approche relation­

nelle), toutes les entités et associations du schéma conceptuel 

sont transformées en relations. 

Les domaines de ces relations sont .. .. 
pour une entité: 

les attributs de l'entité, présents dans le schéma concep­

tuel et éventuelLement, un attribut supplémentaire, identi­

fiant interne, pour accéder plus rapidement à l'entit ~ . 

ex :: 

ville 
date 
résultat 
type 

devient 

pour une association~ 

JUGE ~ENT (nrojugement, ville, 

date, r é sultat, type ). 

les attributs propres à l'association 

et les identifiants des entit é s reli é es par l'association. 

ex L'association, sans attribut propre, "CASSATION/INSTANCE" 

du sch éma conceptuel d evient 

CASSIN ST ( nroj ugemen tinst ance, nrojjug~m.en t c.ass ati..on.) . 
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Remarques 

1. Lorsque les performances le justifiaient, certaines associa­

tions 1-N ont été remplacées par un champ supplémentaire 

dans une des entités reliées, reprenant l'identifiant de 

l'autre entité. 

ex: 

L'association. "APPARTENANCE-CLASSE" n'a pas donné lieu à 

une relatio~ équLvalente en DBASE2 mais a été remplacée par 

le champ !UWCLASSE dans la rel.ati.om FSTD qui corr.-espond à 

l' enti.té FAIT-et-STANDARD ( NROFST ,, POLAR, NROCLASSE ) • 

Il. en va de m~me pour les associati:..orrs "COMPO-INDIRECTE" 

et "CŒ.-IPO.-DEPENDANTE". 

2. Dans le but de minimiser le nombre de relations, il y a eu 

agrégation., de plusieurs associations en une relation g é né­

rique dont un champ supplémentaire spécifie le rôle initial 

de l'associatio~. 

C'est le cas pour la rel.ation 11 PE.....,SONNEIMPLIQUEE 11 qui recouvre 

les associations "CREANCIER", "DEBITEUR-PRINCIPAL", "CAUTION 

ORLGINAIRE", "CAUTION NOUVELLE", "NOUVELLE-FORME". I.L en es.,t 

d.e mgme pour les faits et standards ant é c é dents ou conséquents 

d'une composition. 

3. Les attributs dont le domaine de valeurs é tait binaire ont 

é t é introduits comme des champs de type booléen avec le nom 

qui correspond à une des deux valeurs du domaine. Ceci pour 

des facilités d'implémentation. 

,.. ') 
0 • ~. Implantation des faits-et-standar d s 

Pour gérer les données non structurées représentant les faits-et­

standards, nous avons étendu le schéma conceptuel en remplaçant 

1' entité "FAIT-et..,,.STANDARD" par une structure de données qui 

intègre les él éments intervenant dans la recherche documentaire 

(cfr. 4 . 2 ). 
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5. 2 .i. Schéma conceptuel 

MOT-CLE F AITSTD 
~-----_____ "' / IDX''iIOT~ .,,..., _ _ ___ _ _:- - - ---------j 

O-N ' rr.romot 

texte 

ANALOGUE 

1-N 

O-N 

O-N 

'·- - --

M.C / SYN 

1-N 
,-- ------·- ---

SYNONYME 
- --·-- -·-

libellé 

0-N 
nrof.:std 

polarisa ti.oœ. 

texte af.f.:ïrmé 

t:ex.:te ni:.é 

5.2. 2 . Description sémantique du sch éma conceptuel 

s. 2 . 2 .1. Les types d'entités 

F AITSTD 

Un . faitstd est u~ é l ément qui p e ut intervenir dans la form a ­

lisation d'un jug ement - Cet é l ément peut gtre soit un fait, 

soit un sta ndard. 

11 Nrofstd" est l'att..ribut identi f i a nt d u f ait ou d u stand ard. 

Sa valeur est attribuée sé quentiellement p ar le systèm e . 

11 Polarisation:" donne la polarisation.. du fait ou du st andar d . 

Les valeurs possibles so n t : POSITI F , NEGATIF, NEUTRE. 
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r-.IOT-CLE 

Un mot.-cl.é est un. terme qui indexe au moins un_ fait ou un 

standard (FAITSTD) . 

"nromot" est un attribut dont l.a valeur est attribuée séquen­

tiel.l.ement par l.e système. 

"texte" est l.e l.ibel.l.é du mot-cl.é. 

SYNONYME 

Un . synonyme est un terme qui est identique s émanti.quement à 

un. mot cl.é au moins •. 

"l.i.bel.l..é" est l.e l..ï.bel.l.é du synonyme 

5.2.2.2. Les types d'associations 

ANALOGUE (mot-cl.é, mot-cl.é) . . 

5 9 

exprime l.a relation symétrique d'analogie entre deux mots-cl.és. 

M. C / SYN ( mot-cl.é, synonyme) :· 

exprime l.a rel.ati.on du synonymiestricte qui existe entre un 

mot-cl.é et un synonyme. 

IDXMOT ( mot-cl. é , failstd): 

expriITTe l.a relation d'indexatiom qui existe entre un mot-cl.é et 

un fait ou standard. 

5.2.3. Transformation en un sch éma relationnel. 

Les transformations se font selon les m~mes règles que celles 

exprimées à la section 1 de ce m~me chapitre. 

Le sch éma relationnel. se trouve en annexe 3. 

5.3. Traitement du Texte 

DBASE2 ne permet pas de gérer des champs de longueur variable; 

or nous devions manipule~ des textes pour les jugements et les 

f aits-et-standards. 

La solution technique que nous avons adoptée est de décou per ces 

textes en lignes de lon g ueur fixe, ce qui repr é sente e n core une 
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entité si:gnificative. Toutefois cette d.:ii..vision est transparente 

à l'utilisateur; on lui offre une gestion pleine page partout 

où il manipule du texte c'est-à-dire qu'il le voit comme un 

autre champ. 

Nous avons ainsi les deux relations suivantes 

LIGNEFSTD (nrofstd, état, nroligne, texte) 

.. .. 

où "nrofstd" est le numéro du fait ou du §tandard 

"état" donne l'état aff.irmé ou nié du texte 

"nroligne" est le numéro de la ligne du texte 

"texte" est le texte d'une li g ne du texte du fait ou du 

standard, à l'un des états. 

LIGL~EJUG (nrojugement, nroligne,texte) 

où "nrojugemen~' est le numéro du jugement 

"nrolii.gne" est le numéro de la ligne du texte du jugement 

"texte" est le texte d'une ligne du texte du j\igement. 

,. ..... -· • -::-r ....... . -._~ .... .,. -
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5.4. Architecturè des Modules annexe 4 

IT''une part l'objectifr était de réaliser rapidement un prototype 

fonctionnel. 

Il n'était donc pas a priori aussi nécessaire que le système 

implémenté garantisse les qualités d'arçhitecture {adaptabilité, 

clarté, port a bili té, , ••• ) attendues d'une solution opérationn:elle •. 

D'autre part, même si l'objectiE de réalisation rapide justiffiait 

le choix de DBASE2 dont on a évoqué précédemment les facilités 

d'écriture, il n'offrait cependant pas toujours les performances 

souhaitées pour développer une applicatiom élaborée. 

En effet un de ses principaux inconv é nients est l'absence de 

Rrocédure avec passage de paramètres. Tout morceau de code 

appelé dans un programme est défini... lui-même comme un programme 

externe et tous les arguments que l'on veut lui fournir doivent 

~tre gérés comme variables globales. Cela alourdit la construc­

tion des programmes et les appels de procédure allongent les temps 

d'exécution. 

On peut rappeler ici également le fait que DBASE2 ne travaille 

que sur deux relations courantes, ce qui nécessite des ouver­

tures et des fermetures de fichiers fréquentes et pèse encore 

sur le temps d'exécution •. 

Les facilités de gestion:. d'un. dialogue à l'écran. ne sont pas 

non plus très nombreuses. Nous en faisons une critique 

en 6. 1.3.2. 

C'est dans ce contexte que nous avons fait le choix d'une 

solution d'implémentation qui calque exactement la structure 

des programmes sur celle des fonctions identifiées. Ainsi à 

chaque menu et à cha q ue fonctio~ de l'architecture f o nctionnelle 

du prototype (cfr 4. 3.) correspond un module DBASE2 tel 

qu'illustré dans le schéma repris en annexe 4. 

Malgré cette approche garantissant une grande ind é pendance entre 

les modules, nous nous sommes efforcées de maintenir l'hamog é ­

n éité dans le dialogue avec l'utilisateur, par l'adoption d e 

standards pour la saisie des in f ormations et l'affichage des 

r é sultats. 
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6 • CONCLUSION DE L 'I:,!PLANTATION DU PROTOTYPE 

Dans ce chapitre, nous regarderons quelles critiques on peut 

formuler sur l'implantation du prot otype et ce qu'il nous 

apporte pour la r éalisation d'un système à grande échelle. 

6.l. Critique 
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Nous allons faire une critique du prototype et de l'environne­

ment dans lequel nous l'avons r é alisé, en fonction des obj ectifs 

que nous lui avons assignés. 

Les objectifs sont 

être un outil de dialogue avec l'utilisateur 

être rapidement disponible 

être évolut if 

être 11 userfriendly 11 

permettre de gérer à la fois des d onn ées structurées et 

non structurées. 

6.1.l. Outil de dialogue 

Pour l'utilisateur, le protot y pe est une r é ponse à ses spéci­

ficati ons fonctionnelles. En effet, les juristes nous ont 

exposé leurs besoins et après quelques mises au point , nous 

avons entièrement r éalisé le pr o t ot y p s a ns les recon tact er . 

C'est donc pour eux la possibilit é de v.uir si le système que 

nous leur proposons correspond à leurs sp é cifications et à 

leurs besoins peut-être non exprim é s. 

Les futu rs utilisateurs d'un SIAD, ne sont pas toujours convain­

cus d e l'aide que leur pr oc urera l'outil. 

Le prototype va leur donner la possibilité de se familiariser 

avec le système, de voir ce qu'il l e ur apporte. 

Ils en testeront les différentes f onctions sur une BD minimale. 

Ils r é a g iront, s a ns doute, à l'utilisation du syst ème et deman-

deront certaines modification s . 
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C'est donc sur base de leurs r é actions que le prototype subira 

des extensions et des améliorations. 

En permettant une vérification et un raffinement des spécifica­

tions fonctionnelles, ainsi qu'une exp é rimentation, globale du 

système, le prototype nous paraît réaliser l'objectif d'~tre 

un outil de dialogue. 

6.1.2. Prototype rapidement disponible 

Le prototype a été réalisé en quelques mois. 

Mais il nous aurait été possible d 'être plus rapides, si 

certains inconvénients de DBASE2 ne nDus avaient pas ralenties 

dans notre travail. 

Ces inconvénients sont les suivants 

6.l.2.1. Le langage d'interrogation de DBASE2 ne permet de mani­

puler qu'une relatio~ à la fois; et les relations ne peuvent 

être combinées entre elles que deux à deux. 

Si nous avions disposé d'un système qui nous apporte des 

primitives plus puissantes que celles-là, nous aurions implé­

menté plus rapidement le prototype. 

6.1.2.2. DBASE2 n'offre aucune possibilité graphique. 

Cet inconvénient ne nous a guère gênésétant donné la nature 

juridique du problème que nous traitions. 

Dans un cas seulement, nous aurions voulu disposer de primi-

tives gr aphiques :: représentation schémat ique des composi tians 

d I un. jugement. 

Cependant, pour d'autres types de probl ème, (ex. dans le sec­

teur é conomique), e lles s'avèrent nécessairespour la réalisation 

d'un prototype. 

6.1. 2 .3. Quand on travaille" en é cran plein", DBASE2 ne 

permet pas de . faire dérouler l' é cr a n. 

C'est assez contraignant , notamment p our la s aisie des textes, 

qui remplissent souvent p lus d'u~ é cr an . 

Il a donc fallu gé rer la l iaison d'un é cran à l'autre, de 

façon transparente pour l 'u tilisateur. 

On peu t ég alement rappeler ici les facilités qu 'un syst ème 

multi-fenêtres nous aurait ap p ortées.(cfr 4 . ~ . 2 . J .l. ) 
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6.1. 3 . Extensibilité du prototype 

On peut traiter ce point de deux façons :. d 'une part examiner 

le degré d'extensibilité de la stucture des données et des 

programmes dlt prototype réalisé et d'autre part proposer de s 

extensions DBASE2 pour faciliter la construction du SIAD. 

6.1.3.1. Niveau du prototype réalisé 

La Base de données en elle-même est facilement extensible; 

des fonctions sont offertes pour ajouter des é léments de la 

structure de données. 

Quant à cette struc.t.ure, toute modification. ne se fait pas 

aussi automatiquement. En effet même s'il est possible de 

changer la longueur d'un. champ ou son type de données sans 

devoir modifier les prog rammes, on ne peut introduire, par 

exemple, une nouvelle classificatiolli des faits et standards 

c'est - à -dire modifier la structur:e séman.ti que des données 

sans répercuter ce changement dans les fonctions. Les pro g ram­

mes sont fortement liés à la structure DB ASE2 des données et 

cela rend plus difficile une extension du prototype portant 

sur la structure des informations. 

Toutefois il serait plus aisé d'ajouter une f onction à l'un 

quelconque des menus; il suffirait de connaître la représen­

tation DBASE2 des données, d'impl éme nter le programme r éalisant 

cette fonction et de la raccrocher au menu correspondant. 

Les différentes fonctïons offertes sont relativement ind épen­

dantes; cela facilite d onc leur im p l ément ati.om. 

6.1.3.2. Niveau DBASE2 

Les limites de DBASE2 nous amènent à sugg é rer un éventail 

d'outils de base qui s'avère r a i e nt très utiles pour celui 

qui veut r éaliser un SI.AD. 

Rappelons que la partie pr incipale du code d'un SîAD concerne 

l'interface avec l'utilisateur e t c'est à ce niveau que DBASE 2 

pourrait ofErir plus de possibilit és . 
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Ainsi un système de gestion de messages serait apprécié; on 

pou~r.-ait, par exemple, coder les diff é rents messag es d'erreurs, 

commentaires sur l' é tat de l'.iinterrogation, certaines question/ 

r é ponse standards, ••• donner leur localisation sur l'écran une 

seule fois et pour toute impressiorr de message survenant dans 

un programme, faire appel à une procédure commune qui gère 

l'~ffïchage des messages d'après leur code. 

Un programme de gestion de menus aurait aussi é té pour notre 

application un outil fort utilisé, puisque c'est la technique 

dudialogue que nous avons adoptée. 

Un tel utilitaire permet pour chaque menu de d é finir les diffé­

rentes options et pour chaque option la ou Les p:rocédure(s) 

à exécuter; cet utilitaire génère lui-même l'affichage sur écran 

du menu souhaité, saisit le choix de l'utilisateur et gère 

l'enchainement correspondant des programmes réalisant ce choix. 

Un troisième outil serait un outil g raphique pour restituer 

à l'écran soit, tout ou partie du schéma conceptuel des données, 

soit u~ schéma d'occu~nces de ces données. 

Dans notre cas, nous avons dû réaliser de toute pièce une pré­

sentation schématique des compositions d'un jugement. 

Toutefois l'utilité des primitives g raphiques s'avère plus 

g rande pour des ap p lications manipu l ant des données plus 

structurées que dans le d omai ne juridique. 

Ce sont les principaux compléments que l'on pour~ait ajouter à 

DB ASE2 pour le rendre plus ef f icace dans l a construction du 

SIAD. 

6.1.4. Gestion de données st ru ctur é es et non structurées 

Le prototype permet de traiter à la fois desd onn é es structur ées 

et non structur é es, car n o us avons défini un modèle, le plu s 

souple possible, po ur l e s d o nn é es non structurées (cf r 5.3 ) 

Ce modèle est transpar ent à l'Qtilisateur. 

ex. L'utilisateur ne sait pa s que le texte e st considéré comme 

un ensem ble d'un nombre variable de li g nes. 
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6. 1.5. "User-friendly;ness" 

Nous avons fait le choix de créer un dialogue guidé par le syst è ­

me. Nous avons pu nous rendre compte qu'il étai t appr é cié de s 

quelques personnes qui ont utilisé le prototype (cfr. 4,4.) -

L'interface paraît d onc être assez "userfri e ndly" pour un 

utilisateur amateur. 

Cependant le dialogue deviendra probablement fastidieux pour 

un utilisateur habitu é . 

Aussi serait-il pr é f é rabl e de fournir en option un langag e de 

commandes, en plus du dialogue guidé par le système, afin de 

mieux rencontrer l'objectif de "user-friendlyness". 

Remarque 

Il nous faut signaler ici, que DBASE2 offre d e nombreux •~adgeti' 

pour rendre le dialo g ue avec le terminal plus agréable 

ex. impression contrastée, par rapport à l' é cran, du champ à 

remplir par l'utilisateur. 

6. 2. Le prototype vis-à-vis du système à grande é chelle 

Il est intéressant de voir ce que peut nous apporter le prototype 

pour la r é alisation d'un s y stème à grande é chel l e. 

Les caractéristiques d'un système à g r ande é c he lle sont les 

suivantes 

il est multi-utilisateurs 

il travaille sur un grand ensemble de d onnées 

il assure la protection des donn é es 

il f ournit des utilitair e s pour amé liorer les performances 

d' exploitation. 

6 . :J . l . Sy stème multi-utilisateurs 

Pour rendr e le s y stème multi-utilisat eu rs,il faudrait cr é er un 

résea u de mic ros avec un s erveu r uni q u e qui centralise les 

d onn é es, et différents post es qu i conservent leur a utonomie de 

travail et l e ur p uiss ance de traitemen~. 

De p lus l e lo gici e l DBASE2 peu t s'utiliser sur un tel r é seau. 
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6. 2 .2. Volume de don~ées 

L'emploi. d ' 'un micro ne pose aucun problème pour traiter de 

grandes quantités de données car les micros pe ~vent disposer 

actuellement d'une capacité de stockage importante {par exemple 

sur disque dur). 

Le logiciel DBASE2 est plus contraignant, car il limite le 

nombre de fichiers, c'est à dire de rrelations, et le nombre 

d'articles par fichier. 

On pourrait résoudre ce problème en cr é ant plusieurs BD, 

chacune correspondant à une p é riode fixe. 

ex BD n° l année 1980-81 

BD n° 2 ann é e 1982-83 etc ... 

L'utilisateur aurait la possibilité de choisir la BD qu'il 

veut interroger. Mai s il ne pourrait pas interroger plusieurs 

BD simultan ément. 

6 • 2 • 3 • Protection des données 

Le logiciel DBASE2 n'offre aucun utilitaire pour la pr otection 

des données, tel que gestion d e s points de reprise, 

Il faudrait donc écrire ces utilitaires, mais cela ne paraît 

g u è re possible, é tant donn é l e langage de programmation fourni 

par DB ASE 2 . 

L'utilisateur devrait donc lui-même faire des copies de ses 

fichiers, quan d il le juge n é cessaire. La g estion des profils 

pourrait peut-être l'y aider. 

Le s performances d'exploitation 

Il semble d ifEicile d'amé liorer les perf orm ances d'exploitation 

notamment pour r éd uire le temps d e r é ponse. La longueur de ces 

dernier§ proviennent du fait que DBASE2 ne pe rmet pas de corn-

biner plus de deux relations; le logiciel ne peut tr aiter 

que d eux fichiers simultan ément. C' est un des principaux 

inconv é nients de DBASE2, et il n ous paraît impossible d e le 

contourner. 



DEUXIEME PARTIE 

LE PROTOTYPE DU TEST DE VALIDITE 

l. ENONCE DB PROBLEME 

Comme nous l'avons dit dans l'introduction., , la prise en compt.e 

de l'aspect d'évaluation associ...é à l'élaboration d ' 'un jugement, 

s'est limitée dans notre travail au problème de la cohérence 

logi....que externe. 

Nous parlerons de la validité d'un jug ement et de la mani...ère 

dont il est possible de la testerA 

l.l. Qu'entendons-nous par validité? 
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On désire vérifier la validité formelle d'un jugement par rapport 

à des éléments de référence extérieurs, d é finis par des juristes. 

Ces éléments se présentent sous la forme d'une relation définie 

a priori entre deux faits pondér é s ou deux standards pondérés. 

On les appelle des groupes de validité de faits pondérés ou de 

standards pondérés. 

Ces groupes sont repris en annexe 4 du mémoi...re(l ) . 

Dif e ·érents types de relations peuvent être pris en compte; ce 

sont l'implication, l' é quivalence et l'incompatibili.Lt é . 

Par rapport à ces éléme~ts de r é f é r e nce, on peut dire qu'un 

jugement serait valide si les f a its et standards qui interviennent 

dans ses compositions ne sont pas incompatibles, d'un point de 

vue lo g ique, avec les groupes de v a lidit é . 



Exemple 

D'une part un groupe de validité de s ~andards pondérés établit 

l'incompatLbilili:é entre le standard 5 de la renonciation du 

créancier et lè standard 6 du terme extinctiE du cont~at de 

cautionnement. 

Supposons d'autre part, que dans un, jugement, on retrouve dans 

1 ' 'argumentation., le fait que le créancier a lui-même renonc:é à 
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la caution originaire en cherchant une nouvelle caution (standard 5 ) 

mais aussi le fait que lorsqu'un contrat est 9. rrivé à son terme, 

la caution originaire est libérée (standard- 6). 

Alors l'applicatio~ simultan é e des standards 5 et 6 rendra le 

jugement invalide, puisque ces deux standards n.e peuvent s'appli­

quer que de façon exclusive dans un m~me jugement. 

Remarque 

rl est intéressant de rappeler ici la diEf é rence qui existe entre 

la validité et la vérité (cfr (1) au pout 4.2.2ol ). 

La difEérence entre la validité d'une expression et sa v é rité se 

résume à l'implii.cation suiwante. 

Si une expressioffi est vraie, alors elle est val.fuie. 

Autrement dit la validité d 'une expression est la condition 

nécessaire pour qu'elle soit vraie. 

Il est démontré dans (1) que 

si v é rit é alors validLté ) 1 est équivalent à 

si non validLté alors non vérité) 2 

et que 

si vérité alors validitœ) 1 
si validité alors vérité )

3 

n'est pas équivalent à 

Cel..a signifie à on~ que si la v é rité d 'une expression impliqu e sa 

validité )
1

, alors la non validité de l'expression i mpliqu e 

sa non v é rit é ( ) 2 , et r écipr oquement. 

q •-:r.-r. 
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De plus . l'implicatiorr de la validit é par la vérit é n'est pas 

équivalente à l'implication. de la vérité par la validi..té ) 
3

• 

Dès lors, si on peut déterminer la validité d'une expressi.on, 

on ne peœt ri.en afê.i!.rmer sur sa vérité; mais si.. on peut déter­

miner sa non. validité on peut conclure à sa fausseté. 

1.2. Comment réaliser un. test de vali.d.Lté 

La réalisation. du test de vali dité d'un jugement repose sur 

tr.ois hypothèses (cfr (1) au point 4.2.2.3). 

Il existe un acc.ord parmi la communauté des juristes pour 

défi.ni.r a priori.. "un moment de nécessi:..té", pour un. domaine 

juridique donné. Ce "moment de néc.ess.Lt:.é" correspon.d_ au 

respect de tous les groupes de validité de faits pondérés 

et de standards pondérés définis pour un domaine précis. 

Tl est possible d'exprimer les relations entre faits pondérés 

et entre standards pondérés, sous la forme d'équivalence~, 

d'implications ou d'incompatibilités. 

La définition. et 1.a mise à jour des groupes de validité de 

faits pondérés et de standards pondérés est un. travail aisément 

réalisable par des juristes. 

Sa réalisation. n' impli.que pas de tr è s longues recherches ren­

dant toute mise à jour tardive . 

Pour des facilités de manipulation, , nous t rans f o_rmerons les di.f­

f éren tes relations reprises dans les groupes de validité, c'est­

à-dire l'implication, l' é quivalence et l'incompatibilité en 

incompatibilit é s de la façon suivant e . 

l) A impli..que B sera transform é en A est incompatible avec NON B 

2) A équivalent à B sera transformé en A est incompati b le avec NO i r 
et Best incompatible avec NON A 

Cel.a a é té d émon.tré en (1.) au point 4 . 2 . 2 . -1 . 

Ainsi les g roupes de validité sont tous ramen é s à un ensemble 

d'incompatibilit é s entre deux faits pond é r é s ou deux standards 

pond é r é s. 
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La validité d 'un ensemble de faits - et-st andards pond é r é s sera 

alors v é rifié par comparaison, comme suit. 
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Un ensemble de faits-et - standards pond é r é s sera consid é r é comme 

valide si pour chaque gr oupe de validité, 

soit il ne contient aucun membre du ~ roupe 

soit il ne contient qu'un seul des deux membres. 

Il sera considéré comm~ non valide lorsqu'il comprend les d e ux 

faits ou standards pondérés d'au moins un groupe de validité. 

Remarque 

Nous appelons standard, aussi bien la forme affirmée que la forme 

niée d'un standard. 

Ainsi les standards A et NON A sont deux standards à part entière. 

Il en est de même pour les faits. 

2. OUTILS EXISTANTS POUR REALISER CE TEST 

Nous a~ons la possibilité à l'Institut, de r é aliser ce test dans 

un-_ langage t r adi tion:n:el Pas cal, Co bol, ••• ) ou dans un langage 

dit non-procédural ( Prelog, Lisp,) . 

Voyons brièvement ce qui a guidé notre choix. 

2.1. Langages traditionnels 

Ces langages manipulent un nombre d'objets assez variés 

variables simples, des tableaux, des sets, des records, 

fichiers • 

: des 

des 

Et sur ces objets sont d é finis plusieurs primitives qui sont 

princip a lement des opérations arithm é tiques et quelques o·p,é rateurs 

booléens. 

On dispose également de structures de pro g rammation pr é d é finies 

la s é quence, la condition, la r é p é tition, la boucle, la proc é dure 

ou sous-routin e . 

Ces outils de base sont utilisés pour é crire d es pro g rammes a y ant 

des fonctions tr è s pr é cises, d é fini e s d'avanc e • 

::zr:r:--====--::r-:,,--~-



Les instructions d'un tel programme doivent figurer dan s un 

ordre déterminé pour réaliser la fonction qui lui est attribuée 

et cet ordre a une grande importance. 

De plus, on remarquera que les traitements sont séparés des 

données certaines données sont extérieures au x programmes 

(fichiers) et dans un programme, on sépare également les 

déclarations de d o nnées et les instructions de manipulation. 

Or, pour réaliser le test de validité, nous n'a'4Dns pas besoin 

de structures élaborées de données et de programmation. Le 

test demande de faire des comparaisons, des op é rations logiques 

et à ce niveau les langages traditionnels ne nous offrent pas 

beaucoup de primitives puissantes. 

La programmation nécessaire serait importante. 

2.2. Langages non.--procéduraux 

Dans les langages dits non-procéduraux, on a r é duit fortement 

les types d'objets et les manipulations de base possibles sur 

ces objets. 

On permet une plus grande liaison entre les donn é es et les 

traitements qui sont souvent representés par une structure 

commune. 

Leur ordre d'apparition dans un pro g ramme a beaucoup moins 

d'importance que dans les la ng ages traditionnels : les donn é es 

et les traitements s'intercalent. 

Ce sont ?lutôt des langag es d é claratifs ou des criptifs. 

Prolog est un lang age non-procédural et on y représente les 

connaissances sous forme de faits(données) et d e r ég les(traite­

ments). Cela constitue la B~se de Connaissance$. 

7 -J 

La représentation externe des connaissances rel è ve d e la lo gique 

des pr é dicats (ex. "Tous les oiseaux ont des a iles" est repr é sent é 

par V- x : oiseau(x)=> ai les (x)) • 

Pr olo g manipule tous les é l éme nts comme un e structure de d onnées 

uniforme (TEIU,!E). Un p ro gramme qui e st une sui te de faits et de 

rè g les, est lui-même un e structure de d onn é es. C'est un point 

fondamental de ce langa ge. 
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Le système Prelog comprend en outre un moteur d'inf é rence~ 

c'est-à- dire un pr o g ramme de d émonstration automatique de 

formules logiques, par l'exécution d'une cha~ne de déductions. 

Les traitements ne sont pas or g anisés d'avance, mais on leur 

fournit les éléments nécessaires c'est-à-dire qu'on déclare des 

faits (ex. oiseau(pinson)) e t qu'on déf·ini_t des rè g les 

( ex. oiseau ( x) : -ailes ( x) ) • 

L'utilisateur demande un traitement en posant une question 

(ex. ?niles( pinson) qui consistera à demander la v é rification 

d'une rè gle. C'est le moteur d 'inf é rence qui fera celle-ci. 

3. CHOIX DE SOLUTION 

Nous exposons dans ce chapître les caract é ristiques de l'outil 

de test que nous avons décid é d'implanter et l'environnement 

dans lequel il a été r é alisé. 

3.l. Outil de d émonstratiorr 

Notre but n'était pas de four nir à un utilisateur un s y stème 

opérationnel pour tester la validité d'un jugement. 

Nous voulions voir dans ,quelle mesure on pouvai t réaliser avec 

Prelog des fonctions d' évaluation et en quoL un langag e non ­

procédura l rendait ce travail plu s ais é . 

C'est pour quoi nous nous sommes limit ée s à créer un outil 

minimal Qe d émonstration de la vali dit é d'un ensemble de 

faits-et-standards pond é r é s par rap port aux g roupes de validit é 

s an s nous pr é occuper de l I int e rface avec l'utilisateur·. 

Cet outil est un noyau d e dém onstr a tio n . 
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~ ous avons g reff é à ce noyau une f o n ction de s ais ie de nouveaux 

g roupes de vali dit é . Il nous semblait. en effe t tr è s int é r e ss ant 

d'examiner comment il é t a it possible de saisir des informations 

venant de l'utilisateur, de l e s tr an s f orme r e n structures Prelo g 

pour a g randir a i ns i la Base de Connaiss a nces. 

• --- -~ - ~ ~ __ ,__ • ::.J.L:L- "" -~-



• 

7 4 

3.2. Environnement 

Nous avons chai.si le langage Prolog parce que pour r é aliser le 

test de validité, il fallait d émontrer des propositions log i ques 

et ces d émonstrations pouvaient se faire facilement avec le 

moteur d'infé r e nce Prolog. 

Ue plus, c' é tait pour nous une belle occasion de n.ous rendre 

compte des possibilit é s et des limites d'un langag e non-proc é ­

dural par rapport aux. langa g es traditionnels. 

Nous avons é tudi..é Prolog à l'aide de l'ouvrag e de CLO KS I ~,l et 

~ ELLISH (7); la version de Prolo g présent é e dans ce livre est 

la plus proche de la version àisponible sur le DEC20 de 

l'Lnstitut et c'est pourquoi ~ous avons implant é l'outil sur 

cette machine. 

3. 3 . Implantation_ 

Nous avons vu pr é cédemment ( 2.2) qu'un outil_ réalisé avec 

Prolog se compose des part~es suivantes ~ la base d e connais­

sances (faits et rè g les) et les questions de l'utilisateur 

(trait ements demandés) . 

3 . 3 .1. Base des connaissances 

3. 3 .l.l. Les Faits 

La bas e de connaissances contient en pe rmanence les diff é rents 

g roupes de vali dit é de faits pond é r é s et de standards p ond érés. 

Ces g roupes sont stocké s sous l a forme d 'une équivalence, d 'une 

implication ou d'une incom patibilit é. Ils co nstit u en t la base 

d es faits. 

ex. équiv ( 1, aff.irm é , :r,nié ) 

Cela si g nifie que le sta nd ard l à l' é tat affirm é est 

é quivalent au standard 3 à l'état ni é . 
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3.3.l.2. Les Règies 

Les régles concernent les fonctions offertes par l'outil. 

(elles seront décrites en 3.3.2. ) et les transformations des 

troLs types de relations en incompatibilités. 

ex .• incomp ( X, E, T , ,nié) - équ_iv (X,E, Y, af·f'irmé). 

L'équivalence de X et Y est transformée en incompatibilité 

entre X et non Y cfr. l.2}. 

3. 3 .2. Questions 

L'outil offre principalement deux fonctions. 

3. 3. 2. l. Evaluation. INVAL (invalidité ) 

Cette forictidn 

• compare une liste entrée de faits ou standards pondérés et 

leur état avec les g roupes de validité définis 

• dit si cette liste est invalide ou non 

(si elle l'est, elle donne les faits ou standards rejet és). 

Saisie 

Résultat 

liste des couples ( nrofstd, é tat) 

ex [ [1,nié], [6,aff.irmé] , [s, nié]] 

- si la liste est invalide 

· YES + le fait ou standard x1 à l' é tat E1 est 

incompatible avec le fait ou standarQ x 2 
à l' é tat_ E 2 

- si la liste est valide 

NO 

3.3.2.2. Ajout d'um groupe de validit é : AJOUT 

Cette fonction permet d'ajouter à la base des connaissances un 

groupe de validité de faits ou de standards. 

Elle d emande à l'utilisateur la relation qu i définit le g roupe 

de validité, et ensuite chacun de ses membres avec son é tat. 

Saisie : • nom de la relation (équivalence, implication, 

incompatibilit é) 
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• premier couple [nrofstd, é ta~ 

• d euxième couple ~ rofstd, é tat] 

Résultat : YES, quand le groupe a é té introd uit dans la base 

de conn~issances. 

4. CONNEXION; AVEC LE PROTOTYPE DOCUMENTAIRE 

On peut r éaliser un e connexion. avec. le prototype documentaire 

de trois façons 

réimplanter le système documentaire dans Prolo g, implanter 

le test de validité dans DBASE2 ou intégr er les deux outils . 

(chacun restant implanté dans le langage chois~ initialement) . 

D'ores et déjà, _nous supprimons la solution qui consisterait 

à implanter tout le syst ème en DBASE2. · Car même si cela était 

possible , cela n'aurait aucu n int é rêt a u niveau du traitement 

des propositions logLques. 

Les deux autres possibilit é s nous paraissent nettement plus 

int é ressantes, ainsi les examinerons nous plus en d é tail. 

4 .l. Int égratio~ des deux outils 
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Cette solution consiste à int ég rer les deux systèmes, chacun de 

ceux-ci.., é tant r é alisé dans l e langage qui lui est le plus 

adéquat. 

fil faut pour cela concevoir un, interface entre les deux syst èmes, 

qui extraira les faits et standards de l a base d ocumentaire et 

les retraduira dans le formalisme de ProLo g . 

Cette solution comporte aussi des inconv é nients. En effet, elle 

r é sistera difficilement à l'ext ension du contrôle d e validit é . 

Plus celui-ci dev iend ra com plexe , plus il travaillera sur de s 

é l éments di..f.f é rents de la BD. lin cons équence un plus g rand 

volume d 'informations sera dupliqu é et l e "mapping" d 'u ne 

représentation à l'autre deviendra lui aussi plus complexe. 



Remarquons aussi... que cette so l ution permettrait de r é aliser 

l'interface utilisat e ur du s y st èm e, dans DBASE 2 qui nous offre 

des facilités de dialogue. 

4 . 2 . rmplanter tout le système en Prelog 
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Cela sig nifie que le langag e Prelog puisse couvrir les trois 

dimensions suivantes : BD classique, recherche d ocumentaire et 

représentation. des structures logiques. 

Au niveau de la dimension BD classique, voici comment nous 

l'aborderions, pour notre problème particulier. 

Les données 

La transformation du sch éma conceptu e l e n Prelog est 

assez aisée, 

Une entit é du sch éma conceptuel d evi e nt un pr édicat de 

Prelog . 

ex. L'entité "personne" d é finie comme suit 

PERSONNE • 

nom 

â g e 

Les fonctions 

devient le pr é dicat personne( Nom,A g e) 

Il est possible de réaliser de s fonctions d'interrogation, 

par crit è re sélectif, ou par li s te p r é d é finie, e n donnant 

des valeurs à un, plusieurs ou tous l es ar g uments. 

ex: p ersonne (X, 26) = liste des personne s a yant 26 ans, 

se trouvant dans la BD. 

Les f onctions des mises à j our consiste n t souvent à ajout e r 

des faits à la base d e connaissances. 

Au niveau d e la recherche docume nt a ire, le p ro b l è me nous sem b l e 

beaucoup plus difficile à r é soudr e . 

Le pri n c i pal obst a cle e st l a r e pr é s en t ati o n et l a manipulatio rr 

du te x te. 

Sous que lle f orme stocker le te x te? 

Comme n t le mani pu ler? 

Ce so nt e n effe t de ux qu e s t io n s auxq u e l le s n o u s n'av ons p as de 

r é p o n s e. 



C'est d'ailleurs un sujet actuel dans l' é tude de Prolog. 

Au niveau de la représentation des structures logiques, il 

est évident que Prolog est approprié à leur traitement. 

Remarquons qu'un inconvénient important de cette solution est 

de réaliser un interface "user-friendl.y", car Prelog n'offre 

aucune primitive particulière pour faciliter sa conception. 

Et le dialogue qu'il propose est insuffisant dans le cadre 

d'un SIAD, mais il est aussi difEicile à cacher. 

S. CONCLUSION 

5.1. Critique 

Nous voudrions fair..e une brève critique des points suivants: 

le test de validité est un outil minimal sans interface, per­

formant et rapide mais isol é . 

5.1.1. Outil minimal sa ns interface 

Rappelons q u e notre - but é tait seulement de voir si le langage 

Prolog était un o:uti1 adéquat pour implanter des fon~tions de 

test de vali dit é , faisant imtervenir des é l éments de logique 

propositionnelle. 

Dans ce but Prolog nous offre de nombreuses facilit é s. 
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ex. Prolog transforme facilement des é quivalences et implications 

en incompatibilités. 

Nous ne nous sommes pas souci é es del' interf a ce, puis que la 

facilit é d'utilisation é tait pour nous, par manque de temps, 

d'un moindre int é rêt. C' e st en eff e t un tout au t re probl ème 

q u e le test de validit é . 

De plus le test de v a lidit é que nous avons r é a lis é e st t r è s 

simple. Nous testo n s seule ment la v a lidit é d 'un e nsem ble de 

faits e t standar d s pondér é s, par r app ort au x g roupes de 



validité, de faits ou standards pond é r é s, d é finis par les 

juristes (cfr.l. 2 . ) . 

Nous n'exploitons donc pas totalement dans ce test la notion 

de composition (que nous pourrions considérer comme un sous­

ensemble . de faits et de standards dans un jugement). 

Le test n'aborde pas non plus l'aspect de cohérence logique 

interne d'un jugement. 

Le système est donc un outil m.iinimal, parce que le test de 

validité est très simple et que la proc é dure pour l'utiliser 

est un peu rébarbative. 

5.l.2. Outil performant et rapide 

Le test de validLt.é que nous avons d é finL est élémentaire, 

mais est cependant basé sur un grand nombre de combinaisons 

logiques. 

Et il devient rapidement impossible à r é aliser à la main, 

quarui le nombre de composants de l'ensemble des faits et 

s t and a rd s à t es3t e r augment e • 

Nous avons utilisé plusieurs fois le test d ans le contexte 

suivant: un ensemble de 8 faits et standar d s à tester par 

rapport à une dizaine de groupes de validit é . 
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Prolog réalise ce type de test dans un t emps "record" (nous 

entendons par là q ue la réponse est imm édiate) et rigoureusement: 

il parcourt syst ématiquement toutes les combinaisons possibles. 

5.1. 3 . Outil isol é 

Le test de validit é est un outil isol é , en ce sens qu'il est 

réalisé dans un langage diff é rent et sur une machine di ff érente 

de l'environnement du système de recherche d ocumentaire. 

Or ces deux syst èmes sont compl émentaires. 

ex . On d é sire avoir de plus amples informations s u r des faits 

et des standards qui interviennent dans un g roupe de vali d it é . 

Le t e st d e validit é ne sera d onc vr a i me nt " v alabl e " qu e remis 

da ns l e contexte du s y st ème d ocum entaire. 
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,... •') 
:, . - . Extensions 

Voici les principales extensions qu e nous voyons pour l e test 

de validi-t é . 

Etendre le test de validit é 

Comme nous l'avons souligné, le test que n ous avons r é alisé 

est tr è s simple. Il v é rifie seulement l a validité d'un 

ensemble de faits et s tandards pond é r é s, par rapport aux 

g roupes de validit é . 

L'outil de test de la validit é d'un jug ement devrait s' é tend r e 

notamment à la cohérence lo gique intern e d 'un jugement et à 

la comparaison de jugements entre eux. 

Int ég ratioffi des deux outils ( d ocumentaire et test de validité ) 

Comme nous l'avons discat é supra, c'est l'extension qui 

nous parait la plus n é cessaire. 

Pour cela, n~us avons relev é d eux possibilit é s 

soit r é aliser tout le syst ème en Pr œl o g , 

soit écrire un interface entre les deux outils, pour gé rer 

la transformation de donn é es d e la BD, d a ns le formalisme 

demandé par Prelo g . 



CONC LUSI ON 

Le but _était de réaliser un prototype d 'un s y stème d'aide à 

l'élaboration d'un jug ement qui doit comporter de u x aspects, 

l'un d ocumentaire et l'autre d 'évaluation. 

Du point d e vue documentaire, le prototype d evait so lever 

les p roblèmes que posait la combinaison des aspects de BD 

cl a ssique et de re che rche d ocument a ire. 

Du point d e vue du contrôl e de validité, le prototy p e devait 

montrer dans quelle mesure Prelo g permett a it de réaliser un 

test de validité. 

Par rapport à ces objectifs, no u s pouvons tirer les conclu­

sions suivantes. 
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1. Il est indispensable, dans un outil documentaire, d'inté­

grer la gestion de données structur ée s et non structur ées. 

Et c'est à partir d'un sy s t ème de gestion de BD trad ition­

nel que cette int ég ration doit se faire. 

2. Outre les p roblèmes d'apprentissage d e P relog, nous pouvons 

d ire qu'il est d irecteme n t a d apt é aux fonctions de vali­

di t é que nous voulions cr é er. De p lus c ' e st à l'aide d e 

P relog qu'il f au t p o ursuivr e le s r e che r ches p our ét e ndre 

les contrôles de validit é . 

3. Le prototy p e réalisé n'est pa s d'applicat ion dans un envi­

ronnement r ée l mai s il pe ut être utilisé à des fins péd a­

g o gique s comra e outil de support à la formal isat i on de juge­

ments et à le ur contrôle de validi t é . 

Nou s voyons pr i n ci palement tr o is ext ensions à envisag e r 

1. En ce qu i co ncerne l' a spe ct docum e nt uire, o n pourrait cher­

che r à re p r é s en t e r les faits dans l eur c onte xte s patial , 

temp o re l, 

Comme cela a été di t da.1s l e mér.10ire ( 1 ) l e s fa its s on t 

enregis tr é s i ndép endamme n t de leur envirronem e nt t e np orel, 



2. Dans le cadre limité de l'utilisation de Prolog, il 

fa ud r a it é tendre le co n trôle de val i d ité; c'est-à-dire 

faire intervenir l e s compositions d 'un j ug e ment, tester 

l a cohér en ce d'un ju g e ment, faire des comparaisons entre 

jugements. 
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3. Une des ex.tensions les p lus int ér essantes reste l'int é ­

grat ion des deux outils et dans cette o p ti que , c'est 

l'utilisation d'un syst è me tel que Prolog ma is qui permet­

trait d'accéder à des BD trad itionnelles qui s'avè re la 

plus a déqu ate. 
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A1'1NEXES 

1. Schéma conceptuel t iré du mémoire (1) 

2 . Systèmes de recherche do cumentaire : 

ï d.s tral (BULL) 
Golem (SIEMENS) 
Stairs (IBM) 
Syst_ème de l ' IRETIJ (Montpellier) 

3 . Schéma relation..-riel DBASEII de la bas e de données du prototype 

4. Schéma des r--!odules DBASEII du prototype 

5. Exemples d'utilisation du prototype documentaire 

6 . Exemple de prograwl!!ation en DBASEII 
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A 1 . 2 

2 . Contraintes d 1 inté2'rité . 

1 . Un FAIT&STANDARJ) FCNDERE doit intervenir dans au moins une COMPOSITION 
soit comme ANTECEDENT , soit comme CO~SEQUENT , 

2 . Une COMPOSITION n ' a qu'un s eul conséquent. Celui - ci peut être un 
FAIT&STANDARJ) FŒ-illERE ou une CO:tv·POSITI ON qui est di te DEPENDftJ~TB . 
Les types d ' associations CONSEQ,UENT et CC1MFO- DEPFlFDA.l\JTE sont donc 
exclusifs . 

3 . Une CCHPOSITION a au moins UJJ. antécédent . Celui- ci peut être un 
FAIT&STANDARJ) POND&"llE ou une COMPOSITION qui est dite I NDIRECTE . 
Pour chaque COMPOSITION, il faut donc au moins une association 
iJJTECEDENT ou une association COMFO-INDI HECTE. 

4 . Une FERS ON1TE intervient au moins dans une des associations suivantes 
CRE.AJITCIER, DEBITEUH- PRL CI PAL , CAUTION- ORIGINAIRE, CAUTim - NOUVELLE, 
NOUVELLE- -FORME . 



A 1 . 3 

3, Des criution s émanti que . 

3 , 1 Les t yues d ' enti tés . 

PERSON1' E 
Une pers onne es t une personne physique ou mor a l e qui int ervi en t 
dans un jugement . 

"nom" es t l e nom de la personne physique ou l a r aison soci ale de 
l a personne mor a l e . 

JUGENENT : 
Un j ugement es t une décision j uri di que rela t i ve au pr obl ~me de 
cautionn ement r es t reint au cas décrit dans le mémoire de Hick et 
Tirt iaux( 1) (' 2 . 1 . 2 page 8) . 

"ville" es t l a vill e où a été rendu le jugement . 
" date" es t la da t e du : gement . 
" t ype" représente le degré de juri dic tion . Ses val eurs s ont 

Cassati on et Ins tanc e . 
"résultat" donne l e résul t at du jugement . Si celui - ci es t de 

type Ins tance, les val eurs du résul tat sont !1Ta i nti en et 
Li bér ation suivant ~ue l a cau tion or iginaire es t maint enue 
ou l i bér ée de ses obl i ga ti ons envers l e cr éancier . 
Si l e j ugement es t de t ype Cassaüon, l _es valeurs du r ésul t a t 
s ont Cass é et I den t i que suivant que la déc i si on d ' ins t anc e 
c or r es pondante es t cas sée ou maint enue . 

" t exte" est l e t ext e de juris prudence . 

FAIT&ST_A_illARD : 
Tn fai t &s t andar d es t un él ément oui ~eut intervenir dans la for ­
ma l isat i on d ' un .·wrement . Cet él érr:e t es soit un f ait , so i t un 
s tandar d . 

"nr ofs t d" es t l ' a t t r i but identifi:;mt du f ait ou dt. s tandar d . 
" polar isation" donne l a olar i sati on du fai t ou du s t andar d . Ses 

valeurs sont Posi tive , Jégative et Neu t r e . 
" t exte" es t l e libellé du t ex t e du fai t ou d.u standard . 
" t ext e- né a t i on" es t le l i bellé du f;:ii t o -1 du s t andar d 2. l ' éta t 

ni é . 

CI,ASSE : 
Une c l ass e re.g-ro 1::ie des f a i ê- s tanda,r d r el at i f s 2 m rr ~rn.e conce ,:; . 
~ous l es s taridard sont re,;;:ro,lPPS :ans " :'."'8 ,,., êr.- e c l .3,5-:: e . 

"n,.t.i-néro" es t l ' e-tt:ri eu+ identifiar: t ri e l a clas s e. 
11 l i bel lé11 es t lme br i:-ve dt--sr.ri uti. o"" du c o,1tenu de l a c J. 2.ss e . 
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ne composition représente en t ou t ou en 0er t ie l ' argi.~~enta tion 
juridique dé-reloppée :par le .juge à.ans un .ju2:ement . 

"nép:ation" dit s i la, corn"9os1 -non est une négation condi tion..n.elle 
ou une cond:tionnelle. 

" effet" est 1 1 eff et de la corrroosi t ion . Ses val e 1.rs sont + et -
suivant QUe l ' eff et de la composi tion est de li bérer ou mai n­
t enir l es obligations de la caution o i i naire. 
La pr opriété n ' a as de valeur s ' i l s ' agit d ' un .iu,s-ement de 
tyue Cassation ou d ' une comuosition i ndi rec te . 

FAITc,;STA.dDARTI PONDERE : 
Un fai t c;standar d -pondéré est un fai ' 01.:.. .m standard 1;ualifi é 
auquel le juge a donné dans un ju_gement, une -pondér ation et 
un état et ui peut donc intervenir dans une comuos ition . 

" état" est l ' éta t du fai t 01 du standard . Ses vale rrs sont 
Af fi r , é e t l ié suivant ue le fait ou le standard est pré­
s ent ou non . 

" pondération" est la. _pondération du fai t ou du standard . Ses 
valeurs sont Im_portant , Subs i diaire et Sans i mpor t ance sui­
vant le dep;ré d ' impor tance a t t r ibué :par le ,-i u.g-e our le fait 
ou le standard dans la composition . 

3. 2 Les t ypes d ' associat ions . 

REANCIBR ( PERSONNE , TG~ T ) : 
exprime le fait qu ' e personne ."oue l e rôle de créancier dans un 
j uge .. ent . La personne est une personne mor al e . 

ff"J3I TSUR- FRI FCI PAL ( PERSCN1ifE , J G~,-:~JPT ) : 
exprime le fai t qu ' u .. n.e person .. . e .j .. 1e le rôle de débi t eur- urinci al ­
dans un j uge~ent . La pers onne est 1ne uersonne morale . 

CAUTIO - ORI GI NAI RE ( PERSO 1TB , J-TG-::J1:Œ;Wi1 , : 
exprime le fai t a_,.1 ' une personr-.e jo 1.e le rôle de ce.ution- originaire 
dans un j uB'ement . La per sonne est 1 n e erso:r..ne hysi ue . 

"dat e- début " est la date d débi t de l ' en&.:a ,é;ement de l a _pers onne 
comme caution originaire . 

"da t e- fin" est la da t e de l a fi n de l ' ernra ?e!Tlent de la pers onne 
cowE e ca t ion ·or i ginàire . 

.. ,..,,..~ crf.C: - - ... , ,..y 
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CAUTI0 - NC~LLE ( FSRsom~ , J TGFr·n TT ) : 
exnrime l e fait _u ' une personne j oue le rôle de caution- nouvelle 
dans un jugement . La personne est une personne physique . 

"date- début" est la dat e du début de l ' engagerr.ent de la personne 
comm e caution nouvelle , 

r. OUVELLE- FORHE ( PERSC_ 1;E , JUG;:}ŒNT ) :· 
exprime le fait qu ' -µne personne ,'oue le r ô_e de la nouvelle forme 
de la soci été débiteur- urincipal dans un jugement . La personne 
es t une per sonne moral e . 

"date- changement" es t la da t e du changel:!1. ent de forr.!.e de la 
soci été débiteur- pr incipal . 

CASSATI 0N/ I riTSTANCE ( TG"GEMENT , JUG7-·Œl,T ) : 
exprime la relation qui as s ocie un jugement de type Instance au 
j ugement de type Cassation qui l ui correspond . 

APPARTEN.ANCE- JUG ( JUGEFENT , COMPOSITION) 
expr i me le fait qu ' une corn~ osi t i an a été d_éveloppée dans un juge­
ment . 

C0:MF0- INDIRECTE ( C0l"'P0SITI0 , CCM?0SITI 0N ) : 
exprime le fait Qu ' une composi tion est composi t i on indirec t e càd 
antéc édent d ' u ... '1.e autre composi tian . 

C0MP0- DEPENDA.NTE ( C0MP0SI TI 0 , CCi'T0'0SITI 03 ) : 
expr ime le fait qu ' 1ne compos ition est composi t i on déuendante eàd 
l e conséquent d ' un.e a t re compo sition . 

ANTECEJ)ENT ( FAIT&STANTI.A.RD PCflDERE , C0FFCSITI 0,T ) 
exprime l e fait qu ' un f ait ou standar d pondérc§ est un des antécé­
dents d ' une composition . 

C0_~S Q.UENT ( FAIT~cST.A.NTIAPJ) POillERE , CCM?r"'SITI0N ) 
exprime le fait _u ' un fait ou s andar d pondéré est le conséquent 
d ' une composi t i on . 

F&S/F&S- P0tillERE ( FAIT2- STANI)A.RD , :?AI T&ST~ JDA.RD FC illERE ) : 
exprime le fai t ou ' un fait ou standar d a reçu une 

0
ondérat ion 

dans un ju-ge en t pour donner m fa.i t ou s ta:r ;;i.rd ".londér é . 

~..PP fu-=tr::.13NANCE- CLAS :E ( FAIT?,S" ,lJ·iï'A..1w , LA '3E ) : 
ex-prime l e f ait qu ' , fai "; ou s+,a d3 r d aunartier-.+, à ,,me class e . 

~-i::.. 



• 

• 

0uel 1es sys~ ~~es de recherche ~oc ~e~taire. 

8-rc _i tect .re du svst ?me docu,'T!e:1 e.i re 
2 . instnunents de réîérences doc'~entai res 
3 , indexati on 
4. interrogat·on de la àas e doc entaire 
5. protecti on 

1 • i"'TISTRAL ( BFLL 

1 . 1 Archi tecture du svst èI11e doc1_1_rr,enta:_re . 

A 2. 

L' éléme _t de base que mani pule ~~s t ral es le document . Ces doctu ents 
sont stockés dans une base documentaire . Dans une même i nstallation , 
plusieurs bases peuvent être gérées :par fü.stral . 

Organisation de la base _oc1_entai~e . 

n mê _e prog-ramme :•Tistral pe11t donc e::::-e::::- :olusieurs bases distinctes, 
-0011.r ?,utant e les car ac tér istiaues de ces bases soient déclarées et -
Qle ces der ni ères soi er-t i nitial is ées . 
La base de donné es est donc le niveau le "9lus él evé de la struc t ure 
documentaire . 

Four regrouper les documents , en îonction des apulications auxquelles 
i ls se rapportent , la base ueut ê t re découpé e en s ec tions , anpelées 
domaines . Cette découne per!!'.e t ~ l ' utili sat eur de ne îaire une 
recherche que dans le dor-aine oui l ' intéress e . 
Le domai ne cons t i t ue le sec ond !!iveau hi ér2,rchique de la str1- c ture 
docrnrie taire . 
TTne base -oe t corn ter ,j 1squ 1 2. 5C om2ines . 

Cn _e ~t encore diviser l es dorr-aines , en î ~ction 'e la date d ' entr ée 
des documents dans la bas e docunentai re . 

' est la :péri ode ui constitu e l e 3i è~e niveaL de la str ucture docu­
mentaire . 

Le .1.i ~me rüveau es t le doc ,_ment . Ce doc 1JT1ent .. e t ê t re : 

. - 1:- ~..,. ..... , ,r - -

une descrintion -olus ou ro ins détaillée d ' un document (réîérence 
bibli~;rraphiaue ) 

m t exte inté2Tal 
ur..e description e t un t ex t e i:1té~al • 
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Le doc1..un.ent . 

Le docu.'1!ent est divisé en un cer tain c1ombre d ' élfrents ap:pelés CI11'J-[PS 
(ex : titre, auteur, r éf érence, t ext e , date , .. • ) . 
Un document conti ent au maxi mum 150 champs . 
Chaque charnu contient une succes s ion de DESCRIPTEURS (ex : mot s d ' un 
t ext e, une date , ..• ) . Ces descrip eurs so t aussi a ppel és VAL:2URS . 

On dis t ingue 2 types de champs : 
champ monoséparat eur : 

il y a un seul séparat eur de valeurs , 
ex : champ reprenant les mots - clés 

champ mul t is éparat eur : 
les séparateurs de valeurs sont multi :ples , 
ex: champs de type t ex t e . 

Tous les documents d ' 1ne même bas e de données doivent évidemment avoir 
la même struc t ure, càd comprendre les mêmes champs . 

1 . 2 Instr ument s de références documentai res. 

Un fichier invers e conti ent pour cha _ue vale rr distinc t e d ' un champ 
( défini champ "à fichier inverse" ) , la liste de tous les documents 
dans lesquels apparaît cette valeur . 
Ces fi chiers inverses se cons tituent pour chacun des cham_s lors de 
l ' initialisation et d1 chargement de la base doc t..!!!e_ taire . 
C' est ici ~u ' intervient la découpe d1 .charp en valeurs, en f onct~on 
de son at t ri but monoséparat eur ou M l ~i sé arateur . 

Fl 1s ieurs îichiers .:.n -e~ses peu. ent donc ê t re associ é s à tme r.ême 
base documentaire . 

A cha cun de ces chanps "à fichier inv er se" est associ é un i ns trument 
de r éférences , lexi~ue ou th&saurus , consti tué à nar ti r de l ' in­
dexation. 
Les lexi _ue et t hésaur',iS ont po1rr · lt de faire corres o:--,dre le terme 
d ' indexation et le ,er, e è.e requête , en normalisant et s t n 1ctur2,nt 
un langage comrm.u1 à l I i ndexa t i an et -~ l I iri terrog-a t i on . Ainsi, un 
no ore maxi 1un de docurne ts pertinents es t retrouvé l ors de 1 1 inter­
ro.ga t ion par 1 1 1_til i ateur . 

A u,.'1. chann cor::::- es ';)ond un lexi ci ue ou 11::1 thésaurus Slli vant que 1 1 on 
::éfi ni t ou no!1 des r elati ons entre les è.escri '1te,J.rs è. e ce cham"E) . 

- 1 

1 

1 
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Lexiaue. ----
C' es t un dic t i onnaire de descri~teurs ( valeur s dis t i nc tes conten1es 
dans le champ auquel est associé le l exique ) ui sont clas s és par 
ordre alphabétique. 

Thésaurus. -----
C' es t un di c tionnaire de descr i pteurs (cfr lexique ) dont cert ains 
de ceux- ci s ont reliés ent re eux par des relat ions qui peuvent ê t re 
de différen t s tTI)es : 

synonyr!1.i e : Mi s t r al considère q_u e l es descri uteu.rs s .,rn on:vmes 
sont équivalents, cà d que t oute recherche por t an t 
sur l ' un d ' eux e t raî ne auto a t i quement l a r echer­
che des documents i ndexés s ous le ou les descrip­
teurs éauivalent s ( sauf avi s cont r aire de l ' utili ­
s a teur ) : 

hi érarchi e ( génér i que ou spécif i que ) : 
ex : économie peut se subdi 7iser en micro- économi e 

et ma cro- économi e; de même ~acro- éconow.i e s e 
subdi v i se en banque , co~,mer ce extér i eur , ..• 

a s sociation cett e relat~on es t uti lisée pour expr i mer qu ' un 
descri pteur en suggère un aut re, 

r emarques 

ex : coi ff eur et cheveux . 

l ' utili sat eur a la possibili té de définir d ' autres rela­
t i ons que celles ci tées supr a . 

le thés aurus peut ê t re str uc t uré en thèmes ( ma t i ères ) 
qui e1L~- mêmes son t pr écis és par des niveaux de s péci f ici t é . 
Cet t e str uc t urat i on n ' es t utile aue pour l ' éditi on du 
thés aurus et n ' i nfluence pa s la r ecnerch e . 

Carac t ère ouvert ou f ermé du t hésaurus ou l exi aue . ---------- -- -------------
Un t hésaur us, 0 1.1. lexi q11 e , -peut ê t r e ouve::-t ou fe rrr:é . 

Ouvert : le thésaurus s e cons t i tue pro?essivernent , càd que lor s de 
t out cha r ~ement de no1v ea1L~ documents dans l a bas e docUB~n­
t aire , l es a l eur s •,mcore i:r:.corn1ues .:·1s que- l ~, s ont i ::-:cor no­
r ées automati a_uement dans le thésaur11s . 
I l n ' :r a donc ':)as de contrô l e s .1.r 1 1 'lL"li c i té e t la -per:11aner.ce 
des descri pte1rrs ut i l i s és . 



Fermé t out nouveau descr i _ teur rencontré lors à.e l ' indexation , 
qui est dif:érent de celL~ qui cons t i tuent le t hésau....-rus, est 
re j eté . 
Le thésau....-rus doi t donc êt re constr i t a pri ori et es t figé 
pour un t emps déterrniné . Pour modifier ou mettr e à jour l e 
thésaurus une proc édure s pécifique s era exécutée , 

Organisation des_ lexi~es et thésaurus . 

A chaque champ déclar é "à fichier inver se·" es t a ssoci é un lexiaue 
ou un thésaun;,s , 

De :plus , ·il es t possible d ' associer à ulusieurs charr:ps " À- fichier 
inverse" un rn ême lexi ue ou thésaurus . Or.. dit a.lors que le l exiq e 
ou thésaurus est rnultichamp . 

lexiqu e monochamu ce lexi ue n ' es t constitué aue des descrip­
teurs d ' un même cham:p . 

lexiaue multichamp : ce l exique contient les descri nteurs de 
plus i eurs cb:tI:!ps. 

1 , 3 Indexation , 

rr.o _osens 

Deux solut io s so~ t alors nossibles : 

on ne sait nl 1s re t r ouver le cha!'1p dont ::_)r ovient 
un descri p ,eur, c2d que l ' on 3élange dans ce 
lexique les descripteurs sar:s not er leur champ 
origi=ie . 

multisens : or.. sait re t r ouver l e ch2~u dont provient m 
descripteur, d .d aue 1 1 on a noté dans le lexiaue 
_ ou:::- chao_1 e des cri _ teur son cha.rnn ' or .:._g-i=ie . 
Aus s i est- il -::-ossi 1:ll e riu ' in !"18me des cri nte rr 
aupa.ra.is s e :Jlusieurs fois dans .m mêP1.e lexi ne 
f""ais avec de s chari;1s d ' ori :':ine différents . 

L' indexation s e défirü t cof"' __ e 13. t:r <:i d1Tction è. ' ur doc,1ment e.n ter'."' PS 
'oc1mentaires ( descri ut eurs, termes index ou ots - c l és ) qui ex-::-ri r ent 
le contenu d document . 
On appelle langa~e documentaire l ' ensemble des descripteurs dans U...'1 

domaine et un syst~me donnés . Le l an.ra.B"e ioc men taire co por t e néces­
sa.irement un lexi ue . 

;: , __ -r-- --- •~ ·,... · .~. ,..._-;7 'i" •--·-r:=t~:!~.•a. - • 
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Pr océdés offer t s na.r !'llistral . 

Le documentaliste ui crée des documents pour la base documentaire 
doit : 

produire des descripteurs ou mots - cl és pour les ran~er dans 
les différents champs monoséparat eurs (ex : auteur , ~mo ts - clés •• ) 

fournir un ou pl usieurs t extes qui caractér isent mieux le 
document et q_ui sont rangés dans des champs " texte :' ou mul ti -
s épar a t eurs ( ex : r rfaumé , titre , ..• ) • 

I·!istral considère alors comme ter mes index : 
les valeurs des champs monosépar ateurs, du type mot- cl é 

des termes à extraire des t extes des champs mult iséparateurs . 

On distingue ainsi 2 proc édés d ' i ndexati on 
indexation manuelle r éalisée par le documentaliste lui - même 

indexation automat i que (ou semi - automa t i _u e ) réalisée par le 
s ystème au moyen d ' algorithmes d ' analyse de texte . 

Mistral pr opos e en option un système d ' indexation entièrement 
automati que par utilisation de t rai tements l i nguisti ques, qui s ' avère 
plus efficac e pour l ' indexation automati que de t extes longs et riches 
tels que le contenu intégral des document s . 

Indexation manuelle . 

Il s I agit de choisir l es mot s_- clés qui ex riment le mieux possible 
le suj et t rai té par le document . 

Si l ' on veut retrouver des documents avec pr écision, il est nécessaire 
de l es indexer f i n ement , càd de retenir des mots - cl és r ès pr ecis . 
Afin cependant de ne pas nuire à des q_ues tions général es , le docu­
mentaliste s ' a i de du t hésaurus dans lequel il défini t des relations 
génériques - spécifiques . Ces relati ons peuvent ê t re prises en compt e 
l ors des recherches . 

Les pr obl èmes d ' or thographes des di fférente s fo rmes grarimaticales 
d ' un mot peuvent se r ésoudre , 

par convention , cè,d ramener toute fo r me au masculin , au s i n­
lier, à l ' i nfini if , . •• 

en mettant l es di fférentes formes en relation de s~rnon~rr:ni e 
dans le thésaurus . 

Les 2 méthodes se combinent souvent • 



Mistral accepte t ous les mots composés, munis ou non de blancs 
(ex: banque de données, machine-outil, .•• ) . 

A 2 •. 6 

Le documentaliste aura intérêt à ne pas décomposer un mot composé 
èn ses part ies .• 

Indexation semi- automatique. 

Ell e consiste à demander à la machine de caractériser elle-même un 
texte · (résumé, t itre, ••• ) par des mots-clés. 

La méthode employée par Mi s t ral est la suivante : 
le documentaliste fournit en .donnée le t exte à analyser, 

~istral lit ce t exte, 
en ext rait t ous les mots, 
supprime les mots vi des, càd sans aide à la compPéhen­

sion du texte (art icles, pr épositions, verbes gé­
néraux, ••• ) , 

confronte la liste, restante au thésaurus; 

l 'utilisateur a alors l e choix entre 
re j e ter tout mot n'appart enant _pas au thésaurus 

(thésaurus f ermé ) , 

incorporer au t hésaurus les mot s n ' y appartenant pas 
(thésaurus ouvert ) ; 

l es mots retenus sont considérés comme mots-cl és et bénéficient 
donc d 'une entrée dans le fichi er i nverse associé au champ . 
Ils pourront a i nsi faire l'ob j et d'une recher che primaire. 

Extraction des mots : 
on appelle mot toute chaîne de caractères délimitée par des 
séparateurs, un début ou une fin: _de .clta.I_!lp. 
Les s éparateurs sont paramét rables. 

Fichier des mots vides : 
ilest possible à l ' utilisateur de définir jusqu ' à 5 fichiers 
"mots vides". Ceci permet d ' avoir des mots qui seront consi­
dérés comme vides pour un champ, mais auront un sens pour un 
autre champ (suivant le fi chier des mots vides qui est asso­
cié au champ) . 

Int érêt : · 
dans ce sys tème, il suffit de fourni r une liste des mo ts vides 
et le reste est purement automa t i que. De plus le système d'in­
dexation reste homogène alors que la stabilité de l ' indexation 
manuelle n 'es t assurée ni dans le t emps ni entre les indexeurs . 
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s i la qualité obtenue par c e sys tè:ne es t suffis ant e pour des 
t extes courts et sim:ples comme l es rés,,unés, un.e méthode plus 
eff icace est t outefois req_ui s e :po,rr le t r a i t ement des t extes 
longs e t riches du document original , 

I ndexat ion au tomatioue_pjll' t r a i t ement linguis t i~e . 

Les trai t ement s linguis t i ques sont r éalisés par des modules ayant 
des fonctions pr écises , L ' ensemble es t enchaîné autol!lati C1_u.ement 
par un moni t eur . 
Pour le trai t ement du t exte i ntégral , Eis -cral pr opos e les foncti ons 
linguis t iques sui vantes : 

découpage du t exte apr ès l a saisie 
le t exte es t considéré lors de la saisie comme une sui t e de 
l ü:nes de caract,'-:: res fo r mant une -oage et ce t a l gori t!"'..me le 
t r ans f orme en une sui t e de mot s . 

analyse morpholo€i _11e : 
chaque mot es t analys é ; s'i l es t erroné , l e sys t ~me peut pro­
poser des s olutions et si l e 1:1o t est r econnu, le syst2TT1.e lui 
a ssocie des r ouri étés s:vn t a.xi ques et sémantioues oui s ervi ­
ron t pour la sui t e . 

reconnaissanc e d ' expressions i diomati aues : 
on regroupe de s mots f ornant une expres s i on composée (ex : à 
concurre ce de, t a ble à. es !".a t i ères , .•• ) ; c el a :çierne t à. e lever 
certa i nes ambi gu ï tés de po l ysé nies ( ex : à concurrence de et 
concurrence ) . 

ana lys e s ynta.xia_ue 1 cal e : 
ell e l ;;,ve les ambiguï tés ?rarn_r,,at ica l es ( ex : "contre" comme 
ver be ou pr éposi tion ) ; c ' es t m s ys t~Be \ apprenti ssage. 

nor malisat i on : 
les ots vi des sont éli :ni nés e t les autr es s on t ~r ans fo r!'1és 
s elon l es normes choi sies 
(ex : F- N- D- P e t F .N.D. P . deviennent ~ ifDP, 

w_ verbe est ni s ~ l ' i nfini t:f , 
nn ad j ec tif au mas ll ir, sL_zt l ier , ... ) • 

Les i'1ots norma l is és ( sin: ul es o 1 co .. uosés '1 n li ont é té r e te:'.".1.1 s son-+; 
i n-+;r odui ,s :3,utorr.ati'l11.er ent dar.s un cha.riu : ::. str al 11 i ndex" cmi ser a 
i ns ér 9 lor s de :1 char zer. en t '.ans 13. base doc,1P" ent-':!.i re . 

:: es ::>.lsrori h.nes l i n!l:uis t i o 1es sont "'· 1ss i u-;-;iJ i s4s ;:,n ni 0 ; Pa,u à e l ' in-i_:e:::-­
::-ot.r8.t.i on . I e ~,10-:s et ex"' es ,, ::. ons i n:':r od,1i t s ~ !1 12:-C"::>C"<: na . .:n.r'= l T'A.r 
l t~.,~i2.i s~~~A11 r sn~+, 0 ~.Di s '.:l )X !'1Cr e s t r'?.i .!.; en ° nt.s ~ .. 8 ~no~on~~isc ?T:C e ~t 
no~~,1 · sation ~ .,.r ~ v-it r1 1 8 -.l-;r e C(Ynfrnr~ 4s ?.1-:.:t.: :j ch i ~rs :i_ ...- --cre r E: 0 ~ . 

-_,•.-•_,.,. ~ r-.,,. • 
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1 . Ll. Inte:-cro ation de la b,,,se doc1.1.:-1en-:;eire . 

La :9r incit1ale r aiso d ' ê re d ' ' ~n svst~rn e de recherc:e do c'LTT!enta.:. re est 
la recherche ré r os uec t i ve. 
Ai nsi allons - nous su~ tout exami ner dans le détail les nrocédures d ' in­
t err ogation qui perme ttent d 'effec t uer une recherche r étros -pective , 

Pr océdures de service . 

Elles :9er et t ent la connexi or_ d ' u._11 uti l i sate1.u:- à une base (avec veri­
fication des mot s de -pass e, •.• ) avec s pécification du domaine et de 
la :péri ode , si nécessaire . 
Gn peut é.Q;"ale . ent lister les différents domai nes d ' ur1e be.se , l es dif­
férentes périodes d ' un domaine . 
Il es t aussi possible de changer de bas e en cours de s ess ion . 

Procéd1.u:-es d ' assistance . 

A t out moment , il es t "os s i ble d ' obtenir des infor l"'.a tio s s1.u:- la 
struc ture de la base documentaire , sur les cormna.ndes et sur le dé­
roulement de la session en corrs . 
Ex : liste de s champs associ és à. un lexi _ 1.e 

lis t e des di f féren t s charrr:9s avec l e1Jr tvpe et le nom du lexi que 
associé s ' il y en a m1 

afficha ~e de l a l is t e de recherche 
lis t e des commandes pos s i bles et le1.u:-s f onc t i ons 
explica ti ons concernant une col!ll:1ande 

Pr oc édures de recherche . ------------
Nistral permet à l a f oi s d ' exécuter des recherches r étrosIJectives 

en ode i nterac if , 
en t rai ~ement par lot . 

Deux tY3)es de recherche i nteractive ont uoss ibles : 
recherche sur f i chier invers e (ou ;rimaire ) , 
recherche s1Jr t exte . 

La r echerches r t exte ne :peut s ' effectuer ~ue s1.u:- u_n Pnse~ole de do­
c1Lments s électionnés -par me recherche sur fichier i nverse . 
Par contre le cham1; d ' investi~ation d ' ur.e rec r:erche sur ficr_ i er in­
verse u~ 1t être la base , li~itée ou no~ à ~n do~aine , li~ité ou non 
3. 1me péri ode . 

Le résultat d ' une instr c t i on de :rec:,erc r:e est ur.. r 9s,1l tat chiffr é 
_ ui re:9r és ent e le nombre rle :locur.ent.s r éjondant 8. 1 ' -ér. a+: i n ô.e re­
cherche • 

:- .,. - -- --..... ~ - ·,-;,.._....,._ . 
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Si l ' utilisateur veut consulter ces doc1..1.Bents , en tout ou en par t i e , 
il doit exécuter u ... '1e c ommande s pécifiaue (visualisation ) . 

Liste de rechercne . 

Toute ins t ruction de recherche ( sur f ichi er inverse ou sur t ex t e ) qui 
obtient un r ésulta t (cà d un nombre de document s sél ectionnés> 0) est 
numéro tée et mémorisée . On appelle cela une étape de rechercne . 
A tout moment au cours de la ses sion , i l es t pos s ible de revoir la 
liste de recherche , de visualiser des documents sélectionnés lors 
d ' une étape précédente, . ... Les r ésul t a t s de chaque étape de recher­
che s ont donc dis ponibl es pendant out e a durée de la sess i on . 
De pl us , en fin de session, on peut conserver sa _liste de recherche , 
pour qu ' el l e soi t dis poni ble lors de la session suivante . De même , il 
es t possible au cours d ' une session d ' effacer la liste de recherche ou 
une partie de celle- ci etœen recommenc er une nouvelle . 

Recherch e sur fichier inverse . 

L ' instruction de recherche se divise en 3 par t ies 

1 . indication du lexique ou du thésaurus au _uel apparti ent le 
ou les descripteurs cons tituant les valeurs de l ' instruc­
t i on de recherche , 

2 . équation de recherche qui peut se présenter sous différen­
tes formes : 

descr ipt eur (mot ou groupe de mots) 
expression bool éenne reliant des descripteurs (ap_arte­

nant au même lexique ou thésaurus); les opér ateurs 
booléens utilisés s ont ET , OU, SAUF , 2.vec la lo.gi n_ue 
de s parenthès es 

expressi on bool éenn e reliant des résultats obtenus lors 
d ' une étape antérieure (cfr liste .e reche~cr-e ) 

expr ess ion bool éer.ne Yeliant des descr ipteurs e t des 
r és,ü tat s obtenus préc éderm:!ent , 

3. nom du champ d ' ori gine du descri pteur , lorsque le lexique 
est mul t isens . 

La troncature est üt i lisée co!I'.me suit . Les escripteurs peuvent tou­
jours ê t re r oncués à droite . Cette t r oncature s ' opère srr un nombre 
quelconque de carac t ~res . 
Ex : le mot infor ma t i+ ( "+" éta:::t le carac tère de t r oncature ) er..tr a î ­

nera la recher che de tous les descri ~t e rs co~n .s dans le lexicue 
indiqué , commençant par i nfoITiati . .Ai r..si le syst i: me pour:::-ai t 
prendre en compt e i nformati cien , 

infor:,atique , 
ir..formati cn , 
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Pour un r:ot indét erilliné , Hi stral pr ocède de la façon suivante . 
Lorsque pour un mot donné , plus ieurs descri nteurs peuvent êt re pris 
encornpt e par le s ystème, (cela peut ê t r e dû à une t r oncatuxe par exem­
ple) ~~ stral demande à l' utilisat eur de choisir ent re ceux- ci . Les 
descripteurs que l ' utilisa teur sélectionnera seront reli és entre eux 
par un opérateur OU dans la recherche. 

Recherche sur t exte . 

La recherche sur t exte per _e t de faire une s élection plus détaill ée 
des documents . Dans cett e recherche , n ' importe quel tY!,)e de champ 
es t utilisa bl e. Cela perme t de faire de la recherche sur des champs 
qui ne sont pas "à fichier inverse". 

L' instruction de recherche sur t ex t e compr end 4 parties : 

1 . TXT qui est l ' i ndicat i on de la co ande de recherche sur 
t exte, 

2 . le numéro de l ' étape de recherche dont les do cuments sélec­
tionnés constituent le poi nt de dépar t de la recherche sur 
texte, 

3. le nom du champ sur lequel porte la recherche, 

4. l ' opéra t eur de recherche et les valeurs . 

Remarque 

Les opérat eurs de recherche s ont basés sur les critères 
suivants : 

comparaison de vale i.rs nwn~riques ou alphabétiques 
pr ésence ou absence d ' ne chaî ne de carac tères ou d ' un 

charnu 
date d ' i ntroducti on du document dans la oase 
di s t ance entre des mots ou des groupes de not s à l ' inté­

rieur d ' LLD champ . 

dans l a recherche 
aussi être 1ti lisée . 

texte , la foncti on de t r oncature peut 

Pr oc édures d ' aide à la recherche . --------------- --
Ces pr océdures ont pour but d 1 9,ider 1 ' usager è, rédiger de f:i,çon outi ­
male s es équat i ons de recherche . 

On peut lister l ' environnement alphabétique d ' m descr ipteur ctans m 
lexique . Par f'1i l es des cri ute i.rs a f f ichés , l ' tilisa te· eut en s é­
lec t i onner pour une recherche snr fi hier inverse . Les descri -;::i t eurs 
ainsi sélec tionnés s ont r eliés entre e11_x par un ouérat e11r CiJ . 

De même il est nossi bl e nour les ri escri nt e,.i.rs ; . a r ten2,nt Èl, 1m chanp 
8,uouel es t associé un thés au.r1.1s , rle lister l eur erv · r0nne!'.'en t s é:"f'nti ­
oue ou une artie de celi.ù - ci en s _ ,§cifiant 1me seul e re l a t ion . 

- ··::-- _.:..-
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I l es t auss i possibl 9 de spécifier les r9lations ~ue ~i str al do i t 
prendre e coin-pt e automa ti _ ue . ent nour les r echerches pendant 1.me 
sess ion ou même ne narti e de s ession . 

Proc éd _œes d ' édi tion . 

Le bu t d ' lme recherche r étros pec ti ~,e est évidemm en t de nouvoir con­
sulter les doc ment r echerchés . Atss i est- il ossi~le de l es v isua­
liser au terminal ou de l es éditer sur ~apier. 
On peut vi s 1A-li s er ou n ' éè.i ter g_u ' ,_m des docnrnents sél ec tionnés , ou 
un ch::.i.rrrp ,, e ce:)_ ui - ci , . . . . 'rout es les étapes intermédi aires entre la 
visualisation de l ' e. se~ble des docnr!',ents dans lei_r enti èTeté et celle 
d ' un champ d ' 1.m 'es doc11.ments , sont poc=;sibles . 

L ' J.t ilisateur di suose ép-::üement d ' me fonctio de t ri des docuJT1ents 
r ésul tats . Les noss i bil i tés de t r i .ron t du si~nl e t ri cr oisant sur 
m cha -p (nurnéri q_ue ou a l-phabé tiq11e ) è, des t r· s sur des cham-ps di f f é­
r ents avec des cri t è es vari és. 

Indépendam.ment des r echerches ré t r os pec t i ves, fü:, s :Pr oc édures d ' édi ­
tion en tra i tement par lot pe 1.vent ê t r e exécutées . Ce s ont les dif­
fusions s él ec t i ves ou les ges t i ons de pr of ils. 

Lors de l a visuali sa t i on , après cha _ue doc ment , l ' utili s a t eur a l a 
JlOSsibi l ité d ' arrê t er l ' édi t ion ou de l a uoursuivre. 

Lorsque l ' on doit eff ec tuer pl usi eurs fo i s les ~êmes o _érat i ons de re­
che che, à des périodes différentes, il n ' est pas néces saire de re ta­
per chaque f ois l es mêmes commandes . En eff et , i l es t uossibl e de 
définir des macro- urocédu.res . Cell es - ci sont cons t i t uées ua.r un en­
chaî nement de roc~dures du s ~rs tè e conversationnel ( c ' es t - l a recher­
che dés i r ée ) . Ai nsi i l suffit :ci. 1 ' til i sa te 1.r d ' exécuter ce tte macr o­
Jlroc édure pour réeffec tuer l a recherche s ouhaitée . 

Accès direc t au document . -- -----------
Il est :Possible d ' acc éder di r ec tement à un document (sans util i s er les 
fichi ers i nv er es ) a . noyen de la r éfére ce "t~istral " du doc11,r;,ent . 
Cette r éférence constitue un des cho..mps du document ; ainsi c ett e ins­
t r c t ion de recherche cons t i tue 1.me éta.pe de rec: ercr:e et vient s ' a ­
;outer à la liste . 

1 

1 

- 1 

1 

1 
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1 . 5 Protection . 

Mistral permet de limi t er l ' a ccè s à certains documents , aux seuls 
utilisateurs autoris és . 
La protection fonctionne à différents niveaux 

accè s interactif : on stocke uJ1e liste des utilisat eurs e.uto­
ris és dans le fichier dialogue, 

base documentaire il y a une association éventuelle d ' un mot 
de pass e au nom de la base , 

domaine il y a des associat i ons éventuelles de mots de passe 
aux noms des domaines, 

document il est possi ble de s~écifier un code de confiden­
tial i t é lors du stockage du document dans la base , 

champ on peu t déc l arer un code de confi dent i alité lors de 
l ' ini t ialisation . 

Pour le document et le champ , le code de confidentialité ou clé de 
secre t va de 1 à 50 et chaque mot de pas s e propre à l ' utilisateur 
comprend un niveau d ' habilitat i on qu ' il convient de défi nir à l ' i ni ­
t ial isat ion de la base documentair e . ïl peut ·all er de 1 à 50 . 
L ' utilisa teur n ' accèdera donc qu ' aux documents ayant une clé infé­
rieure ou égale à la sienne . 

i;\f' ~...-.-..~. _,..... ~ 2 ,.._...._,.,..;,.. •. 
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2 . GOLEM ( SIEMENS ) .. 

2 . 1 Architecture du système docœnentaire . 

Golem perme t de gérer une base de données textuelles . 
L' élément de bas e qu ' il manipule est donc le document . 
Il est possible de gérer à l ' intérieur de la base , un certain nombre 
de pools d ' informations . Chacun est spécialisé 

soit dans un type d ' informations avec une structure et un for­
mat propres à cha.que pool , 

soit par un type d ' i nformati ons par domaine , avec une struc­
t ure et un format qui peuvent ê t re identiques ou diffé­
rents d ' un pool à l ' autre . 

Chaque pool rassemble un certain nombre de do cUinents . 

Structure des documents . ----- - ------
Le document est coQposé d ' un ou plusieurs paragraphes qui peuvent 
être de 3 types 

descript eurs ( 96 paragraphes au maxïmU1I1) , 
textes (32 paragraphes au maxinU1I1) , 
mixtes (32 paragraphes au maximum ) . 

Paragraphes descripteurs . 

I ls peuvent contenir: 
des descripteurs libres mot ou expres s i on repr ésentant le 

contenu du document, 

des aspects (intitulés) accompagnés de descrinteurs liés 
(val eurs ) , 

ex : a s ects descri:pteurs li és 

aut eur 
éditeur 

Durand 
Dunod . 

A ces descripteurs stricts, on peut a,' outer 

des informations compl émentaires 
donnant la significati on du descripteur , 
ex : Rome (lieu de rencontre ) ,. 

indiquant le(s ) paragraphe(s) de texte au(x )q_uel(s) le des ­
cripteur se rapport e, 
ex : Vienne ( 3) 

l;, 3ième paragraphe de t ext e , 

des i nformations 11 1.tilisa t eur" donnant -par exe!"'1le 1,n ti -':;re à 
1.m para~aphe, 
ex : ( n.ésumé) 

..• text e d , , ' u r esume .. • / ; 
J 

------·.-«:r-- r::= ......--· 
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des indices qui permet t ent de relier des descripteurs formant 
ensemble un su.j et du do cument , 
ex : descripteurs libres = créancier(1 ) / institution fi ­

nancière / Durand( 1) 
-> Durand es t le créancier; 

des indicateurs de rôle définissant la fonction d ' un descrip­
teur l i é à un autre par un indice , 
ex: descripteurs libres = exportation(1) / fruits(1 , objet) 

/ Belgique( 1 ,destination) 
-) exportation de fruit s vers la Belgique; 

des i nformations de " sécurité" : clé de protection ajoutée en 
début de document ou de paragraphe, 
ex : (3 , Résumé ) le paragraphe résumé a le code de protec­

tion 3" . 

?aragraphes textes. 

Ils contien..~ent les textes des documents dans un format libre et 
peuvent ê t re précédés : 

d ' une clé ne _rotec tion , 

d ' une information "utilisateur", par exemple l ' inti tulé. 

Paragraphes mixtes. 

Ces paragraphes contiennent des t extes à l 'intérieur desquels certains 
mot s ou expr essions sont repérés comme descripteurs libres ou comme 
aspects avec descripteur(s ) lié(s ) . 

Lors du chargement de la notice par Go lem, chaque paragraphe mixte est 
automatiquement supprimé et remulacé par : 

un par agra phe descri pteur re~renant les descri _ t eurs repér és, 

un para .,_ aphe texte. 

2 . 2 Instruments de r éférences documentaires . 

Dictionnaire ou t hésaurus . 

Les descri ut eurs sont mémoris és dans un di ct ior,..naire cnü n ' existe uas 
a pri ori . Il est consti tué des descrinteurs des doc1JJneni:s au fur et 
à l'l'.esure qu I ils sont enreidstrés dans le s;rstème . 
L' ensemble de ces des cri ntenrs n ' es t :,as snont2,nément str .cturé; il 
s ' a.g-it donc d ' un dictioru1aire plutôt 1.e d ' 1r. thésa,urus . 
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Le documentaliste net cenendant introduire jus qu ' à 128 ty~es de rela­
tions sémantiques et transfo~mer ainsi_ le dictio~naire en thésaèITUS . 
Trois class es de relations peuvent exister: 

relations biunivoques s :mon:rmie, associati on, ... 

rel ations réciproques hiérarchie, •. • 

relations isolées : définition , ...• 

Golem accept e tous les des cripteurs e t introd ü t automatiquement dans 
le Œictionnaire les nouveaux descri ~teurs r enco~tr és dans le document ; 
on parle de l anga e non contrôlé . 
Si on désire n contrôle des escripteurs, il faut _r évoir 11-.~ nrograrrime 
en amont de Gol em. 

2 . 3 YI'Id'e-xa:tf.0n. 

L ''indexation des t ex es se fait souvent manuellement par le documenta­
liste . Celui - ci a le choix entre : 

reprendre les mots - clés lui - même dans un paragraphe " descr ip­
t eurs libres " , 

s i gnaler les mot s - clés dans le texte de paragra .hes mixtes et 
c'est le sys tème qui cr ée le aragraphe descripteur. 

Golem propos e un sys tème optionnel PASSAT d ' indexation semi - automa­
tique. A l ' aide d ' un dictionnaire préenregistré , le système réalise 
une préindexation automati ue des ,extes et le res t e de I ~indexation 
s era effectuée par le documental iste . 
Ce di ctionnaire comprend les mots e t expressions du la ~a~e courant 
et de la terminologi e spécialisée de la discipl ine traitée • 
Les mots y sont enr egis t rés sous la for me de leur racine et sont accom­
pagnés des informations suivantes : 

numér o de la liste des désinences à lui appli uer; l a preII1i ère 
dés inence de la liste est celle que doit avoir le mot auand 
il sert de descripteur ( dans le fichier dic tionnaire ) , · 

indication de la possibili té de faire partie d ' une expression , 
ex : rose -) rose des vents 

indication de la poss ibilité d ' avoir plusieurs significations , 

indication des t ermes as ._ ociés à chaque signification du not , 
ex : bombe -) guerre , r évolution , • . • 

indication des t ermes à uti liser comme descrinteur pr éf érentiel, 
ex : verbes et adj ectifs renvoient aux formes nominales • 



• 

A 2 . 16 

La construc tion de ce dictionnaire re :r_)r és ent e un t ravail considér able; 
il est t out efois possible de co~mencer avec un dictionnaire incor~let 
ue l ' on enrichi t au f ur et à Tesure de l ' enregistrement des textes . 

L' indexation PASSAT se fait de la mani ère suiv::mte 

enregis t rement des t extes à t raiter , 

t ri des mots par or ère alphabétiQue , 

co paraison de chaque CTot avec le dictionnai re , 

pour les mot s non t r ouv~s : édition d ' une liste oui s ert au do­
cumentaliste :pour compléter manuellement l '_i ndexation , cor ­
riger les erreurs , enrichir le dic~ionnaire , 

pour les ~ots t rouvés 
gnement , 

ex t r action des informations d 1accompa-

attri bution d ' un fac t eur de pondérat ion à chaQue mot , selon 
s a fréquenc e dans le text e , 
la f r équence dans l e texte des t er~es associés , 

calcul de la moyenne des pondérati ons de chaque mot reconnu, 

choix , à t i t r e de descri:p t eurs, des t ern es dont la pondération 
dépasse la moyenne , 

2 . 4 Interro~ati on de la base doctunentaire . 

Procédures de service . 

cfr Mi stral . 

Procédures d ' assis tance . 

cfr Vistral . 

Procédures de recherche . ------------
Deux types de recherche sont possiàles 

r echerche pri .aire par è.escri pteur(s , 

recherche secondaire sur t exte . 

(fichier i~verse ) , 
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La recherche sur t ext e ne ueut s ' eff ec tuer q e su:r un ensembl e de 
document s sélec t i onnés par une recherche ~r imaire . 
Par cont r e le champ d ' inves t i gation de l a :::- echerche prima.ire es t le 
pool entier su:r le~uel on t ravaille . 

Le r ésul t at d ' une ins truction de recherche es t un chiff re repr ésentant 
le nombr e de document s r épondant à l ' ériuati on de r echer che . 
Si l 'utili s a t e1.1.r v eut consul ter ces doc uments , en tout ou. en })arties , 
i l doi t exécnter une commande spéci fig_ue . 

Li ste de recher che. 

Toute r echerche 1r imaire est a cc omnl i e à partir de descripteur s . Ceu_~­
ci doivent fi gurer dans une l iste que l ' on tient en méNoire (liste de 
recherche) . I ls y son t numér otés et l es équations logi ue s ul tér ieures 
seront établ ies av ec l es numéros des des cripteurs e t non l es descrip­
t eurs eux- mêmes . 

Cet te lis t e de r echerche es t consti tuée par des descripteurs, libr es ou 
li és , s élec t ionn és suit e à une vi sualisation du thés a u.....-..u_s , des descr i p­
t eurs l iés à un a s pect , ..• et pour chacun de c eux- ci , sa f r équenc e d ' ap­
parition dans l e pool . 
A tout moment de l a ses sion , i l es t possibl e 

d ' ajouter , 
de sup:çirimer , 
de remplacer un élément de la l i s t e de recherche . 

Le r ésul t a t d 1lLDe recher che peut auss i ê t r e stocké dans c ette liste , 
s ous un nom -que l ui donnera ,l ' uti lisateu:r • 

Recherche primaire . 

L' ins t ruc t i on de r echerche est une équati on booléenne r el i ant des nu­
méro s de l i gnes de la liste de recherche . 
Les opér ateurs boo l éens sont ET , OU , E~ PAS . 

Re ar que : pour la troncature , voi r Tvïistr al . 

Recherche sur texte . 

La recherche sur texte :çierme t de f a i re 11-De sélection pl us détaillée des 
doc ents . Cette r echerche n e por t e q1e sur les ~ara.graphes de type 
t exte . El l e r echerche la pr ésence ou l ' absenc e d ' u.~ mot ou d 1 n e ph.ra­
s e dans un ou plusieurs des paragra:çihes textes, d ' un document ou de 
tous l es document s sélectionnés ense~ble par une recherche pr i maire . 

- ~;. 



Proc édures d ' aide à la recherche . -----------------
Les visualisations pos s ibles sont les suivantes 

affichage du thésaurus , 

affi chage des aspec ts , 

affichage des aspec t s e t l eurs descri pteurs liés, 

affichage d 1lme plage de descri pteurs l ibres 
(environnement a l phabé t iQue d ' un descripteur l i br e ) . 
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Il est aussi os f ible de spécifier les relat io~s eue Go lem do i t prendre 
en compte automa t i quement pour ses r echerches pendant w~e session ou 
même une Far ti e de ses sion . 

Procédures d ' édition . 

cfr Mistr al . 

Accès direct au document . -------------
Le sys tème permet d ' acc éder di rec t ement à l~~ ·do cUJJ1 en t ( sans utili ser de 
fichier i nverse ) au moyen de s on numéro i nterne de document . 
Ce numéro es t donné par Golem lorsque le docu.ment es t entré dans la 
base documentaire . 

2 . 5 Pro t ec tion . 

Des pr otections existent aux niveaux 

des fonctions de chargen ent des documents, 

de ma j des do curnents, 

de maj du dictionne,ire , 

de recherche de documents , 

des fichi ers des pools : nom i dent i f i ant le poo l , 

des documents : clé de pr otection, 

des paragraphes : cl é de ~rotection . 
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Chaq_ue utilisateur reçoit un nu,.,,éro de :oasse ui l ui donne s,cc ès 

à un o pl us i eurs pools, 

à une ou plusi eurs fonctions pour chaq_ue pool , 

a-œ( paragra:phes et ocuments dont la clé de pro t ec tion est au­
torisée ,. 

dans ces :9aragraphes, certains a s pec ts peuvent aussi avoir un 
niveau de protec t ion , 
Si l a cl é d e l ' ut.:. lisat eur ne lui donne pas accPs è, ces as ­
pects , il pourra _uand même visualiser le para.gr2,:'.:)he mais 
s ans ces a.sIJec t s partic1 li ers . !)e • êIJ1e -çour cet 1tilisa­
t e,.rr , ces aspec ts av ec lelITS d.escri nteurs li és n 1 2,nuaraî ­
-t ront pas lorsqu I il visualis era le th8s2unls . 

On remarquera qu ' il n ' y a pas d e pro tec tion ossible sur une va leur· 
(descr ipt eur l ibr e 01 li é) . 

Le niveau d e pro tec t ion es t indi qué sois la fo r :lle d ' infor .ation co . ­
ulémentaire du do cument , dl paragraphe e t :92.r tm code dans le thé­
saurus p!l'hlT1 es a s pects • 
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2• STAIRS C I EN ) • 

3 . 1 Architecture du système document aire . 

L' élément de base ue Stairs manipule es t le document . Ces document s 
sont s t ockés dans une base documen t aire . 

Or ganisation de l a base de données. -------- - ---- - - --- - -
Le système Steirs permet de créer dans un premi er temps, une base de 
dorL.viées "maî t resse" et ul térieurement une série de bas es de données 
subordonnées (1 5 au maximum) . 
Ces derni ères peuvent être concaténées à la premi ère et constituer avec 
elle tme nouvel l e base maîtresse; l ' ancienne base maî t resse devient 
alors une base subordonnée comme les autres . 

Chaque base subordonnée peut être i nterrogé e s éparémen t , mais on peut 
aussi int erroger l ' ensemble des bases comme s ' i l ne cons t i tuait qu ' une 
seule base . 
Par exemple , on peut dans une base maî t resse contenant les enregis ­
t rements d ' une année , gronper les eri..regi s t re ents d ' un moi s dans une 
base subordonnée . 

Le document . 

Il es t structuré en 5 niveaux hi érarchiques : 

document lui - même , caractérisé par m nom ( 15 caract2res 
maximum ) , 

paragra phe tm document eut con t enir un nombr e quelconaue 
de par agraphes; ils sont cara ctéris és par un 
code de 3 car act ères , 

phra se : un paragraphe peu t cont e~ir 256 phras es oaxi wum, 

ligne : un ~ar agra phe peu t en cont enir ,150 maxi mum , 

mot une phras e peut en cont enir 256 maximum, 
une l igne peut en cont eni r 16 maximum ; un mot peut avoir 
me l on~eur maximal e de 65 car a ctères . 

Le f orma t des par agra hes es t t ou t à f ait li bre , sauf pour l es par a­
graphes " for atés" ( c f r i nfra ) dont la lis t e e t la s t r uc t ure sont 
définies pour chaque bas e de do~nées S ai r s . 
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3 . 2 Instruments de r éférences documentaires . 

L ' ins t ru:ment de réf érences documentaires utilisé par Stairs es t le 
dic t ionn.aire . 
A toute base de données subordonnée es t associé un dictionnaire . 
Ce dictionnaire contient tous les mots non vi des qui se t rouvent dans 
tous les documents enregis t r és dans la base de données correspondante . 

Tous ces mots pourront donc servir co.rnrrre critère pour ce que nous 
avions appelé précédemment une recherche primaire (càd avec fichier 
inverse) . 

Il est possible de définir des relations de synonvmie entre les diffé­
rents mots d ' m di ctionnaire . 

Stairs permet qu ' on lui adapte un système optionnel qui l ' améliore 
à 2 poi nts de vue : 

extension automatique des mots d ' une éq1ation de recherche 
(search) à toutes leurs formes flexionnées , 

consultation et exploitation d ' un thésaurus pour aider 2 cons­
t i t uer une équation de recherche (search) . 

Traitement dès formes flexionnées . -----------------
Plusieurs étapes sont nécessaires: 

génération des formes flexio n..né es de chacun des mots de l ' équa­
tion . Les formes flexion.nées réguli Pres sont par exemple , 
le pluriel et le féminin pour les ad j ecti f s, la conjugaison 
pour les verbes, ••• 
Les formes f lexionnées peuvent consi s t er en 

modification de la racin e des ~ots, 
(ex : bon , meil-eur) 

suffixes , 
(ex : bon , bons , bonne , • • • ) 

sépa~a tions de mots composés; 

consul t ation du di ctionnaire Stairs; 

éliminat ion de t outes les for:::ie s flexion.nées qui n ' exis t ent pas 
dans le diction.naire ; 

génération d ' une éq11ation de recherch e é t endue compor tant toutes 
les formes flexionnées adni.ises e t exis ~antes ; 

" passe la maïn 11 à Stairs pour la recr.erche . 
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Consul t a t i on du thés aurus. -------------
Les thésaurus a i nsi cons t i t ués e t mis- à - jour sont indépendants du 
dic tionnaire Stairs . 

t e thésaurus comprend des mot s s imples , compos és, 
des expressi ons, 
des rela tions s émanti ques . 

La consul t ation du thésaurus permet l' a ccès aux fonctions suivant es 

fixa tion du ou des thésaurus que l ' on souhai t e consul t er, 

fixation des relations s émantiques que l ' on s ouha i t e être prises 
en compt e , 

ent rée du descript eur au t ermi nal e t affi chage par le système­
des t ermes rel i és, 

choix par l 'ut i l i s a t eur d ' un ou plusieurs descripteurs à mémo­
riser, parmi ceux qui sont affichés, 

cons t ruc t ion de l ' équation de r echerche , 

" passe l a main" aux fonctions cl ass i ques de Stairs . 

5. 3 I ndexation • 

Deux choses peuvent servir de critère à une recher che primaire . 
Ce sont les mots contenus dans l es documents , 

l es paragraphes définis comme étant " formatés " • 

Dans le premier ca s, l ' indexa tion es t s emi - automati que , càd qu ' apr ès 
avoir ext r ai t - tous les mots des documents, on l es compare à un di c­
tionnaire des mot s vi des, fourni par l ' utilisateur . 
Seuls l es mot s non vides sont re tenus • 

Pour les uara.graphes " forma tés " , l ' indexation est aussi semi- automa­
ti u e . L ' ut i lisateur a en effet dû défi nir un fichier définissant les 
paragraphes " formaté s" dans l e t exte du doc unent . 
Ceux- ci sont donc extr ai ts et pr is comme critères d ' i ndexation . 

~ ,. -, ,-: .· . _,...,,.._ ... -......,,. ....... -..----·-----
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3.4 Interrogat ion d.e la base documentaire. 

Le sous-système de Stairs qui s ' occupe de l ' interrogat ion de la base 
documentaire s ' appelle AQUAB.IUS . Il offre 8 fonctions princi pales 
dont 5 de recherche proprement di t e et 5 autres , de service pour 
l ' utilisateur. 

Fonctions de recherche , ------------
Liste de recherche . 

La gestion de la l is t e de recherche dans Stairs es t en tout :point sem­
blabl e à celle de flis t ral . 

Fonction Search , 

Cette fonction constitue une recherche primaire (sur fic hier inverse ) , 
qui s e compose d ' une équation booléenne . 
Cette éauation booléenne ueut relier ent re eux 

~ots et/ou expressions booléennes; les ~ots sont ceux repris 
dans le fichier di ction.'1aire , 

r ésulta ts antérieurs ( éta:pe de la liste de recherche ) . 

Les opérateurs ntil i sa'oles sont l es suivan-: s : 
AND , NOT , OR, XOR, s __ ' A~J, w~TH, SAM:S 

ADJ : s i gnifie pour a AD.J b ie a et b doivent êt re ad.jacents 
dans l ' ordre indiq_ué , dans la même :phr ase; 

'l{J.TH 

SANE 

a :lITH b signifie ._ue a et b doivent ê t re d2,ns l a même 
phras e; 

a SP~Œ à signifie _ue a et b do ivent être dans le même 
paragraphe; 

l es autres opérateurs ont leur signification habituell e. 

Cette recherche :pe 1t se faire s rr m e b3,s e 011 sur :!::ilusieurs cais 16 au 
maxi mum . 

Lat oncature est possible . 

Cn neut limiter la recherche sur u..'1e ou plusieurs pa,r tie s du document . 

On peut aussi s pécifier si la recherche doit porter sur des mots 
écrits en mi nuscules ou en ma:uscules . 
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Fonction Select . 

Cette fonc tion cons t i t ue une recherche nrimaire sur les cham:ps déc l a­
r és "formatés". 

Cette recherche s e fait 8, 1 1 aide d I opérateurs relationnels 

=' < ' > ,=!= ' • • • • 

Ces condi tions relationnelles euvent ê t re combinées à l ' aide des 
opérateurs booléens A.rTD et OR. 

Remaraue on utilis e souvent la fonction Select a.pr ès une recherche 
du type Search , -pour "affiner" le résultat obtenu . 

Fonction Rank . 

Cette f onction combine la recherch e sur les mots du texte (Sear ch) et 
le classemen t par ordre de pertinence décr oissante des documents r é­
pondant à la question de recherche . 
Ce classement peut s e faire s elon 5 algori thmes _ui diff?rent entre 
eux par le poids qu ' i ls donnent 

à l a fréquence d ' u..D mot dans chacun des documents considér és , 

à la fréquence d ' un mot dans chacun des· documents et aussi dans 
l ' ensemble des documents re trouv és , 

a1L~ documents dans lesquels int ervi ent fréquemment un mot in­
tervenant peu dans les autres documents • 

Fonctions de service . 

Affichage au t ermi nal , ou i ~pression sur i mpri mante , en part ie ou en 
tout 

soit des documents retrouves à partir d ' une des 3 f nctions de 
recherche , 

soit des document s de l ' ensemble de la base de données . 

Cette fonction permet aussi de mettre à jour on- li.ne les champs dits 
"formatés " . 

Tri des documents re trouvés à partir d ' une des 3 foncti ons de recherche 
sur la valeur d ' un champ " formaté" , 'dans l ' ordre ascendant ou des ­
cendant . 

Stocka e d ' une ou plusieurs étapes de la liste de recnerc·.e dans un 
fichier . 
Chaque question (étape) reçoit u..~ nom q_ui sert à la ra-ppeler ultérieu­
rement pour l'effectuer sur d ' autres doClllents . 

-;.~-· ... -.~-·~-·--s- ·~- --s.... -•. :.-..,,--~ - . 
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Reprise et r éexécuti on d ' une ou des questions mémorisées . 

Obtention des informations néc essaires à la compréhension du système 
et à l ' interprétation des messages d ' erreurs . 

3. 5 Protection . 

Stairs permet de l i mi ter l ' accès à certains documents aux seuls uti ­
lisateurs habilités • 
La protection fonctionne à différents niveaux : 

sy~tème d 'exploitation : i dentificat ion du t er!!linal , 

système de contrôle: nom et mot de passe de l ' utilisateur , 

Aquar ius : nom de l ' utilisateur , 

base de données nom de la base et mot de passe , 

document : code de confidentiali té , 

paragraphe : code de confident ialité , 

infor mation "formatée" : code de confidentiali t é . 

L ' acc ès au document , au paragraphe ou à une zone " formatée" es t auto­
risé ou non suivant le résul tat de la comparaison du code de confi­
dent ialité de l ' utilisateur avec celui associé au document, au para­
graphe ou à la zone " formatée". 
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LI. . SYSTEiv'Œ DE RECHERCl-IE DOCU}oo; TAIR"S DE L I I RETIJ . 

L ' IRETIJ est l ' Insti t ut de Recherche et d 1Etude pour le Tr aitement de 
l ' Information J uridi que de l'Iont_ell ier . 

4 ~1 A.rc~i t ec t ure du sys tème documentaire . 

Or_garüsation de l a base documentaire . 

Les documents stockés dans la base do cumen t aire sont r épar t is dans dif­
f érents fichiers, selon le critère t emps et ce pour des raisons t ech­
niqu es . Chaque fichier contient 65000 document s au plus • 

La base comprend des documents de 3 t ypes 
juri sprudence 

inédite : elle es t limitée aux Cours d I Appel de _Ti mes et de 
Montpellier . Sur l ' ensemble des arrêts , on effe c t ue une 
sélection selon l'intérêt du document ; 
l ' arrêt considéré i nintéres sant n ' es t pas retenu, 
l ' arrêt pr ésent ant un intérêt r égional es t enregis t ré sous 

forme d ' un abs t ract , 
l 'arrêt d ' un intérêt i mportant es t enregis tré avec un abs-

tract ( cfr infra) e t un r ésumé ; 

pubiiée dans les revues : concerne l es arrêts de tous l es 
t ribunaux et t out es les Cours de France . On n ' opère aucune 
sélec tion et t ous les doc unents seront mémori sés par un abs­
tract et un r ésumé ; 

do c t rine : 
elle es t t irée des articles publi és dans des revues . 
On reprend tous les articles parus et on en fait seulement 
des abs t racts; 

réponses mini s térielles 
elles sont également tirées à es revues e t fer ont uniquement 
l ' obj et d ' un abs t r act . 

Le docu.ment . - -- - --
Le document de base es t un bordereau cons titué à nartir du t ext e inté­
gTal de l ' arrêt, de l ' articl e, de la r éponse ministér ielle . 
Il se comuos e d ' un ens emble de lignes dont certaines son~ communes 
et d ' autres spécifiques à chaque type de document . 

On distingue d I abor d ,.me ZŒTE D:3 R,"SFER~TCE dont 

1ère Ligne = clé de t ri 

!

année 2 car 
code ,'uridi c tion 
nro de sé uence du 

càd 

2 car 
document ~ar source e t pa r année 

,.. 
o car· 
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ces 6 caractères on t une signification différente selon le 
tY3Je de document 
pour l ' appel, on a 2 car pour l a Chambre , 

4 car uour le nro d ' arrêt dans la Chambre ; 

poux la do c trine, on a 2 car pour l e code de la revue., 
4 car pour le nro de document dans la 

revue; 

poux 1Jne répons e ministérielle , on a 
1 car pour la Chambre ou 1 1 Assembl ée , , 
5 car pour le nro de réponse 

1igne 10 = rappel de la dat e :9our 1 1apuel , 
u.!:!:.e réponse ministérielle r 

Ligne 11 = juri diction pour l ' appel, 

Ligne 

Ligne 

zone de 

Li gnes 

1 5 = 

20 = 

nom du ministre ou du par l ementai r e 
répons e ministériell e 

nom de l ' auteur pour la doctrine ; 

t itre de l ' art i cle pour 1·a doctrine 

r éférenc e es t suivi e d ' autres parti es 

3A à 3Z = abs t r act , 

pour une 

Notons ici que seul cet ahs t rac t es t interrogeable par 
1 1 i ntermédiaire d 11.m Fichier I nverse 

Lignes SA à, 5Z = r ésumé 

Ligne 60 = chaî nage , 
on reprendra. par exes~le srr ce tT,e ligne l a réf érence à l a 
déci s ion source, l orsqu ' il s 1 agi~ d ' un arrêt de Cassation 

Li gne 70 = r éférenc es bibl i ogra_hi ,ues 
:pour l a doctr ine, 

une r éponse ministér "elle , 
ci:id t i t re de la revue 

e t nombre de pages 

T . __, i - e 80 = nom es par ties :;io1.1.r 1 1 apnel . 

Remarques la clé de t ri est co , .une à toutes les lignes du bor dereau 
et s era donc r épétée en début de chaque ligne; 

les senles p2..rties obli atci res de ce doc11_m.ent de ba.se 
sont 

la zone de r éférence , 
l ' abs tract . 
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4 . 2 Instruments de r éférences documentaires. 

On dis tingue 2 ty-pes d ' instrw:!lents de r éférences documentaires bas és 
sur des cri t ères techniques : le l exique et le thésaur us de mots. 

• La différence de bas e ent re ces 2 instruments s 1ex-pliqu e comme sui t : 
à t out élément du lexiq 1e, correspond une et u...~e seule entrée 

dans le Fichier Inverse, 

le thésaur us de mot s reprend les relations entre él éments du 
lexique; il n ' y a auc1m rapport avec le Fich..ier Inverse • 

Lexiaue. - ---
El éments . 

A toute forme alphanumérique pr és ente dans les abs t rac t s, est affecté 
un numéro de not ion . 
Toutefois des regroupements ont été effec tués 

sur base des variations grarmnaticales/ syntaxiq .1es 
(masculin- féminin- pluriel - formes verbales ••• ) , 

sur base de parenté sémantiq 1.e : 
antonymie morphologi que , synonywie parfai te . 

Le lexique contient donc des couples : forme alphanumérique/numéro de 
notion . 

Réalisation t echni que . 

A t out champ sémantique di s tinct corres pond une s t r uc ture autonome 
appelée NOTION . 
Cet t e unité s tructurelle doit être décomposée en éléments indépendants 
mais substi tuables, consti tuant les SOUS- JOTI ONS . 

A chaque notion es t attr ibué un numéro de 5 chi f f res , affec té en séquen­
ce de 10 en 10 . Au sein de chaque no t ion , toute sous-notion (variante 
grammaticale, antonyme ou synonyme ) reçoit un chiffre en 5ème position . 

Notons que l ' interroga tion peut porter 
sur la not ion génér ale, 

sur chaq 1e sous - notion à l'exclusion des aut r es . 



• 
1 

• 

• 

• 

• 

• 

Exemple de structure 

relation 
de 

substitution 
optionnelle 'v' 

21410 
21411 
21412 
21413 

.. . 
32530 
32551 
32532 
32533 

relation d ' équivalence automatiaue 
------------> 

an , ans , an..TJ.ée , années 
annualité, annuel, annuell e 
annalité, annal, annale 
annuité , annuités 

emploi, emplois 
employé , employée, employés, employées 
employer, employait , employant 
employeur, employeurs 
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Remarques les mots vides sont repris au lexique avec un numéro de 
notion :t-.mL , 

les valeurs numériques inférieures à 10000 ont leur va­
leur comme numéro de notion . 

Trai tement de la polysémie • 

Pour les formes alphanumériques polysémiques , 
par exemple affection dans le sens tendresse 

ou 
dans le sens maladie, 

le lexique isolera le p0lys ème dans une structure sémantique narticu­
lière . Les champs sémanti ques différents (tendresse et mtladie ) sont 
t rai tés séparément; la jonction entre champs distincts n 'existe plus . 
Le bruit inhérent au polysème n'est pas supporté par les unités uni­
voques . Par contre chaque cha.~p sénantique est incom l è tement repré­
s enté , ce qui fait apparaî t re un risqu e de silence certain . 

Par exempl e, le -polys ème " échoué" est distingué d "' échec" et d "' échoue­
ment" càd qu ' ils se t rouvent t ous trois dans des notions différentes . 

Le problème du silence résultant de l ' isolement du polys ème sera 
partiellement résolu par l ' utilisation de l ' autre outil l inguistioue, 
le t hésaurus de mo ts . 

Thésaurus de mot s . ---------
Le t hésaurus de mots es t un outil linguistique complémentaire d ' aide 
à l ' interroga tion qlù , à ~artir des not ions du lexiQue, recense et 
complète les représentations formelles des cha~ps sémantiaues évo ­
qués dans les no t ions . 

L ' obj ectif du thésaur us de mots est la fo r ~alisation de ce~tai~es 
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relations sémant iaues uouvant exi s t er ent re l es not s (du l exiaue ou 
autres ) : · -

analogie (auto et camion 
dispari tion e t déc ès ) , 

antonymie générale (achat et vente ) , 

relations entre polys ème et ses allotaxiques 

du polys ème vers ses univoques 

culture 
-- agri col -- cul t urel , 

de chaque univoque vers le polys ème 
agricol -> culture 
culturel ~ cul t ure . 

Cet t e ori ent ati on particuli ère du thésaur us de mot s es t no tamment due 
au fait que certaines relations sont déj à pri s es en compt e dans le 
lexique : 

synonymi e parfaite (dommage et pré j udice ) , 

antonymie morphologi que (crédi t er et discréditer) • 

Ce thésaurus de mots re t race 3 t ypes de liaisons caractéristiques du 
langage orienté constituant le fichier: 

des liaisons gén érales tell es que 
accroissement - él évation , croissance 

"' d. . t . 'd t . h . 1m1nu ion , re uc i on , •Jaisse 

des liaisons spécifiques t elles qu e 
dissimulation - fraude, dol , t romperi e, déguise , simulati on 

des liaisons ambivalentes t elles que 
domi cile - si ège, ét abliss eflent, résidence, dene1ITe, f oyer. 

La concept ion r es t ric t ive qui a . r ésidé à - l ' élabora t ion du lexiq1_le a 
amené à être t r ès strict du point de vue de la synonymie e t de l ' an­
t onymie . 
Le thésaurus de mot s s ' appl i que donc 3. com:::,léter l e l exique de ce 
doubl e point de vue et peut apparaî t re comme un dict i onnaire analo­
gi que. 

Caractère ouveri du lexiaue . - - ------------
Le lexiqu e n ' es t pa s un outil a :9ri ori mais il se cons t i tue }Jrogres - . 
sivement . A cha que chargemen t de nouvea 1X doc1-Pents dans la hase do­
cumentaire , les val eurs al uhanurréri a_ues encore inconnues ~,., sa,· e -là 
sont incoruorées, sous cert aines candi tians, dans le lexio_,,.e . 
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C' est l ' utilisateur l ui - r;,.êrr.e oui Èl cha ,ne '.'louveau not à.onne , s ' i l le 
désire, une entr é e nart i culièr~ d2,ns le lexiq_ 1e 

il attri b1e un numéro de notion générale 
ou d e sou s - notion , 

e:cistant ou nouveau selon one le terrr e es t on no!!. synonyme 
cl ' un mot du lexia ,.- e . 

Ca.re,ctère ulutô t îermé du thés au:r-11s d e mo ts . 

L ' o-rfranisation e t l ' 1_+,ili s21,tio::'. d .. f ichier thés anru s é ta.n-': tout à, fait 
i~dépendant es d e l ' exploi ~ation des ?utres fichiers du systè e , on 
:pent considérer que le thés a1_;i.rus de r,_ot s es t ferrri. é . 
Cependémt il e s t :p2,rfois mis P, _, ,..,, r n~.r _ , ,,_+,ilisate _,r que,nd celni - ci 
en 8:pr ouve 12, nécess ité • 

,1. 3 Indexa tion . 

Ce ui_ es t interrof"e8,bl e en rech er c "'e Dri rri.,:;,_ire • 

CoIT1JT1 e nous J. ' avons vu dans la descri l')tion du document , seu l l ' aostra,c t 
e s t int errog eabl e ar l ' int eIT:1.édiai re d1 . ?ichier Inverse . 
Les abstrac t s sont r édi-'?;'P.S -pa.r d es a na,l:,rstes , ha,c,m s-péc ialisé dans 
un domaine _art iculier du droit. 

L ' e,bs t rac t e s t un résUJ'lé o 1elci_1e e na,r1:ic11.n er; il r ésnlt e d ' une 
analyse nar s :,rn.thèse d 1 t ext e i ntégTal . Il ne s ' ag i t :!)8,S d ' 1me ré­
d,.1.c tion d 11m ·oc l.IT\ent mais d ' 1me décomT'osi -'-:ion e 1; r éor ç:_-::1,nisation sous 
une autre forme , du cont en è_e ce docuJ1:e:-, t , Il rioi t ê t re écr it selon 
certaines r 0gles, alliant l a ~r éc i sion e t l a concision, renrenant des 
él é!nents de droit e t des é l ér ,e:-2ts d e fait , ... (cfr 11 L ' informati _ue 
a"9:)li a_uée à la ." i s"l)rudenc e" N. Bi bent) . 

St r uct ire d e 1 ' a bs t r ac t . ------------
L ' abstrac t se s ubdivise en l11' certa.ir.. nomore d e :pe.r~a_hes, chacun 
d ' eux étant déterminé Dar m se ü nro bl èr.e , une s enle final ité e t 
distin~;uant l e s o .es t i ons de Ïond e t de Dr oc8dure . 

un -pe.ra.gra :9he comnorte un ens embl e d.e _!:.r ases nui doivent ê t re per ­
tinent es, cohérentes et r 9alisent si !Tl.ul tanément la fonc tion ' e clas ­
sification e t d ' infor . a~ion . 

Une }_)]:,.rase se comnos e d ' un 01; ,:,uel0ues :".o-:;s ex,..,r2.r:ant e!"l ::i..anga,ge na­
-':; .rel un cor..ce-p , . 
Les :phrases sont s~nar ées n2.r de8 11 / n 

w . __ ..,. M+-;. ..__ - -- -----
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Extrac tion des descripteurs . 

Le système extrait tous les mot s de l ' abstrac t et compaxe chacun 
d ' eux au lexique. Il sort alors un listing reprenant t ous les mots 
inconnus . 
Ces mots ne figurent pas au lexia_ue soit :parce qu I ils compor tent une 
faut e d ' or thographe , soit parce qu ' ils sont nouveaux . Les premiers 
ser ont corri gés dans les t extes t ar.dis que les seconds seront ·intro­
duits au lexique avec un numéro de no t ion at t ri bué par l ' utilisateur 
(cfr supra) . 
Le Fichier Inverse est consti tué des couules : 
nro de notion (non nul) , ensembl e des l~calisat ions • 
Il es t mis à jour à chaque introd 1ction de doc1.unents dans la base , 
soit par une entr ée nouvelle pour les mots i nconnus .jusque- là, 
soit par wise à j our des localisati ons pour les mots exis t ants . 

Remarque nour cer t ains fi chi ers pr ototypes, le rés1..1.mé , bien que 
non str uc tlrré , es t également interrogeable selon les mê­
mes principes, en recherche pr i maire . 

4. 4 Interr o.g-ation de la be.s e documentai re . 

Procédures de service . 

Elles permettent : 
la connexion de l ' utilisat eur au s ystème d ' int errogation, avec 

vérification des mots de pas se, 

l a -s pécification du fichier sur lequel il désire t ravailler , 
(par défaut, le dernier fichier en date sera le fichi er cou­
rant) . 

Il est possible aussi de: . 
changer de ficnier apr ès une ques tion , 

commande /FIC n 

reprendre la question courante sur un fi chier dét erminé ou sur 
t ous les fichi ers de la base , 
commandes /REF , /AUT , /REF n , /AUT n , /Rt:F 'I1 , /AUT T . 

Pro cédures d ' assistance. 

L ' utilisateur peut à t out momen~ de la sess ~on demander 1 raffichase 
du fichier courant /FIC 

de la liste des fichiers dis~oni bles / ~IC? 

de l a a_u es t ion e!l cours aYec s es r ésnl ~ats li5--n.e et bloc 
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Procédures de recherche . 

Le systÀme permet d ' effec tuer des recherches en moè.e interactif . 
Elles s ont de 2 t~rpes : 

recherch e sur fichi er inver se , 

recherche sur texte , appelée post- sélection . 

La recherch e sur t exte ne peut s ' effectuer q_ue sur 1.J._11 ensembl e de 
documents sélectior:nés par une recherche pri maire et por te sur tout le 
texte du document . 

Par contre la recherche primaire s ' effectue sur le fichier courant de 
la bas e. 

Le résultat d ' une ins t ruction de recherche es t un r ésultat chiffré 
repr ésentant le nombre de documents sélectionnés par l ' équation de 
recherch e • 

Question- Recherche primaire . 

La façon de t raiter une question es t assez di fférente des méthodes ren­
contr ées chez 1listral, Golem et Stairs. 
Une question de recherche se décompose en lignes . 
Une ligne est une équation booléenne combinant des descriyteurs de­
vant être contenus dans le lexique . 
Les opéra t eurs booléens utili sés sont ET , OU, SAUF ; en cas d ' absence 
ent re 2 descripteurs , le ET es t pr i s par défaut . 
Le r ésultat d ' une ligne est lme valeur chiffr ée repr ésentant le nom­
bre de documents dont l'abstract r épond à cette éqyat ion . 
Mais il es t possibl e d ' affiner la recherche en spécifi ~nt l ' unité de 
t ext e sur l aquelle doi t port er l ' équation : la phras e , le paragraphe , 
1 1 arrêt . Par défaut , l ' 011éra t eur de ni veau sera 1 ' arrêt•. 

Chaq_ue li .e est combinée aux autres lignes par un opérateur booléen 
pouvant également ê t re le ET , le OU , le SAUF . 
A la solution ligne , s I a j out e donc une solution quesb_on . 

Une ligne de question a alors la str ucture suivante 
o-pérateur inter - ligne ( BT par défaut) 

opéra t eur de niveau 

équation booléenne r descri _ t eur/o-péra eu.r booléen ( ET par 
défaut)} . 

Si l ' utilisat eur dési r e visualiser les docunents sélectionnés , la der­
ni èr e ligne de s a o_uestion doi t être le so t " FI:'Tn. 

Remarque : Tl selù niveau de parenthèses eut être uti lisé et u..'1.ioue­
me taux ni veaux phrase e t _aragraphe, 

la tronca · ure n ' est na s pos s i ol e en recr:.erc :V:.e pr..:.!'12,ire . 

Qlîi!\ •• ,t:;;o;z.J-" f'.l'l'·û!.~~ 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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Recherche sur t exte . 

La recherche sur text e , di t e aussi "90st- sélection ,. :permet de faire 
une sélec t i on plus fine des documents r ésultats d ' une r echerche 
primaire. 
L ' ens~mble du document est interrogeabl e en post- sélecti on et non 
plus seulement l ' abstr act . 
La rècherche sur t exte :peut se fa.i re avant 0 1 a pr ès l ' édition des 
textes des documents sélectionnés par une q_ues tion -pr i maire . 

Elle s e caractérise par : 
le fait .u e t out es les formes a lpharn.unér i ri.ues de la ligne de 

-po s t - sélection doivent se .r ouve::- simultanément , mais dans 
n ' i mporte quel ordre, dans la même phrase pour qu ' ,m do­
c 1.IDent soi t sélection...~é , 

l ' imposs i bilité d.e fai re a.es post- sélec tions en. cascade car 
celles- ci ne const.:.tnent -pas r éellement une lig:r_e de q1es ­
tion . Ainsi l orsqu ' on désire r eprendre la ques t i on apr ès 
avoir fai t de la. :9os t - sélection , les sol utions de cette 
recherche sur text e sont i gnor ées . 

Remar ques : il est l_)o s s i ble de t ron .uer les f or!!'es al _hanu..r;,~ri oues 
sur les _,_ elles· -por t e la :9ost- sélection , 

Jne ligne de post- s él ec tion est de la for~e 
FIN* fforme al phanu ér i _u e} . 

Procédnres d ' aide à la recherche . 

Ces :pr océdures on t our b 1t d ' e.ider 1 ' utilisa e r ? r c§di eer de f2.-
on opti male ses équations de recr..erche. 

Dans le système de l ' I F.ETIJ , il n ' y!?.- qu ' une proc édure d ' ai de à la 
r eche:rche qui est 1 1 interroga ti n du thésa 1.s d.e mots . 
A tout moment en cours de s ession, il es t _ossible d ' ex~l oiter le 
thésaurus sur 1 1 environne ent sémanti ,:,ue d ' m1 mot àd s es P.n alo.g,:res, 
an ton:; _es, ... . 
L' utilisateur :peut alors décider de les i!1tég-rer ou non à. sa o iestion . 

Procéd ires d ' édition . 

Rap:pelons que pour visualis er l es documents solutions d ' ne echer­
che, la derni èr e l ü me de la ouestion doit être le not """'IN". 
Fendant l ' édi t · on d ' un t exte, l ' ti l isate .rr peut : 

demander le passage au t exte sui rant TS , 

de!!!ander la re rise de l ' affi cha.ge u. t ex e e"1 cours de uis 
l e début . RT, 

arrê ter 1 1 édi tien et passer 2. 12. ci 1 esti n s live.ri-r, e An. 



Apr ès m t ext e et avant l ' affichage du suivant , on ::oeut 
revenir à la ques t ion , notamment pour la comuléter 

repr endre la question à partir d ' une ligne déter.n.i née 

sauter l ' édition den text es Sn . 

4. 5 Pro t ection . 
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RQ , 

RQ, n , 

Le s ys tème cent ral s e t rouve au CNUSC (Centre National Univer si t aire 
Sud de Calcul) e t es t utilisable par ul usieurs utilisateurs . 
Chacun d ' eux reçoit un code comptable e t un mot de passe associé . 
L ' IRETIJ es t un de ces uti lisateurs poss i bles et de ce fait , ne peut 
i nterroger que d ' un s eul teX'TT'...inal à la fois . 

r otons que l es f ichiers permanents du système sont propres à chaoue 
utilisateur e t reçoivent un nom q i es t 

code compt able . ident ificateur del ' itilisateur . nom du fichier. 

4 . 6- Thésaurus de mots - Aut omatisation . 

Nous avons t r ai té ce pr obl ème séparément parce que le thésaurus de 
mo t s n ' est plus intégré dans le système actuellement et ue nous 
n ' avons donc pas pu l' int erroger . 

Le thésaurus a été construit a priori , reprenant des mot s du lexique 
et d ' autres mais il n ' a j amais été mi s à jour . 

C' es t un f ichier séquent iel i ndex é variabl e dont 
clé = for., e alphanumér i ue, 

s t ructi.re d ' lm enre ist~ement logi que= 
/longueur total e/(longueur des for mes alphanumériques / 
tvpe de rel a tion/formes al hanumér iaues /} , 't· , -~ 

v - - - repe i ,:; i.L . 

L I article logi que est r éalisé par plusie rrs enregistrements physi­
ques cr-aînés entre eux . 

L ' interro ation du thésaurus de ~o,:; s s 'effe c tue par la co~.mande, 
THESA forme a l phanuméri ue, qui renvoie 1 1 environ_ enent sé!'.l~'1tioue du 
:,1ot . Cet envirori_,_viement reprend ligne p2.r li§'ne les analoP..Ues inter­
changeables entre eux . 
I l est é _ale . ent possible de rervoyer au.,'( ::2,lo 1es d ' .me au~re noti.on , 
en a .~outant me li~e s p;1lére .taire : voi r anal o~es de h no°:ior. X. 



l 
l 
i 
j 

! • 

Vo~,rons sur 2 exeri:-n l e s l a r epr ésentat i on de l ' environnel!lent sé:'lantiq_ue . 

E::cemple î 

( 2) 

{ 

affectueux 
aff ec tueusement 
affec t i on 

,mH l l . • - t endresse , amical , a i mabl e 
ma l adie , t r ouble , a cc ident , i ncapable 

(1 ) termes de même notion dans le lexiaue 

( 2) t er:!les eri r elati on dans le thésau...·, .. us d e mots :pour les 2 sens du 
polys ~me 11 a ff ec t i on11 • 

Exem:ple 2 
grossier 
gross i èreté 

fin 
épai s 
voir analogues de la notion 1' incor:venant 11 

t ermes en rela b on dans le thés :;i,urus de mots (antonyme 
n ~· " t. l ) rin·· e , ana og1..1.e s • 

:-,~~ ...... 

' - 1 
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5. ;IELI OGP~_FHIE • 

CI I HC:N:e:YWELL- BULL; 
î~s tral r'Ianuel utilisateur , 

Guide de l ' impl ément eur , 
Guide de l' opérat eur, 
1-anuel de saisie , 
Docwnent a t ion sur les applications . 

GEORG::SS VAN SLYPE ; 
Documentologie fascicule 4. 

SI:EM:ENS; 
Golem Documentat i on . 

I BM ; 
Storage and Information Re t rieval Sys t em, 
Virtual Storage - Genera1 ·· rnformàtion • 

G. :MAZET e t C. :SERNAD, 19 . 6 ; 
Trai t ement par or dinateur des vari ables allotaxi ues . 

G. MAZET e t C. 3-SfillAD , 1978 ; 
Le thésaurus de mot s . 

TEErITS , 19 6 ; 
Du rêve à l ' i ns t rument . 

B. FI LLI ATRE , 1970 ; 
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Concept ion et réalisation d ' un s ys tèoe de documentat ~on a1tomati aue pour 
l a juris:prudence . 

M. BI BENT , 1976 ; 
L ' i nf ormatique ap:pliq_uée à l a ,jurisprudence . 

·- ~ ..,... . - J ..... --· -. - -~ 
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Schérria relationnel DBASEII de la bas e e onnées du 1Jr otot~rpe . 

Pour chaque relation DEASEII , on donne a le n om d e la relati on , 
et pour c haque champ d e la relati on , on donnera 

le nom du champ , 
le type d e valeur : C (car::tctère ) , rJ (numérique ) , L (booléen) , 
la longueur du c h2.II1p . 

La relation DBASEII PERSC1TJITEHiT?LI Q,U:2~ 
représente le type d ' entité PERSONNE et les types d ' a ssociations 
CR3AFCI ER, DEBITEUR-?RL1CI?AL , CAUTI ON- ORIGL1AI RE , CAl!TI ON- NCUYELLE , 
1JOUVELLE- FORME , 

est cara ctérisée -par 
_TOî-'! C 40 
NROJUG :r 4 
ROLE C 20 
DATE : DEB -J 6 
DATE: FLJ N 

,,. 
0 

La relation J UG~ ŒNT 
représente le type d ' en i té r Gr:1.ENT , 

est caractérisée par 
3ROJUG T 4 
VILLE C 20 
DATE 6 
RESULTAT C 10 
TYP5; C a 

-· 

La relation CASSINST 
re-présent e le type d ' ass ociati on CASSATI ON/IWSTA.1.~CE , 

est caractéris é e yar 
_ffiOJlJGIL ST N 
_ ROJUGCASS r 

La r elation JTJGCOV.P 

4 
4 

repr ésente le type d ' assoc i ation AF?ARTG.L,rnCE-.JTJG , 

est caractéri sée par 
:~~CJüG N 4 
-_cc 0 ':_F r-;· 4 
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La relation LIG~EJUG 
r epr ésente la propri été TEXTE du type d 'enti té JUGE!VŒI:JT , 

es t caractéris ée par 
?ROJUG _J 4 
:NROLIGNE N 3 
TEXTE C 50 

La relation COMPOSIT 

La 

représente le t ype d'enti té CO~IFOSITI ON et les t ypes d ' associations 
COMPO- I NDI RECTE , COMPO- DEPENDANTE 

es t carac t éris ée 
EROCO ".iE 
TYPE 

NROCOMPORIG 

:2=:'?ET 
AFFIIDŒ 

relation ELEHCŒ:IP 

par 
N 
C 

N 

C 
L 

4 
1 

4 

1 
1 

( peut prendre les valeurs O : originaire, 
I : i ndirec t e , D : dépendant e ) 

(numéro de composition originaire pour les 
compos iti ons de types I et D) 

représente le type d I enti té FAI T&:STAlill.A.RD- PCNDERE et l es types d I asso­
ciat ions ANTECEDENT, CONSEQUENT , F8;S/F&S- PONDERE , 

es t caractéri sée par 
NROCürlfP N 4 
_ffiGFST H 4 
A.1.ITECE.D1:!éT L 1 
ETATAFFIR}'IE L 1 
PONDERATION C 18 

La relat i on FAITSTD 
repr ésente le type d ' enti té FAIT&ST_ù,JDAill) et let: e d ' associati on 
AFPARTEN.Ar CE- CLAS SE , 

es t carac tér i s ée par 
cTROFST N d. 
POLAR C 7 
~mcc.!.JASSE N 2 

La relation LIG_TEFST 
r epr ésente les pr o ri étés '11EXTE e ~ETI'-='- I_ITT.'/èA_TI(J d t~'3)e d ' entité 
?AITl:STPJ.T AB.D , 

est carac térisée Dar 
lTRCFST !·1 4 
E'iôATAF•IP ,13 !.: 1 
lJRCLI1--;.I\JE :) ,, 

C. 

l~EXS:~ so 
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La relation CLASSE 
repr és ente le ty11e d ' entité CLAS3E ~ 

est car actérisée par 
NnOCLASSE 1if 
LIBELLE C 

La relation IDXJUG 

2 
150 

A 3. 3 

a été i ntr odui t e comme redondanc e par rapr,ort aux relations ELEMCO.MP 
et JTTGCOMP pour des raisons de perfo r ~ance d ' acc ès , 

est caractérisée par 
JROFST 4 

NRGJUG 4 

La relation fTITCLB 
re _résent e le type d ' entité FOTCLE , 

es t caractérisée par 
NROIWOT N 4 
TEX'ï'F.: C LLO 

La relation I:OXNOT 
repr ésente l e tYJ:Je d 1 '3.ssociation IDXYOT , 

es t caractér isée par 
NRO ;OT N 
~TEl.OFST 1T 

La relation YNOJ-YME 

4 
4 

repr é ente le t:rpe I entité SY11C~:rv ·.::, e+ le t:vpe ' 1 as ci-3.t i r- n !"°- C/ S'-G"!' , 

es care.c t ' ris ée par 
:-: _ m-:0~1 
l\:OT2 C 

La rela-cion .AJ AL .Gn:;; 

.1 

LlO 

r e::,r és ente le +,ype d ' associ a t ion _ti_:•.A10GUE , 

est carac térisée par 
F~OVOT1 
?:R.Or:OT2 

4 
L1. • 

··- < ... 
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Al: IBXE 4 : Schéma des :Modules D3ASEII du _ ro tot~rpe. 

Les modules sont de 2 tY.9es : les uns r éalisent des menus (H: nom du module) , 
les autres r éalisent des fonctions (F : nom du module) . 

1 N: Programme principal 

2 .M: Interrogation de la bas e JURIS-CAUTI Ofüif~IZNT 

3 
3 
3 
) 

3 
3 

F: Liste des j ugements 
F: Liste des faits - e t - standards 
F: Liste des classes 
F: Liste des faits - e t - standards d ' une classe 
F: Liste des j ugements a. a.11t tme caractér istique pa.:rticulière 
M: Renseignements sur un jugement particulier 

4 F: Courte description 
4 F : Personnes i mpliquées 
4 F : Type 
4 F: Compositions 
4 F :Jugement(s ) associ é(s) 

J M:Renseignements sur un fai t - e t - standard particuli er 

4 F : Intervenant dans une composition 
4 F : I~tervenant dans une composition comrne antécédent 
4 F : I ntervenant dans 1.me com-posi tion comme conséa_uer'.t 
4 F: Int ervention d ' un groupe de faits - et- standards 

5 N: Recherche documentai re 

L1. M:Visualisation du lexique 

5 F : Tous les mots du lexi ue 
5 F : Environnement alphabétia. rn d ' m l!'Ot (5 ;;i,va::-it , 5 apr ès ) 
5 F : Fots co!TII!1ençant par une lettre 
5 F: Analogues d ' un mot 

L1. F: Recherche doc entaire sur les fai ts - e t - s t ande.r ds 
L1. F: Recherche documeY">.ta.i:re sur les _7 1J.geir.ents 

2 N:Nise- à - j our de la base J1TR.IS- (; AUTI ŒT1'TEI---.:?TT 

3 
3 
3 
~ 

:51 : T·li se- à.- j our des jugements 
"T:'l -- · .... • 
~ : 1"is e- a - J u.r des faits - e t -
F: Fi e- à.- ,;ou.r des classes 
r,; : His e- .èi - · our des rela.ti0ns 

L1. F : "?.elat..:. ons rie s-_'1'lo11. ':Ilie 
L1. ~ =~el2tions d ' analo ~ie . 

tan.dards 

a.ri le oyi ne 
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Exem les d ' utilisa i on ê.u nro totype documentaire . 

Cette annexe décrit u..~ exemule d e dialogue possible entre l ' utilisateur 
et le système . 

Elle donne au niveau d e l ' int errogation, 

un exemple d e l iste pr édéfinie : 
liste des faits e t s t andards d ' une classe 5.5, 

Quatre exe~ples de recherches sélectives : 
lis t e des ,jugement s possédant m e caractéris t i aue uarticul i ère 

recherche documentaire s:tr les faits e t s tandards 5.8 
rense i gne ents sur m .ju !?'ement parti ulier 5. 1 3 
reri_seignements sur un fait ou standard pe,r ticulier 

Elle donne é,g-alement l ' exe ,.nle d I a ,i out d ' un _i, 1ge!'lent è, la B. D. 

5. 16 

5 . 18 

No tons o_ue dans les écra.ns qui suivent , les données four:i ies nar l ' utili ­
s,9,t eur sont so üi ée s alors a 1.e l e r es te coP-cerne -:;o,_ -t; es les inf rrne,tions 
urésentées ua:!'.' le s~rs+:è!"le . 

,... ,­
J . O 
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Vous commencez une session de travail avec le systeme !SAPAS 
qui gere la base de donnees JURIS-CAUTIONNEMENT. 
Cette base de donnees contient deux types d'informations 

A 5 . 2 

des jugements ( cassation ou i nstance ) concernant des problemes 
de caut i c:mnement 
des faits et des standards qui interviennent dans les jugements 
C pour la definition de ces con cepts cfr expl ication du s ysteme 

Vous pouvez faire deux sortes d'operations sur cette b ase de donnees: 
int errogation 
el arg i :ssernen t 

A vous de jouer maintenant 

Desirez - vous voir 
Si oui taper Ye s 

l'explicitation du svsteme ? 
sinon taper No :N : 



MENU PRINCIPAL 

************** 
0 - Arret 
1 - Interrogation de la base JURIS-CAUTIONNEMENT 
2 - Elargissement de la base JURIS-CAUTIONNEMENT 

Taper le chiffre correspondant a votre choix 
( Ensuite taper Return ): 
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@ 

;: 

0 

C) 

0 

0 

0 

A •.z, 

.,,_ 
~; 

0 

r,Tfil,ffi pîffNCI PAL choix 1 

ME NU D' I NTERROGATION 

** ****************** 

0- r'.:irret 
1- Liste des jugements existants 
2- Liste des faits et standards existants 
3- Liste des classes 
4- Liste doc faits et standards d'une classe 
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5- Liste des jugements possedant une caracteristique particuliere 
6- Recherche documentaire sur les faits et standards 
; - Renseignement ( s ) sur un jugement particulier 
8- Renseignement(s ) sur un fait ou un standard particulier 

Taper le chiffre correspondant a votre choix 
Ensuite taper Return ): 

--~------ - -------- - - -
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choix 4 

Donnez le numero de la classe 
( Ensuite taper Return )~ 1 

1 Cette classe reprend les faits relatifs au creancier 

FAIT NRO 9 AFFIRME 
Le creancier a l'habitude de solliciter le renou­
vel lement de la caution apres un changement de 
forme de la societe-debiteur principal . 
F,;rT NFm 9 NIE 
Le creancier n'a pas l'habitude de solliciter le 
renouvellement de la cautio~ apres un changement 
de forme de la societe- debiteur principal. 

FIN 

A 5.5 



• 
~~W D' I NTSRROGATION choix 5 

~Ltel 1 (: est 1 ~=' c a i,_ {:,c:t er- i !St i qLte a ·,1 ec 1 a qLte 1 le \/OLl s \/OLt 1 ez i 17 t E~r-· r-og e1,.. '? 

Vous avez le choi x en tre le NUMERO, la VILLE, la DATE , le TYPE 
le RESULTAT, une PERSO NNE inter v enant dans un jugement. 
Taper le mot en majuscule correspondant a votre preference' 
( Ensuite taper return ) :t y pe 

A 5.6 

Quel est le t y pe? Les deux v aleurs possibles sont CASSATION ou INSTANCE .Taper 
l'une des deux ,svp .:instance: 

• 

• 

• 
VOICI LA LISTE DES JUGEMENTS DE TYPE 

umero du jugement : 
1i lle ou le jugement 
tiate du Jugement : 
type du jugement : 
~ esultat du jugement 

·ersonnes i mpl i quees 
~aution originaire 
=aution originaire 
=aution originaire 
= aution nouvelle 
~aution nouvelle 

-=reanc i er-
~eb i teur principal 

1 
a ete renc!u 
180577 

INST,~NCE 
LI BEF:AT ION 

DOUAI 

GUIDEZ F" I EF:F:E 
MAUF'. I l\j COLETTE 
MAI_LET LUCIE 
LAMENDIN MONSIEUR 
LAMENDIN MADAME 
CF:ED I T LYONNAIS 
SOCIETE CAMBRAI-AUTOMOBILE 

Joulez-vous voir le texte de ce jugement? 
•=3i oui taper Yes 1, si non tape,~ No ! :~ 



CAUTION - CAUTIONNEMENT 
Droits et obligations de la caution Engagemen t. 
Duree. S• ciete. Cautionnement par le president­
directeur ~eneral proprietai r e d u cap ital social 
et des membres de sa famille. Cession de l'entre­
prise. Cautionnement par le nou veau dirigeant 
Banque creancisre. Acceptation Acte valant 
renonciat i on implicite à poursui v re les premieres 
cautions. 

FI N 

' 5.7 

Voulez-vous execute r une nouvelle interrogation ave c la même caracteristique • L 

avec une autre? Si oui taper Yes sinon taper No 1 :N: 
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r,Œ:r:fü DI I NT"BR._"R.OGATIO:N choix 6. 

MENU DE LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

********************************* 
0 - Sortie du menu 
1- Visua lisation du lexique 
2- Question pour la recherche de faits et standards 
3- Question pour la recherche de jugements 

Taper le chiffre correspondant a votre choix 
( Ensuite taper Return ! ): 

A 5.8 



r~TTJ DE LA RECHERCHE DOCUHENT.AIBE cho ix r 

MENU DE VISUALISATION DU LEXIQUE 

******************************** 
0- Sortie du menu 
1- Visualisation de tous les mots du lexique 
2- Environnement alphabetique d 'un mo ~ du lexique 

( 5 mots precedents ~ 5 mot s suivants ) 
3- Mots commencant par une lettre donnee 
4- Analogues d'un mot repris au lexique 

Taper le chiffre correspondant a vot re choi x 
( En s ui t e taper Return ): 2 

Taper le descripteur tronque ou non :creancier 

VOICI L'ENVIRONNEMENT ALPHABETIQUE DU DESCRIPTEUR 

n (\ n r::, L~ c 1 a i 1~ 

00025 clause 

CFŒANCIEF: 

A 5.9 

(J 00026 commune 
00027 compte~ 
00028 cont1~ at 

******** ******************* ********************************************** 
00029 creancier 

********************* ***** *********************************************** 
00030 c1~ed i t 
00031 debiteur 
C>t) i:)32 de!nande 

ç) 00033 denomi 1, at ion 
00034 depart 

l i ...,, 

u 
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PENU DE LA REC}IERCHE DOCTTNEI'"T1~'-IRS choix 2 

VOICI LES DOMAINES POSSIBLES DE RECHERCHE 
1- 1 es ·faits 
2- les standards 
3- l=c faits et les standards 

DONNEZ VOTRE CHOIX : 3 

Vous pou v ez entrer votre question en donnant 
un operateur Cet/ou/sfl et un descripteur 

OPERATEUR DESCRIPTEUR 
LIGNE 1 :cause 
LI(3NE 2 
!_IGNE 3 

: ou: 
: sf: 

:creancier 
:originaire 

Voulez-vous prendre en compte l' a nalogie 7 (Y/ N) 

A 5 . 10 

: N: 



!\ 5. 1'1 

VOICI LES RESULTATS DE LA RECHERCHE SOUS LA FORME: 
etape operateur descripteur nombre de faits et standards 

1 
2 
3 

ou 
sf 

c:aLtse 
creanci c:r 
originaire 

2 
2() 

ll 

-uite a votre recherche, vous pouvez effectuer les operations suivantes 

0 - quitter la question 
1- v isualiser la question 
2- visualiser les faits et standards solutions 
3- obtenir la liste des nros de faits-et-standards et jugements solutions 
4- affiner la question 
5- reprendre la question a une etape determ i nee 

onnez votre choix et ensuite tapez RETURN : ~ 

1 cau se 2 
2 0 '' creancier 20 
' ._, s f orig i nai i~e 11 

LIGNE 4 : e t : : dette 
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VOICI LES RESULTATS DE LA RECHERCHE SOUS LA FORME: 
etape operateur descripteur nombre de faits et standards 

1 
2 

4 

OLl 

s ·f 
et 

cause 
creancier 
originaii~e 
dette 

2 
2(> 
11 

1 

Suite a votre recherche~ vous pouvez effectuer les operations suivantes 

0- quitter la question 
1- visual iser la question 
2- visualiser les faits et standards solutions 
3- obtenir la liste des nros de faits-et-standards et jugements solutions 
4- affiner la question 
5- reprendre la question a uné etape determinee 

Donnez votre choi x et ensuite tapez RETURN : 3 

Voici les numeros de faits et standards solutions e t pour chacun d 'eux 
e1~os 

des jugements qu' il indexe: 

FAIT NFW 32 QUI N'INDEXE AUCUN JUGEMENT DE LA BASE DE DONNEES 

La vi sualisati on est terminee 

1 (:?S nu 
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A 5. 13 

W D' TI1TEF.ROG'ATI O!T choix 7 

Connaissez -vous le numero du jugement sur lequel vous v oulez obtenir 
des renseignements? 

c~ . 
;:il oui taper Yes, si non tape1~ !'-jo ! : n: 

Connaissez-vous alors la date du jugement et la ville ou il a ete rendu 
Si oui taper Yes, sinon taper No !:y: 

Taper le nom de la ville ou fut rendu le jugement . :douai 

Taper la date du jugement .:180577: 



, -

L 

QUEL RENSEIGNEMENT DESIREZ-VOUS? 

0- Aucun renseignement 
1- Courte description d'un jugement 

(ville, date, type, resultat 
2- Personnes impliquees 
3- Type du jugement ( instance ou cassation 
4- Compositions d'un jugement 
5- Jugement(s) associe (s) 

Taper le chiffre correspondant a votre choix 
( Ensuite taper return ) : ~ 

A 5. 14 

La signification des signes employes pour la representation des faits et 
des standards dans les compositions est la suivante: 

F = un fait 
S = un standard 

#=le fait ou le standard qu'il precede est a l'etat 
sition ( si le signe est absent le fait ou le 
l'etat affirme !) 

EXEMPLE : 

i_ F 23 1---->1 # S 3 
Cette expression signifie que 

nie dans la campo­
standard est a 

-1 ' antecedent de la composition est le fait 23 a l'etat affirme 
-le consequent de la composition est le standard 3 a l 'etat nie 

VOICI VENIR LA LISTE DES COMPOSITIONS 
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Jugement rendu a DOUAI le :180577 

COMF'0!3 I TI ON 1 
*NON* '- F 23 

CŒ·1F'OS I TI 01'-1 2 
,_ s 5 

COMF'OS I TI O!'J :3 
'- F 33 '----> F 
1 - F --:-:7 • __ 1 ,# 

! - F 3() 
1 - F 26 

24 

- ---> 1 

- - --> 1 

- - -- > 1 

C' , ..) 

=1-i=S 

s 

c::­
...J 

.. ) 

5 

Voulez-vous voir le texte des compositions du 
Si oui taper Yes sinon taper No, svp. Merci 

j Ltgemc-:?nt .. ._., 

~ N : 

A 5 . 15 
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A 5 .1·€ 

MENU D 1T NTERROGATIO, choix 8 

QUEL RENSEIGNEMENT DESIREZ-VOUS? 

0- Arret 
1- Liste des compositions ou un fait ou standa,~d intervient 
2- Liste des compositions avec un fait OLl standard 
3- Liste des compositions avec un fait ou standard 
4- Liste des compositions ou un groupe de faits ou 

Tapez le chiffr-e corr-espondant a votr-e choix 
Et ensuite tapez RETURN :i 

Donnez le nr-o du fait ou standar-d 
Et ensuite tapez RETURN : 33 

SI 
FAIT NRO 33 AFFIRME 
La caution or-iginair-e jouait un r-ole important au 
de l'administr-ation de la societe debiteur- pr-inci­
pal avant son changement de r-ole 

ponder-ation : impor-tant 

AUJRS 

FAIT NRO 24 AFFIRME 
L'intention de la . caution etait de maintenir ses 
engagements dans des limites r-aisonnables . 

ponderation impor-tant 

La visualisation est ter-minee 

comme antecedent 
comme consequent 
standards i nter-vi e i 
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MENU PRINCI P.AL choix 2 

MENU DES MISES-A-JOUR 

********************* 
0- Arret 
1- Mise-a-jour des jugements 
2- Mise-a-jour des faits-et-standards 
3- Mise-a-jour des classes 
4- Mise-a-jour des relations dans le l exique 

Taper le chiffre correspondant a votre choi x 
(Ensuite taper Return): 

A 5.1'7 
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MENU DES MISES- A-JOUR choix 1 

Ajout d'un jugement a la base de donnees. 

~***************************************** 

1- RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

ville :NAMUR 
: 100984: 

k 5 •. 1'8 

date (Taper dans l'ordre JJMMAA 
type ( Les deux possibilites sont 
resultat :LIBERATION: 

INSTANCE ou CASSATION ):INSTANCE 

Si vous voulez encore changer quelque chose a ce que vous venez 
de taper , faites-le ,sinon taper un ca~actere pour continuer.:/: 

Voici les renseignements generaux du jugement que vous ajoutez a la bast 

numero du jugement : 4 
ville ou le jugement a ete rendu 
date du jugement : 100984 
type du jugement : INSTANCE 
resultat du jugement : LIBERATION 

NAMUR 

Ce jugement est-il associe a un autre jugement ( cassation ou instance) 
Si oui taper Yes sinon taper No, svp. Merci !:N: 
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Ajout d'un jugement a la base de donnees. 

****************************************** 

2-PERSONNES IMPLIQUEES 

DEBITEUR PRINCIPAL 
nom ( suivi du prenom 
date-debut :120480: 
date-fin :300983: 

NOLJlJELLE 1=• RME 

: DUF:AND i=\-:>.Lll 

nom ( suivi du prenom) :LAURENT Pierre 
date-debut : 1108 3 : 

CAUTIONCS) ORIGINAIRE CSJ 

nom ( suivi du p renom ) :BRUNSON Jean 
date-debut : 10580: 
date-fin :240883 : 

CAUTIONCS) NOUVELLECS> 

nom ( suivi du prenom 
date-debut :200883: 
date-fin : 0: 

:PAQUOT Bernard 

nom ( suivi du prenom ) :PAQUOT Vve~ 
date-debut :200883: 
dat.e--f in : O: 

CF:EANC IER CS) 

nom ( suivi du prenom :CGER 
date-debut 10580: 
date-fin : 1058 5 : 

A 5.l9 
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Voici les personnes et leurs caracteristiques que vous venez de taper. 
Si vou~ voulez modifier l'une ou l'autre de celles-ci retenez en le numero 

00020 debiteur principal 
120480-300983 

00021 nouvelle ferme 
11083- 0 

00022 caution originaire 
10 580-240883 

00023 caution nouvelle 
200883- 0 

00024 caution nouvelle 
200883- 0 

00025 creancier 
10580- 10585 

DUF:AND Paul 

LA URENT Pierre 

BF:UNSON Jean 

F"AQUOT Bernard 

PAQUOT Yves 

CGEF: 

Voulez-vous changer les renseignements portant sur une personne? 
Si oui taper son numero , si non taper O , svp . Mere i 1 • 0: 

Voulez-vous ajouter une personne impliquee dans ce jugement? 
Si oui taper Yes , si non taper No , svp . Merci ! :N: 



• 

• 
Aj o ut d'un jugement a la base de donnees. 

****************************************** 
·3- COMPOSITIONS DU JUGEMENT 4 

• COMBIEN Y-A-T'IL DE COMPOSITIONS?: 1: 

COMPOSITION 1 

NEGATION CONDITIONNELLE (Y:N) :N: 
EFFET :LIBERATION: 

ANTECEDENT 1 

NRO FAIT-ET-STANDARD: 27: 
ETAT :NI-E 
PONDERATION :IMPORTANT 

Voulez-vous donner un autre antecedent pour la comp osition origina i re? ( Y/N ) :N 

Ajout d'un jugement a la base de donnees. 

****************************************** 
3- COMPOSITIONS DU JUGEMENT 4 

COMBIEN Y-A-T'IL DE COMPOSITIONS?: 1: 

COMPOSITION 1 

NEGATION CONDITIONNELLE (Y:N> :N: 
EFFET :LIBERATION: 

CONSEQUENT 

NRO FAIT-ET-STANDARD: 16: 
ETAT :AFFIRME: 
PONDERATION :SUBSIDIAIRE 

Le consequent originaire est-il une compos iti o n? (Y/ N) : N: 
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Aj out d ' un jugement a la base de donnees. 

****************************************** 
4- TEXTE DU JUGEMENT 
Taper le texte du jugement avec pour derniere ligne le mot FIN 

CAUTION-CAUTIONNEMENT 
:droits de la caution . cautionnement de 
:la societe par le proprietaire du capi­
:tal et ses parents. renonciation i mpli-: 
:cite 
:FIN 

A 5 . 22 

Si vous voulez encore modifier ce que vous venez de taper ,faites-le 
si non taper un caractere pour continuer , svp . Merci ! : /: 

Voulez-vous entrer un autre j u g em e nt ? 
Si oui taper Yes, sinon taper No:N: 
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_,i_: ':i. 1 

*Ce programme introduit une eu plusieurs re l ations de synonymie dans le lexique 

ERASE 
? 
? "La synonymie est une r-el ati on qt.li est pr-i se en compte automatiquement" 
,:, 

11 1 or-s de la r-echerche d • CLlmentai r-e. " 

* bo• leen qui d it s'il faut enc • r-e introduire une r-elat i • n * 
STOF:E T TO CONT 

DO l>JH ILE CONT 
STORE Il Il TO SYNl 

* utilitaire qui efface la zone de l'ecran reservee aux messages* 
DO EFFIN 

@ 5, 0 SA.Y "DONNEZ: LE MOT DU LEXIQUE AUQUEL 1iOUS 1..' 0ULEZ ASSOCIER DES; 
SYNONYMES:.." 

;i) 6r 10 GET SYNl 
READ 

* fichier lexique * 
USE MOTCLE 

* veri fi cati en de 1 'e:-: i stence dans 1 e 1 e:-: i que du mot-cl e auquel en veut asso­
cier ~es synonymes* 
LOCATE FOR ! <TEXTE>=' <SYNl ) 

IF EOF 
;j) S,O SAY "Ce mot n'est pas dans le l e:-:ique 111 

DO PTPAUSE 

ELSE 
STORE NROMOT TO NSYNl 

* utilitaire qui saisi t les s yn on y mes du met entre et les introduit dans le 
fichier SYNONYME* 
.DO SAISSYN 

ENDIF 

STORE 5 TO MIN 
* uti litaire qui efface, u ne partie de l'ecran * 

DO CLEAR 
@ 22,0 SAY ''Voulez-vous etablir une autre r elat i on d e synonymie? (Y / N) 

GET CONT 
F:EAD . 

Il• 

' 

• ENDDO 

• 

* destruction 
RELEASE CONT 
F:ETURN 

des variables par ticul i eres au programme * 
NSYNl , SYNl 


